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*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 7 septembre 2021 par le 
Ministre de la Défense. Le texte du projet était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire 
des articles, d’une fiche financière, d’une fiche d’évaluation d’impact et du texte coordonné des articles 
des lois qu’il a par ailleurs pour objet de modifier. 

Le projet de loi a fait l’objet des avis suivants : 
– Chambre des fonctionnaires et employés publics (CHFEP) : 7 décembre 2021 ;
– Syndicat professionnel de l’Armée luxembourgeoise (SPAL) : 7 janvier 2022 ;
– Association Professionnelle des Officiers Luxembourgeois : 16 février 2022 ;
– Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises (SYVICOL) : 21 février 2022 ;
– Commission nationale pour la protection des données (CNPD) : 21 juillet 2022.

Le 21 juin 2022, le Conseil d’État a été saisi d’une première série d’amendements 
gouvernementaux.

Le projet de loi a été présenté dans ses grandes lignes à la commission le 8 juillet 2022. 
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En date du 6 juin 2023, le Conseil d’État a émis son avis. 
L’avis du Conseil d’État et une deuxième série d’amendements gouvernementaux, datant du 26 juin 

2023, ont été examinés par la commission dans sa réunion du 10 juillet 2023. Dans la même réunion, 
la commission a désigné sa présidente rapportrice du projet de loi. 

La CHFEP et le SPAL ont donné leurs avis complémentaires respectifs le 12 juillet 2023. 
L’avis complémentaire du Conseil d’État a été rendu le 14 juillet 2023. Dans sa réunion du 18 juillet 

2023, la commission l’a examiné.
Le présent rapport a été adopté le 18 juillet 2023. 

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi n°7880 a comme objet de doter l’Armée luxembourgeoise d’un nouveau cadre 
juridique afin d’améliorer son opérationnalité et sa réactivité. Il permettra à l’armée de remplir effica-
cement ses missions dans divers domaines d’action. Les mesures prévues incluent la modernisation de 
la législation militaire nationale, la mise à jour du rôle et de l’organisation de l’Armée (notamment en 
précisant les missions liées aux domaines de l’espace et du cyber, en restructurant l’état-major et le 
centre militaire, etc.) ainsi que la modification des dispositions applicables au personnel militaire et 
civil de l’Armée.

Contexte et motifs du projet sur l’organisation 
de l’Armée luxembourgeoise

L’Armée doit faire face à des défis actuels et futurs, notamment en termes de recrutement de per-
sonnel militaire afin de mener à bien un éventail croissant de missions. Le projet de loi 7880 a pour 
objectif de renforcer l’opérationnalité et la réactivité de l’Armée luxembourgeoise, de mettre à jour 
son organisation et de moderniser et d’étendre les carrières militaires. Cette modernisation et diversi-
fication des carrières militaires contribueront à rendre l’Armée plus attractive.

La loi du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire a été adoptée pour remplacer l’arrêté 
grand-ducal du 30 novembre 1944 portant introduction du service militaire obligatoire après la 
Libération et a été modifiée à plusieurs reprises. Initialement, cette loi couvrait l’Armée, la gendarmerie 
et la police étatisée, mais depuis la fusion de ces deux derniers corps en 1999, elle ne concerne plus 
que l’Armée.

À partir de 2013, des travaux préparatoires ont été lancés en vue de réviser la loi de 1952. Au fur 
et à mesure de l’avancement de ces travaux, il est devenu évident qu’une refonte complète du texte 
était nécessaire. À cela s’ajoute que l’arrêt n° 121/16 du 11 mars 2016 de la Cour constitutionnelle a 
mis en évidence le besoin de transférer bon nombre de dispositions figurant jusqu’à présent dans des 
règlements grand-ducaux dans la loi organique de l’Armée.

Au niveau géopolitique et sécuritaire, d’importants changements ont eu lieu depuis la dernière 
révision majeure de la loi militaire en 2007. Alors que nous étions habitués à une relative stabilité de 
l’ordre mondial, la dernière décennie fut riche en bouleversements qui ont fait apparaitre de nouvelles 
menaces, de plus en plus diversifiées, remettant en cause notre environnement sécuritaire collectif.

Ces bouleversements géopolitiques ont également touché le cyberespace. Si les nouvelles techno-
logies de l’information ont apporté de nombreux avantages, la numérisation croissante de la société a 
également engendré de nouveaux risques et menaces tels que le vol, le détournement ou la manipulation 
de données, la désinformation et les cyberattaques.

En outre, des menaces „non traditionnelles“ liées aux changements environnementaux mondiaux, 
tels que le changement climatique, la perte de biodiversité et la désertification, mettent en péril notre 
sécurité collective. Ces menaces ont des répercussions sur la sécurité, notamment dans les régions 
voisines de l’UE, où des conflits liés à l’accès aux ressources naturelles, à l’eau ou aux zones de pêche 
sont exacerbés. Les tensions et les conflits sont souvent liés à des contextes institutionnels fragiles et 
à l’absence d’institutions publiques efficaces pour gérer les ressources naturelles de manière inclusive 
et reconnue par tous.
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Au niveau mondial, les politiques protectionnistes ont remis en question le multilatéralisme et la 
diplomatie au profit de décisions unilatérales, affaiblissant ainsi l’OTAN et suscitant des doutes quant 
à la solidarité entre Alliés, en particulier en ce qui concerne le respect de l’article 5 du Traité de 
Washington.

Cette instabilité est également due à de nouveaux acteurs non étatiques et aux progrès technologiques 
qui rendent un concept de sécurité basé uniquement sur les États obsolète. 

L’Armée luxembourgeoise est donc confrontée à des attentes de plus en plus élevées en matière de 
défense collective et de gestion des crises.

Actuellement, l’Armée exécute déjà un large éventail de missions, mais elle est confrontée à de 
nouvelles exigences suite au bouleversement du contexte géopolitique marqué par la guerre en Ukraine 
et à une augmentation des demandes d’appui au niveau national, que ce soit dans le cadre de catas-
trophes naturelles ou de la pandémie de coronavirus.

Cette évolution a un impact direct sur les ressources humaines de l’Armée, qui stagnent malgré 
l’augmentation des missions diversifiées. Il est donc nécessaire de recruter davantage de personnel 
pour renforcer l’opérationnalité de l’Armée et lui permettre de relever les nouveaux défis. Le présent 
projet de loi vise à augmenter l’attractivité des carrières militaires et à attirer des experts spécialisés, 
notamment en proposant des mesures telles que l’élimination de la limite d’âge pour le recrutement 
des militaires.

Le premier objectif d’une Défense est de protéger les intérêts vitaux et l’intégrité territoriale. 
L’Armée luxembourgeoise contribue à la sauvegarde des intérêts essentiels de sécurité du Grand-

Duché de Luxembourg dans le cadre d’une politique de sécurité et de défense cohérente. À cette fin, 
l’Armée assure le maintien en condition opérationnelle et la mise en œuvre de son personnel et des 
capacités requises pour réaliser les missions qui en découlent, y compris la réalisation des engagements 
pris dans le cadre de la politique étrangère du Luxembourg.

Cette politique concerne en premier lieu la protection des fondements du cadre de vie du pays et de 
sa population. En deuxième lieu, cette politique comprend encore les contributions à la préservation 
et au renforcement des institutions qui promeuvent la paix, la stabilité, la prospérité et la sécurité des 
États ainsi que le respect de nos valeurs démocratiques.

En s’engageant davantage dans les nouveaux domaines comme l’air, l’espace et le cyber, l’Armée 
développera de nouvelles activités. À l’instar des pilotes et soutiers, intégrés dans une unité multina-
tionale d’avions A400M, la complexité technologique croissante et la diversification des tâches de 
l’Armée, entraîneront une coopération de plus en plus étroite avec des armées partenaires. 

Les développements des dernières années au sein de la Défense luxembourgeoise illustrent à la fois 
la continuité de l’engagement de l’Armée et le développement continuel de ses activités. Alors que ces 
dernières ont considérablement augmenté, les effectifs sont restés relativement stables durant cette 
période. Il y a donc un fort besoin de recruter dans les années à venir pour donner à l’Armée les moyens 
humains et matériels nécessaires à la préparation et à l’exécution de ses missions de plus en plus com-
plexes et ceci dans une perspective durable et soutenable.

Des efforts seront menés pour augmenter l’attractivité des carrières militaires et attirer des experts 
spécialisés. Au niveau des groupes de traitement A1 et A2, sous-groupes militaires (« officier »), il sera 
dès lors possible de recruter parmi une vaste panoplie de diplômes. Avec l’introduction du groupe de 
traitement B1, on devrait assister dans les années à venir à d’importants changements au niveau de la 
composition du personnel militaire et en particulier du corps des sous-officiers. Cette nouvelle carrière 
est à situer au niveau de l’exécution et constituera l’épine dorsale d’une armée tournée résolument vers 
les technologies d’avenir.

À côté des militaires de carrière, les soldats volontaires constituent un élément indispensable pour 
que l’Armée soit en mesure de répondre à ces attentes. Afin de pouvoir mieux s’appuyer sur l’apport 
des soldats volontaires, le présent projet de loi prévoit de porter la durée de l’engagement initial à 
quatre ans. La décision en 2007 de fixer la durée du contrat à 3 ans se basait sur la durée moyenne du 
temps passé par les soldats volontaires au sein de l’Armée et sur l’appréciation que cette durée était 
suffisante. Or, ce n’est plus le cas en raison d’une durée d’instruction plus longue et d’une durée de 
disponibilité plus réduite qui conduisent à un rendement limité, ainsi que d’une planification opéra-
tionnelle incertaine. L’augmentation de la durée de la phase militaire à 48 mois ira de pair avec l’aug-
mentation de la durée de la phase de reconversion, qui passera d’actuellement 12 mois à 18 mois. 
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Quant à la durée maximale additionnelle de rengagement pour le soldat volontaire arrivé au terme de 
son engagement initial, sa durée passe de trois à cinq ans.

Le texte vise également à rapprocher respectivement aligner les carrières militaires sur le régime 
général tout en conservant leurs spécificités militaires et à transposer les réformes de 2015 sur l’Armée 
dans son ensemble, y compris au niveau du traitement des données à caractère personnel.

Il introduit de nouvelles carrières militaires dans les groupes de traitement A2 et B1, de sorte à ce 
que l’Armée dispose enfin de carrières qui correspondent à tous les niveaux d’études. L’Armée sera 
ainsi en mesure de recruter et de développer de nouveaux profils de carrière qui sont indispensables 
dans le contexte des technologies nouvelles et de la modernisation des capacités de l’Armée.

L’introduction de deux nouveaux groupes de traitement (A2 et B1) qui viennent s’intercaler entre 
les carrières existantes de l’officier (A1) et du sous-officier (C1), a rendu incontournable une réorga-
nisation des grades militaires conduisant à une séparation entre grades de traitement et grades militaires. 
Les trois anciennes carrières de l’officier (A1), du sous-officier (C1) et du caporal (C2) constitueront 
dorénavant trois niveaux de grades militaires. De la sorte, il sera possible de mettre en place le régime 
d’ancienneté et la hiérarchie nécessaires au bon fonctionnement de l’Armée, de garantir une gestion 
efficace des carrières, fonctions et postes ainsi que les avancements dans les grades militaires et ceci 
indépendamment et sans préjudice au régime de traitement.

Finalement, le projet de loi consacre une nouvelle structure de l’état-major de l’Armée et des forces 
qui permet l’évolution d’une armée de terre pure vers une armée disposant de capacités dans les dif-
férents domaines opérationnels Terre, Air, Cyber et Espace.

En cours de procédure, une première série d’amendements gouvernementaux a été formulée avant 
même que l’avis du Conseil d’État n’ait été publié. Ces amendements faisaient suite aux travaux en 
cours sur l’élaboration des règlements grand-ducaux d’exécution du projet de loi sur l’organisation de 
l’Armée. Ils ont corrigé certaines erreurs, omissions et reformulé certains passages.

Ces amendements ont également tenu compte de l’impact de l’accord sur l’harmonisation des car-
rières inférieures des fonctionnaires et employés de l’État signé en janvier 2022 entre le Ministre de 
la Fonction publique et la CGFP sur les carrières militaires des groupes de traitement C1 et C2 dans 
le projet de loi présent.

Suite à l’avis détaillé et exhaustif du Conseil d’État, une deuxième série d’amendements s’est avérée 
nécessaire pour mettre le projet de loi en conformité :

Dans cette deuxième série d’amendements, le gouvernement a répondu aux remarques formulées 
dans les différents avis, dont celles du Conseil d’État. Il y a notamment fourni des précisions sur l’or-
ganisation de l’Armée luxembourgeoise ainsi que sur les conditions de formation des militaires de 
carrière, conformément à l’article 96 (ancienne Constitution) et aux articles 50, paragraphe 3, et 115 
de la nouvelle Constitution. Ces amendements, principalement concernant les nouveaux articles 10 à 12, 
fournissent des détails supplémentaires sur la structure de l’état-major et des forces, ainsi que sur la 
composition du groupe de commandement.

Il est souligné que le niveau de détail présenté dans cette loi est assez poussé et qu’ajouter davantage 
de précisions risquerait de nuire au fonctionnement de l’Armée. Il est important de maintenir une 
certaine flexibilité dans l’organisation de l’Armée afin de s’adapter aux évolutions géopolitiques et aux 
décisions prises au sein de l’OTAN et d’autres organisations internationales dont le Luxembourg est 
membre.

En ce qui concerne la formation au sein des carrières militaires, il est noté que le texte fournit, 
comme demandé par le Conseil d’État, des indications sur le volume et le contenu des formations 
militaires, mais que tous les éléments ne peuvent pas être déterminés de manière exhaustive. L’Armée 
dépend dans une large mesure d’écoles militaires à l’étranger pour l’offre et le choix de la formation 
de son personnel. Les formations peuvent également varier en termes de contenu et de durée. 

L’accord sur l’harmonisation des carrières inférieures des fonctionnaires et employés de l’État signé 
en janvier 2022 entre le Ministre de la Fonction publique et la CGFP a également eu un impact sur le 
projet de loi. Des adaptations ont déjà été apportées au texte en juin 2022. Une révision approfondie 
de l’organisation de l’examen de promotion, du calendrier et du programme des formations pour les 
militaires des groupes de traitement B1, C1 et C2 a été préparée afin de préserver le programme de 
formation existant. Les avancements en grades militaires sont liés à un programme de formation, 
comme expliqué plus en détail dans les amendements 19 et 20.
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Il est souligné que l’Armée est une administration spécifique en raison de la nature unique de ses 
missions, ce qui justifie des règles spécifiques en matière d’avancement en grades militaires, de for-
mations et de compensations/primes. Cependant, un alignement sur le régime commun de la Fonction 
publique a été effectué dans de nombreux domaines.

En ce qui concerne les compensations spécifiques au personnel militaire, des explications sont 
fournies. Par exemple, le congé supplémentaire de huit jours a été introduit pour compenser les incon-
vénients de la vie militaire, qui exige une plus grande disponibilité et un rythme de travail plus irrégulier 
que d’autres postes dans la Fonction publique. Les militaires doivent être préparés à remplir leurs 
missions dans des conditions dégradées et dangereuses, ce qui entraîne du stress physique et mental 
ainsi que des contraintes sur leur vie privée et familiale. L’octroi de huit jours supplémentaires de congé 
vise à préserver l’attrait de la carrière militaire.

A noter que suite au communiqué de presse publié le 13 juillet 2023 par la CGFP et concernant 
l’article 32 du présent projet de loi, le Gouvernement a assuré lors d’une entrevue avec la CGFP son 
attachement sans faille aux dispositions de l’accord salarial du 9 décembre 2022. 

Dans son avis complémentaire du 14 juillet 2023, le Conseil d’Etat exprime que les amendements 
répondent aux réserves exprimées dans son premier avis concernant plusieurs dispositions du projet de 
loi initial. Il se déclare d’accord, tout en formulant quelques suggestions pour clarifier certains points 
du projet de loi.

Dans ce contexte et suite aux préoccupations exprimées par la CGFP dans son communiqué, le 
Gouvernement a précisé que le dispositif spécifique au régime militaire, applicable exclusivement au 
sein de l’Armée, instauré par l’article 32 du projet de loi n° 7880 ne saurait être interprété comme 
allant à l’encontre du point 10 de l’accord salarial. Ainsi, le Gouvernement s’est engagé à insérer ces 
précisions dans l’exposé des motifs du futur projet de loi qui sera déposé en vue de la mise en œuvre 
du point 10 de l’accord salarial. 

Le gouvernement s’est également engagé à ce que le Ministre de la Défense dresse un bilan annuel 
du dispositif d’avancement en grades militaires tel que prévu à l’article 32 du projet de loi n° 7880 et 
ceci pendant une durée de 5 ans, ainsi qu’à analyser la faisabilité de transférer ce dispositif dans un 
instrument juridique distinct du projet de loi n° 7880.

*

III. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

a) Avis du Conseil d’Etat (6.6.2023)

Dans son avis du 6 juin 2023, le Conseil d’État salue l’objectif de renforcer l’opérationnalité et la 
réactivité de l’Armée, de moderniser son organisation datant de 1952, et d’adapter les carrières mili-
taires aux réformes de la fonction publique de 2015.

Le Conseil d’État constate que le projet de loi comprend 114 articles, dont les articles 15 à 113 
traitent du statut des membres de l’Armée, tandis que les articles 1 à 14 concernent les missions et la 
structure de l’Armée. Cependant, le texte proposé concernant l’organisation et la structure de l’Armée 
reste insuffisant et ne précise pas les chaînes de commandement, ce qui ne correspond pas aux attentes 
suscitées par l’exposé des motifs.

En ce qui concerne les carrières militaires, le projet de loi prévoit l’introduction de nouvelles car-
rières dans les groupes de traitement A2 et B1, offrant ainsi des opportunités pour tous les niveaux 
d’études. Les membres de l’Armée auront également des facilités pour passer du groupe de traitement 
C1 au nouveau groupe de traitement B1. Cependant, cette harmonisation apparente s’éloigne de la 
structure de la fonction publique et crée une complexité qui rend la lecture difficile.

Le Conseil d’État souligne que certaines dispositions du statut des membres de l’Armée sont reprises 
du Statut général de la Fonction publique, mais recommande de limiter les règles divergentes plutôt 
que de les répéter. Il note également la nécessité d’adapter la loi sur la discipline dans la Force publique 
à la nouvelle structure de l’Armée, tout comme cela a été fait pour la Police grand-ducale en 2018.

Le Conseil d’État attire l’attention sur les conséquences de l’entrée en vigueur de la Constitution 
révisée le 1er juillet 2023. Les dispositions de l’actuelle Constitution concernant la force armée seront 
remplacées par de nouvelles dispositions dans la Constitution révisée, ce qui réduit le champ de la 
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matière réservée à la loi. De plus, les dispositions du projet de loi relatives au statut des membres de 
l’Armée doivent être cohérentes avec l’article 50, paragraphe 3, de la nouvelle Constitution.

Enfin, le Conseil d’État émet des observations sur la fiche financière accompagnant le projet de loi. 
Il critique la méthode de calcul utilisée, qui ne permet pas d’estimer correctement le coût de la réforme. 
Il aurait préféré une approche budgétaire à plus long terme pour évaluer l’impact global de la réforme.

Le Conseil d’État a formulé des oppositions formelles concernant l’article 10 du projet de loi sur 
l’organisation de l’Armée luxembourgeoise. Selon le Conseil d’État, cet article introduit la notion de 
„subordination“ et transpose des notions définies dans la réglementation générale applicable aux agents 
de l’État. Cependant, il soulève des questions quant à la pluralité de supérieurs hiérarchiques qu’un 
agent subordonné peut avoir, ce qui crée une insécurité juridique. Le Conseil d’État demande donc que 
des dispositions complémentaires soient ajoutées pour régler la structure hiérarchique et la chaîne de 
transmission des ordres au sein de l’Armée, en conformité avec l’article 96 de la Constitution. De 
même, pour l’article 11 tel qu’amendé, le Conseil d’État demande une réglementation précise de l’or-
ganisation de l’Armée pour éviter toute opposition formelle.

Le Conseil d’État a formulé des oppositions formelles concernant l’article 18 du projet de loi sur 
l’organisation de l’Armée luxembourgeoise. Selon le Conseil d’État, l’article ne prévoit pas de dispo-
sitif relatif à la procédure applicable et aux voies de recours pour l’enquête d’honorabilité des candidats. 
Le Conseil d’État recommande d’établir une procédure respectant le droit à un procès équitable et 
permettant l’accès au dossier et un recours en annulation devant les juridictions administratives. De 
plus, le Conseil d’État soulève des problèmes avec certains critères d’enquête, tels que l’inclusion de 
mises en accusation dans des affaires judiciaires sans distinction de condamnation et l’évaluation des 
antécédents disciplinaires des candidats sans précision de leur nature. Il considère que ces critères sont 
source d’insécurité juridique et portent atteinte au principe de présomption d’innocence. Le Conseil 
d’État demande également des clarifications sur la définition des procédures judiciaires étrangères 
prises en compte et sur le pouvoir d’appréciation du chef d’état-major. Enfin, il propose des ajustements 
concernant la formulation du texte et souligne la nécessité de respecter les principes de protection des 
données et de limitation de la conservation.

Concernant l’article 19, le Conseil d’État estime qu’il aurait été préférable que les nominations à 
certaines fonctions militaires spécifiques soient proposées par le Gouvernement en conseil plutôt que 
par le ministre du ressort. Il demande une précision dans le paragraphe 5 pour définir clairement l’au-
torité chargée d’effectuer les nominations.

Au sujet de l’article 20, Le Conseil d’État estime que la détermination des critères pour l’indemnité 
de poste relève des matières réservées à la loi et demande que ces critères soient prévus dans la loi 
pour respecter le prescrit constitutionnel.

Le Conseil d’État s’interroge concernant l’article 25 sur la portée de la notion d’“ensemble des 
positions“ mentionnée dans le paragraphe 1. Il note une confusion entre les termes „grades militaires“ 
et „grades d’ancienneté“ utilisés dans le projet de loi.

Le Conseil d’État constate une rupture avec le droit commun de la Fonction publique en supprimant 
les fonctions dans les tableaux annexés à la loi modifiée du 25 mars 2015. Il propose des reformulations 
pour clarifier certaines phrases et recommande d’éviter des formulations négatives 
incompréhensibles.

Le Conseil d’État s’oppose à la disposition qui lie l’attribution des mêmes grades militaires aux 
fonctionnaires de rang égal ou inférieur. Il demande que les critères de formation continue pour l’avan-
cement aux grades du niveau officier soient fixés par la loi.

Le Conseil d’État souligne que ces oppositions formelles visent à éviter des problèmes d’insécurité 
juridique et à assurer la conformité avec les prescriptions constitutionnelles et le droit commun de la 
Fonction publique.

L’article 27 fixe la durée du stage pour le personnel militaire de carrière et le personnel militaire de 
carrière de la musique militaire à deux ans. Le Conseil d’État constate que le dispositif donne une 
impression d’uniformité de la formation, mais il reconnaît que les formations peuvent varier en fonction 
des groupes de traitement et des voies de recrutement. Il estime que le paragraphe 1er est un descriptif 
général et devrait être précisé pour chaque groupe de traitement. Le paragraphe 2 est calqué sur une 
disposition similaire d’une autre loi et renvoie à un règlement grand-ducal. Le Conseil d’État estime 
que les exigences minimales en matière de volume et de contenu de la formation militaire devraient 
figurer dans la loi pour chaque groupe de traitement.
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Au sujet de l’article 30, le paragraphe 1er établit une équivalence entre la réussite à la formation 
militaire théorique et pratique et la réussite du stage. Le Conseil d’État propose de supprimer la mention 
spécifique au personnel militaire de la musique militaire, car il existe déjà une distinction claire dans 
l’article 21. Le paragraphe 2 donne au ministre le pouvoir d’autoriser un stagiaire à se représenter aux 
modules de la formation militaire qu’il n’a pas réussis. Le Conseil d’État soulève des questions concer-
nant l’étendue du pouvoir du ministre et les conséquences en cas de non-disponibilité d’une école 
militaire étrangère. En raison de ces questions et du pouvoir discrétionnaire accordé au chef d’état- 
major, le Conseil d’État s’oppose formellement au texte proposé.

L’article 41 concerne la rétention des militaires de carrière des groupes A1 et A2 qui ont bénéficié 
d’une formation académique et militaire financée par l’État ou ont obtenu une licence de pilote financée 
par l’Armée. L’amendement 13 modifie la durée d’engagement dans l’Armée en fonction de la durée 
de la formation académique. Le Conseil d’État souligne la nécessité d’élargir le champ d’application 
de la disposition pour inclure les candidats qui choisissent de ne pas intégrer la fonction publique après 
leur formation. Le Conseil d’État s’oppose également à la dernière phrase du point 2°, qui manque de 
précision quant aux modalités de calcul du montant à rembourser. Il suggère d’adopter une règle de 
proportionnalité similaire à celle prévue pour les fonctionnaires pilotes.

Le Conseil d’État a formulé des oppositions formelles concernant plusieurs articles du projet de loi 
sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise. Voici un résumé des points clés :

Dans l’article 42, le Conseil d’État n’a pas d’observations de principe concernant la dispense du 
stage pour les officiers médecins. Cependant, le Conseil d’État est opposé au pouvoir discrétionnaire 
absolu accordé au ministre pour choisir la formation spéciale des officiers médecins. La loi doit définir 
les éléments essentiels de la formation.

Concernant l’article 44, le Conseil d’État s’oppose à la disposition qui permet aux infirmiers mili-
taires d’administrer des actes dépassant les actes définis dans le règlement grand-ducal de 1998. Il y 
a une incertitude juridique quant à la portée de cette disposition. Le Conseil d’État soulève des questions 
sur la valeur normative de la référence au devoir déontologique des infirmiers de porter secours aux 
victimes civiles en situation d’urgence.

Dans les articles 55 à 59, le Conseil d’État souligne les risques d’articuler un régime de droit 
commun avec un système autonome d’organisation d’une administration. Il estime que l’utilisation 
d’une loi spéciale ne devrait être utilisée qu’en cas d’absolue nécessité.

Le Conseil d’État demande une précision quant aux critères encadrant les décisions du ministère 
concernant l’accès des candidats au cycle de formation et à la procédure de la carrière ouverte.

Le Conseil d’État constate l’absence d’indication sur la nature juridique des relations entre les soldats 
volontaires et leur employeur, et ceci au sein le texte de l’article 62. Il recommande d’ajouter une 
disposition spécifique relative à la compétence juridictionnelle et de se référer à l’article 10 de la loi 
modifiée du 25 mars 2015 sur les employés de l’État. Le Conseil d’État soulève aussi des réserves 
quant à la responsabilité conjointe de deux ministres dans la décision d’admission des sportifs d’élite 
et recommande de préciser la compétence de la fédération sportive et du Comité olympique.

L’article 63 oblige le Conseil d’État d’exprimer une opposition formelle à cause de la formulation 
vague et large des qualités requises pour le service volontaire dans l’Armée. Il recommande de préciser 
que le candidat doit avoir réussi à la procédure de sélection définie par règlement grand-ducal. Aucune 
observation n’est formulée concernant les autres points de l’article 63.

Concernant l’article 65, le Conseil d’État s’oppose formellement à l’étendue du pouvoir discrétion-
naire accordé au chef d’état-major de l’Armée pour décider de réadmettre un candidat à l’instruction 
de base. Il demande une limitation de ce pouvoir conformément à l’article 96 de la Constitution.

Au sujet de l’article 88, le Conseil d’État rappelle son opposition à l’introduction d’une prime de 
disponibilité opérationnelle et recommande de plutôt prévoir une indemnité pour les missions à l’étran-
ger. Aucune observation supplémentaire n’est formulée concernant cet article.

À travers les articles 96 à 98, le Conseil d’État relève des imprécisions et des incohérences dans la 
définition du régime applicable au personnel commissionné. Il s’oppose formellement à ces impréci-
sions qui génèrent de l’insécurité juridique. Il demande une meilleure clarification du pouvoir du 
ministre pour délivrer ou retirer la commission militaire, afin d’éviter l’arbitraire.

Le Conseil d’État s’oppose formellement à l’article, qui selon lui vise l’exclusion des participants 
à une mission de prévention de crise du dispositif relatif aux avantages accordés aux anciens 
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participants aux opérations de maintien de la paix. Le terme „notamment“ utilisé dans l’énumération 
des avantages est jugé source d’insécurité juridique, et le Conseil d’État demande de le supprimer.

En résumé, l’Avis du Conseil d’État sur le projet de loi sur l’organisation de l’Armée luxembour-
geoise met en évidence des lacunes dans le texte proposé concernant l’organisation et la structure de 
l’Armée, ainsi que des incohérences dans les carrières militaires par rapport à la fonction publique. Il 
recommande également d’adapter la loi sur la discipline dans la Force publique et attire l’attention sur 
les conséquences de la Constitution révisée. De plus, il critique la méthode de calcul utilisée dans la 
fiche financière et suggère une approche plus complète pour estimer l’impact budgétaire de la réforme. 
D’autres préoccupations sont soulevées concernant la précision des conditions d’admission, le pouvoir 
discrétionnaire accordé au chef d’état-major, l’indemnité de disponibilité opérationnelle, le régime 
applicable au personnel commissionné, et l’exclusion des participants aux missions de prévention de 
crise dans les avantages accordés. Le Conseil d’État demande des modifications pour remédier à ces 
préoccupations et assurer la cohérence et la clarté du texte de loi.

b) Avis complémentaire du Conseil d’Etat 
(14.7.2023)

Le Conseil d’État a reçu des amendements gouvernementaux au projet de loi sur l’organisation de 
l’Armée luxembourgeoise, qui visent à fournir des précisions demandées précédemment par le Conseil 
d’État. Les amendements répondent également aux réserves exprimées par le Conseil d’État concernant 
plusieurs dispositions du projet de loi initial.

Les amendements précisent l’organisation de l’Armée, la formation du personnel militaire pendant 
le stage et en cours de carrière, ainsi que le statut du personnel militaire et civil. Ils prennent en compte 
les observations du Conseil d’État sur la nécessité de préciser l’organisation et la structure de l’Armée 
dans le projet de loi.

Les auteurs des amendements ont également pris en compte un accord signé entre le Ministre de la 
Fonction publique et la Confédération générale de la fonction publique concernant l’harmonisation des 
carrières inférieures des fonctionnaires et employés de l’État. Cependant, le Conseil d’État souligne 
que ce projet de loi est encore en cours de législation et que son entrée en vigueur pourrait être posté-
rieure à celle du projet de loi sur l’organisation de l’Armée.

En conclusion, le Conseil d’État lève les oppositions formelles grâce aux amendements apportés, 
mais formule des suggestions pour clarifier certains points du projet de loi.

*

IV. AUTRES AVIS

a) Avis de la Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics (7.12.2021)

La Chambre des fonctionnaires et employés publics approuve l’initiative de fournir un nouveau 
cadre légal à l’Armée, considérant que les textes actuellement en vigueur sont en partie dépassés malgré 
les nombreuses adaptations effectuées ces dernières années. Cependant, elle regrette que cette réforme 
n’ait pas été entreprise plus tôt, étant donné que des réformes similaires dans la fonction publique sont 
déjà en place depuis octobre 2015. 

Par ailleurs, la Chambre des fonctionnaires et employés publics constate que la législation sur la 
discipline militaire n’est plus adaptée à la structure de l’Armée et ne tient pas compte de la réalité sur 
le terrain. Elle estime qu’il aurait été judicieux de moderniser ces règles dans le cadre de cette réforme, 
à l’instar des réformes réalisées pour le personnel de la police en 2018.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics soulève également la question des primes 
accordées au personnel de l’Armée. Actuellement, il existe plusieurs primes spéciales pour les militaires 
de carrière et les soldats volontaires, ce qui crée une complexité administrative. La Chambre propose 
d’harmoniser ces primes en fonction des tâches et missions exercées, afin de simplifier leur attribution 
et de garantir un traitement équitable.

En ce qui concerne l’article 18 qui porte sur l’enquête d’honorabilité qui est réalisée pour les can-
didats à un poste auprès de l’Armée, la Chambre des fonctionnaires et employés publics se demande 
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si certaines dispositions ne seraient pas susceptibles de porter atteinte à la présomption d’innocence, 
au droit à un procès équitable et au respect des droits de la défense du candidat.

Elle demande aussi de supprimer les dispositions permettant d’effectuer une enquête pour les can-
didats en violation des principes de la séparation des pouvoirs, de la présomption d’innocence, du droit 
à un procès équitable et du respect des droits de la défense, sinon de les adapter afin de les rendre 
conformes à ces principes.

b) Avis du Syndicat professionnel de l’Armée 
luxembourgeoise (SPAL) (7.1.2022)

Le SPAL reconnaît que l’objectif de cette future loi est de moderniser l’Armée et de fournir un cadre 
plus adapté par rapport aux autres textes légaux. Cependant, il souligne quelques préoccupations.

Tout d’abord, le SPAL insiste sur le fait qu’il ne faut pas intégrer des dispositions concernant le 
Statut Général du fonctionnaire dans la nouvelle loi de l’Armée, car cela entraînerait des incohérences 
juridiques et rendrait difficile l’harmonisation avec les évolutions du Statut Général.

Le SPAL constate également plusieurs modifications relatives au personnel militaire et civil de 
l’Armée, telles que la suppression de la limite d’âge pour l’engagement des militaires, la possibilité de 
recourir à des commissionnements et l’alignement des carrières militaires sur le régime de la fonction 
publique. Il mentionne également l’extension de la durée de l’engagement initial des volontaires de 
l’Armée, entre autres.

Le SPAL approuve globalement l’adoption d’un nouveau cadre légal pour l’Armée, qui était néces-
saire compte tenu du caractère obsolète de certains textes en vigueur. Cependant, il regrette que cette 
refonte n’ait pas été initiée plus tôt, étant donné que les réformes de la fonction publique sont en vigueur 
depuis octobre 2015. Il demande également une rédaction plus légère du texte afin de le rendre plus 
compréhensible et éviter d’adapter la législation militaire à chaque modification des dispositions géné-
rales de la fonction publique.

En outre, le SPAL réclame une harmonisation des primes au sein de l’Armée. Il considère qu’il est 
injuste que les membres de l’Armée, indépendamment de leur statut ou de leur groupe de traitement, 
ne bénéficient pas des mêmes primes, alors qu’ils sont soumis aux mêmes contraintes opérationnelles. 
Il estime que les primes devraient être basées sur les tâches et missions effectuées, et non sur le statut 
ou le groupe de traitement. Il fait référence à l’avis du Conseil d’État qui soutient cette approche.

En résumé, le SPAL approuve la création d’un nouveau cadre légal pour l’Armée luxembourgeoise, 
mais soulève des préoccupations concernant la possible intégration des dispositions du Statut Général 
du fonctionnaire, la lourdeur et la complexité du projet de loi, la nécessité de moderniser la discipline 
militaire, la modification de la loi sur les compensations et récupérations pour le personnel militaire, 
et l’harmonisation des primes au sein de l’Armée. 

c) Avis du Syndicat des Villes et Communes 
Luxembourgeoises (21.2.2022)

Le Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises (SYVICOL) exprime dans cet avis son 
point de vue sur le projet de loi relatif à l’organisation de l’Armée luxembourgeoise. Il souligne tout 
d’abord qu’il n’a pas été officiellement consulté sur ce dossier, bien que le projet de loi contienne des 
dispositions ayant un impact direct sur le secteur communal et qu’il modifie la loi communale de 1988.

Le projet de loi vise à renforcer l’opérationnalité et la réactivité de l’Armée luxembourgeoise, à 
moderniser son organisation et à développer les carrières militaires. Cependant, le SYVICOL se 
concentre uniquement sur les dispositions ayant un impact direct sur l’organisation et le fonctionnement 
du secteur communal.

Dans cet avis, le SYVICOL exprime les remarques suivantes :
– Il est d’accord avec l’adaptation des dénominations des différentes carrières des soldats volontaires 

de l’Armée, conformément à la réforme de 2015 dans la fonction publique. Il soutient également le 
maintien du droit de priorité de ces soldats volontaires pour l’accès à des emplois dans les groupes 
de traitement C et D au niveau des communes.

– En ce qui concerne la suppression proposée de l’interdiction pour les militaires de carrière de siéger 
dans un conseil communal, le SYVICOL estime que cette question devrait être examinée de manière 
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plus globale dans le cadre de la révision de la loi communale, en évaluant l’ensemble des incom-
patibilités prévues par la loi. Par conséquent, le SYVICOL se prononce en faveur du maintien de 
l’interdiction pour les militaires de carrière à ce stade.
Concernant l’article 84 du projet de loi sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise, le SYVICOL 

indique que cet article propose des modifications relatives au droit de priorité et au droit d’exclusivité 
des soldats volontaires de l’Armée pour certaines carrières dans la fonction publique. Le SYVICOL 
exprime son accord avec cette adaptation et n’a pas d’autres remarques à formuler à ce sujet.

d) Avis de l’Association Professionnelle  
des Officiers Luxembourgeois (16.2.2022)

L’avis de l’Association Professionnelle des Officiers Luxembourgeois se base sur les avis antérieurs 
formulés sur les avant-projets de loi et se concentre sur l’esprit du projet plutôt que sur le texte détaillé. 
L’Association exprime sa satisfaction envers le projet de loi, soulignant qu’il permettra à l’Armée de 
faire face aux nombreux défis futurs en lui fournissant un cadre légal approprié.

Elle soutient les modifications apportées aux dispositions relatives au personnel militaire et civil, 
qui permettront non seulement d’élargir et de diversifier le recrutement, mais aussi de recruter des 
experts dans des domaines tels que le cyber et l’espace. L’introduction de nouvelles carrières est consi-
dérée comme essentielle pour garantir les ressources humaines nécessaires et qualifiées pour accomplir 
les nombreuses tâches de l’Armée, renforçant ainsi son opérationnalité et sa stabilité.

L’augmentation prévue de la durée d’engagement des soldats volontaires est considérée comme une 
condition essentielle pour accroître l’opérationnalité de l’Armée, en raison de la complexité croissante 
du métier de soldat et de la participation aux opérations extérieures et aux phases d’alerte de l’OTAN 
et de l’Union européenne. Cela nécessite des phases d’instruction et d’entraînement importantes, ainsi 
qu’une stabilité en termes de ressources humaines, qui ne peuvent être garanties qu’avec une prolon-
gation du service volontaire.

L’Association Professionnelle des Officiers Luxembourgeois soutient également l’introduction 
d’une prime d’astreinte pour les officiers et plaide en faveur de l’ajustement de leur prime de régime 
militaire afin qu’elle soit équivalente à celle des autres militaires de carrière. L’harmonisation de ces 
primes est considérée comme un moyen de rétablir une équité financière entre les différentes carrières 
militaires et de promouvoir les valeurs du métier militaire. L’Association propose de lier l’obtention 
de ces primes à des critères d’aptitude militaire.

Enfin, compte tenu des préoccupations actuelles concernant la radicalisation et l’extrémisme, l’As-
sociation Professionnelle des Officiers Luxembourgeois estime qu’il est primordial de garantir la 
sécurité de tous. Elle soutient donc l’inclusion d’une enquête d’honorabilité pour tous les candidats 
militaires, afin de prévenir toute formation de personnes violentes et extrémistes au sein des Forces 
armées.

e) Avis de la Commission nationale pour 
la protection des données (21.7.2022)

Remarque préliminaire : L’avis sous rubrique concerne principalement un paragraphe du projet de 
loi, qui ne fait finalement plus partie du texte final.

L’avis de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) se concentre sur les 
articles 17 et 18 du projet de loi, qui traitent du respect de la vie privée et de la protection des données 
à caractère personnel.

L’article 17 propose d’établir une base légale pour permettre aux membres du personnel de l’Armée 
d’accéder au registre national des personnes physiques (RNPP) et au fichier des affiliations des salariés, 
des indépendants et des employeurs géré par le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Cet 
accès serait utilisé dans le cadre du recrutement et de la gestion du personnel de l’Armée.

La CNPD souligne que si l’accès à ces fichiers est compréhensible dans le contexte des missions 
de la Police grand-ducale, qui dispose de pouvoirs de police judiciaire et administrative, il n’est pas 
clair pourquoi l’Armée aurait besoin d’y accéder pour des finalités de gestion des ressources humaines. 
La CNPD estime que les candidats doivent fournir les données nécessaires pour leur déclaration d’en-
trée au CCSS, mais ne voit pas pourquoi l’Armée devrait avoir accès directement à ce fichier.
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La CNPD remet également en question la nécessité pour l’Armée d’accéder au RNPP dans le cadre 
du recrutement et de la gestion du personnel. Elle souligne que si cet accès est maintenu, il devrait se 
faire conformément à la procédure prévue par la loi sur l’identification des personnes physiques et son 
règlement d’application.

En ce qui concerne l’article 18, celui-ci prévoit la mise en place d’une enquête d’honorabilité pour 
tous les candidats à l’Armée luxembourgeoise. Cette enquête est considérée comme nécessaire pour 
l’exécution des fonctions du personnel de l’Armée.

La CNPD n’émet pas d’observations particulières concernant cet article et estime qu’une telle 
enquête peut être justifiée dans le contexte des fonctions de l’Armée.

La CNPD recommande alors de revoir la nécessité d’accéder au RNPP et au fichier géré par le CCSS 
dans le cadre du recrutement et de la gestion des ressources humaines de l’Armée. Elle souligne éga-
lement l’importance de mettre en place des mesures de sécurité appropriées pour garantir la conformité 
aux dispositions légales en matière de protection des données à caractère personnel.

La CNPD rappelle que sa mission principale est de contrôler et surveiller le respect des conditions 
d’accès aux données personnelles, conformément au règlement général sur la protection des données 
(RGPD). Elle souligne que la responsabilité première de garantir le respect des principes du RGPD 
incombe à l’Armée elle-même en tant que responsable du traitement des données.

Elle recommande de revoir la nécessité de l’accès aux données personnelles dans le contexte du 
recrutement et de la gestion du personnel de l’Armée, et insiste sur l’importance de mettre en place 
des mesures de sécurité adéquates pour assurer la conformité aux lois sur la protection des données. 
Elle souligne également que sa mission de contrôle et de surveillance est déjà prévue par le RGPD, et 
qu’il est donc redondant de faire référence à des dispositions légales supplémentaires. La CNPD rap-
pelle enfin que la responsabilité première de garantir le respect des principes du RGPD incombe à 
l’Armée elle-même en tant que responsable du traitement des données.

Dans le paragraphe 3, la CNPD se félicite de l’introduction d’une limitation des données commu-
niquées par la Police grand-ducale. Cela est en accord avec le principe de limitation des finalités du 
RGPD. Cependant, la CNPD rappelle ses observations précédentes concernant la nécessité de l’accès 
au RNPP et au fichier du CCSS pour la gestion des ressources humaines de l’Armée.

Le paragraphe 4 donne au Ministre et au chef d’état-major de l’Armée la possibilité de demander 
un extrait du bulletin N°2 du casier judiciaire. La CNPD remet en question l’utilité de ce paragraphe, 
car les dispositions légales correspondantes sont déjà établies. Elle souligne également que le para-
graphe 4 ne fait référence qu’au bulletin N°2, alors que l’article 8-1 concerne le bulletin N°3. Cette 
incohérence doit être clarifiée.

Le paragraphe 5 concerne l’échange d’informations entre l’Armée et le Service de renseignement 
de l’État. La CNPD s’interroge sur la manière dont les données à caractère personnel seront transmises, 
car le paragraphe ne donne aucune indication claire à ce sujet. De plus, la CNPD se demande si cette 
collaboration est conforme à la coopération prévue par la loi sur la réorganisation du Service de ren-
seignement de l’État.

Le paragraphe 7 établit une base légale pour permettre au chef d’état-major de diligenter une enquête 
d’honorabilité en cas d’indice que l’un des membres du personnel de l’Armée pourrait constituer une 
menace. Cependant, la CNPD regrette que le texte ne précise pas les informations susceptibles de 
remettre en question l’honorabilité d’un membre du personnel. Elle souligne l’importance de garanties 
appropriées pour éviter les abus.

La CNPD accueille favorablement l’autorisation préalable du Ministre pour l’enquête d’honorabilité 
effectuée par le chef d’état-major. Cependant, elle note que ces garanties ne sont pas prévues pour le 
recrutement des nouveaux candidats, ce qui devrait être rectifié. Elle souligne également l’importance 
de respecter les principes de limitation de la conservation, d’exactitude et de mise à jour des 
données.

En conclusion, la Commission nationale pour la protection des données demande des clarifications 
sur plusieurs points du projet de loi, notamment en ce qui concerne l’accès aux données personnelles, 
la collaboration avec le Service de renseignement de l’État et les garanties entourant l’enquête d’ho-
norabilité. La CNPD rappelle l’importance de respecter les principes du RGPD et de mettre en place 
des mesures de sécurité appropriées pour protéger les données à caractère personnel.
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f) Avis complémentaire de la Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics (12.7.2023)

La Chambre des fonctionnaires et employés publics a émis les observations suivantes concernant 
les amendements gouvernementaux au projet de loi sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise :

Elle regrette de ne pas avoir été consultée sur les amendements, qui modifient de manière signifi-
cative le projet de loi initial et ont un impact sur le statut et le traitement du personnel de l’Armée.

La Chambre approuve en général la modernisation de la législation militaire et reconnaît la nécessité 
d’un nouveau cadre légal pour l’Armée.

La Chambre approuve la création de nouvelles carrières pour le personnel militaire et l’introduction 
de précisions concernant la structure de l’Armée, les formations et les compensations spécifiques.

Cependant, la Chambre soulève plusieurs remarques et critiques sur le projet de loi amendé, notam-
ment que les règles en matière d’affectation du personnel militaire de carrière doivent respecter les 
dispositions de la loi sur le statut général des fonctionnaires de l’État.

Aussi, la CFEP est d’avis que les dispositions concernant l’attribution des grades militaires prêtent 
à confusion et pourraient entraîner des traitements inégaux entre les militaires.

g) Avis complémentaire du Syndicat professionnel 
de l’Armée luxembourgeoise (12.7.2023)

Le Syndicat professionnel de l’Armée luxembourgeoise (SPAL) a émis un avis complémentaire sur 
les amendements gouvernementaux.

Selon le SPAL, les modifications apportées au projet de loi initial ont des conséquences importantes 
sur le statut et le traitement du personnel de l’Armée, mais le SPAL n’a pas été consulté ni informé de 
ces modifications.

Avec l’article 32, le SPAL constate une détérioration des conditions d’avancement en grades mili-
taires. Il souligne que l’accord salarial signé entre la CGFP et le gouvernement contredit l’amendement 
proposé, qui introduit un nouveau système d’appréciation des performances professionnelles. Le SPAL 
s’oppose à ce nouveau système, affirmant qu’il va à l’encontre de l’accord salarial et de la simplification 
administrative.

En résumé, le SPAL ne peut pas se déclarer d’accord avec toutes les modifications proposées par 
les amendements gouvernementaux et demande le retrait de certaines dispositions du projet de loi. Il 
souligne notamment les problèmes liés à l’enquête d’honorabilité, au nouveau système d’appréciation 
des performances, aux conditions d’avancement, au statut des soldats volontaires et à l’attribution des 
primes.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er – Disposition générale 

En raison de la suppression des articles 1er et 2 initiaux, conformément à l’avis du Conseil d’État, 
le chapitre 1er ne comprend plus qu’un seul article, raison pour laquelle la commission a mis son intitulé 
au singulier. 

Article 1er

Sans observation. 

Chapitre 2 – Missions

Articles 2 à 4
Ces articles, qui décrivent les domaines opérationnels et les missions de l’Armée, ne donnent pas 

lieu à observation. Ils n’ont pas fait l’objet d’amendements et reprennent l’article 2 de la loi modifiée 
du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire en y apportant des changements mineurs pour 



13

tenir compte des besoins actuels du Grand-Duché de Luxembourg, comme le note aussi le Conseil 
d’État dans son avis du 6 juin 2023. 

Pour le détail, il est dès lors renvoyé au commentaire des articles du projet de loi tel qu’il a été 
déposé. 

Chapitre 3 – Réquisitions

Articles 5 à 7
Ces dispositions correspondent aux articles 27 à 29 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 

grand-ducale. 
La commission n’a pas d’observation à faire.

Chapitre 4 – L’organisation de l’Armée

Articles 8 à 15
L’article 8 (article 10 initial) est relatif aux attributions du chef d’état-major de l’Armée. L’article 9 

(article 11 initial) fixe les principaux éléments de l’organisation de l’Armée, ceci étant une matière 
réservée à la loi. 

Par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, les articles 8 et 9 ont été modifiés et complétés 
et des articles 10 à 12 nouveaux ont été ajoutés pour tenir compte des observations et oppositions 
formelles du Conseil d’État. Celui-ci constate dans son avis du 6 juin 2023 que le projet de loi introduit 
« la notion de « subordination » qui, jusqu’à présent, ne se retrouvait qu’aux articles 2 et 5 de la loi 
modifiée du 16 avril 1979 ayant pour objet la discipline dans la Force publique1 et qui est à l’heure 
actuelle toujours d’application à l’Armée.

Ainsi, l’article 2 de cette loi prévoit que « [l]a discipline militaire exige l’observation des lois et 
règlements fixant […] la subordination hiérarchique […] » tandis que l’article 5 définit la subordination 
comme consistant « dans la dépendance du subordonné à l’égard du supérieur auquel il doit le respect 
et l’obéissance », de même qu’il énumère les quatre circonstances différentes déterminant la qualité 
de « supérieur ». Cette disposition reprend un passage quasi identique ayant figuré à l’article 4 du 
projet de loi n° 857 ayant pour objet la discipline dans la Force publique. Le commentaire de l’arti- 
cle 4 en question précise que « [d]ans la pratique, la subordination se traduit par l’obligation pour tout 
militaire de se soumettre aux ordres de ses supérieurs et par le respect qu’il doit à ceux-ci »2.

Si le principe de la subordination semble dès lors être clair, en pratique une question importante 
reste posée, question que le Conseil d’État avait soulevée dans son avis du 26 juin 2012 rendu au sujet 
du projet de loi n° 63793 ayant pour objet la discipline dans l’armée, la police grand-ducale et l’ins-
pection générale de la police et que la Chambre des fonctionnaires et employés publics rappelle dans 
son avis précité, à savoir que « [l]’alinéa 2 (de l’article 15 du projet de loi n° 6379) fait intervenir un 
élément d’insécurité juridique en ce qu’il parle d’une pluralité de supérieurs hiérarchiques qu’aurait 
l’agent subordonné4. Or, chaque agent ne peut avoir qu’un chef direct dont il est obligé d’exécuter les 
ordres. Tout agent supérieur en grade n’est pas à ce titre autorisé à donner des ordres à n’importe quel 
agent inférieur en grade. Les situations dans lesquelles le chef d’un chef peut donner des ordres à des 
agents subordonnés à ce dernier en „économisant“ le degré hiérarchique intermédiaire ne peuvent certes 
pas être précisées dans le texte du projet de loi sous avis, mais devraient l’être dans la loi portant sur 
l’organisation militaire. ».

Le projet de loi actuellement soumis pour avis au Conseil d’État, sauf à préciser la qualité de  
« supérieur hiérarchique » du chef d’état-major, ne contient pas de dispositions de nature à répondre 
aux considérations faites par le Conseil d’État en 2012, de telle sorte que l’insécurité juridique, que le 

1 Mém. A – n° 33 du 26 avril 1979, p. 661 ; doc. parl. n° 1784.
2 Doc. parl. n° 857, commentaire des articles, CR. 1960-1961, Annexes, p. 596. Dans son avis, non publié aux documents 

parlementaires, du 23 juillet 1965, le Conseil d’État n’avait pas fait d’observation au sujet de l’article 4. Le projet de loi a 
été retiré du rôle suivant dépêche du 17 décembre 1973.

3 Le projet de loi n° 6379 a, à l’instar du projet de loi n° 857, été retiré du rôle suivant dépêche du 3 avril 2014.
4 La disposition en question était libellée comme suit : « Le subordonné dépend de son supérieur hiérarchique auquel il doit 

le respect et l’obéissance. Il exécute promptement, loyalement et consciencieusement les ordres qui lui sont donnés par ses 
supérieurs hiérarchiques. […] ».
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projet de loi aurait pu et dû réparer, persiste. En effet, dans un corps particulièrement hiérarchisé tel 
que l’Armée5, il importe notamment dans un souci de protection des personnes inférieures en grade et 
afin d’éviter tout abus que l’échelle hiérarchique et la chaîne de transmission des ordres soient définies 
avec toute la précision requise. 

Comme relevé dans les considérations générales, le Conseil d’État rappelle, par ailleurs, que  
l’article 96 de la Constitution réserve à la loi « [t]out ce qui concerne la force armée ». ». 

Dans son avis complémentaire du 14 juillet 2023, le Conseil d’État « prend note de l’observation 
formulée par les auteurs à l’endroit des remarques préliminaires quant à la nécessité de maintenir une 
certaine flexibilité au niveau de l’organisation de l’Armée afin de garantir sa capacité d’adaptation aux 
diverses évolutions géopolitiques ». 

Les modifications apportées par amendement gouvernemental du 26 juin 2023 aux articles 8 et 9 
(nouvelle numérotation) amènent le Conseil d’État à lever ses oppositions formelles y relatives. 

Article 13
Cet article est relatif à la musique militaire et ne donne pas lieu à observation. 

Article 14 
Cet article a pour objet le service médical de l’Armée. Il a été complété par amendement gouver-

nemental du 26 juin 2023 pour répondre à la demande du Conseil d’État « de préciser davantage dans 
le texte de loi à quels moments et selon quelles modalités et quels critères l’aptitude médicale des 
membres du personnel de l’Armée doit être vérifiée ». Ainsi, un alinéa nouveau a été ajouté au para-
graphe 1er in fine introduisant un système de catégorisation médicale qui permet d’attribuer à la per-
sonne examinée un profil médical pour déterminer si elle répond aux exigences physiques et psychiques 
nécessaires. 

Le Conseil d’État indique dans son avis complémentaire du 14 juillet 2023 qu’il avait dans son avis 
du 6 juin 2023 « en effet estimé qu’il serait indiqué de préciser davantage les modalités et critères sur 
la base desquels l’aptitude médicale de la personne concernée devrait être évaluée. Il note que les 
modalités et critères de l’évaluation seront dorénavant couverts à travers le système de 
catégorisation. ». 

Par le même amendement gouvernemental a été ajouté un paragraphe 4 nouveau, selon lequel « Le 
service médical peut réaliser des tests de dépistage de substances psychoactives dans les cas et selon 
les modalités prévus par règlement grand-ducal. ». 

Dans son avis complémentaire du 14 juillet 2023, le Conseil d’État apprend que « Selon le com-
mentaire de l’amendement, il s’agirait principalement de tests de dépistage en vue du recrutement et 
de la préparation aux missions et déploiements, ainsi qu’en cas de présomption d’un abus de substances 
psychoactives. La définition des substances psychoactives, reprise au niveau du commentaire, figurera 
également dans le règlement grand-ducal précité. ». 

Dans ce contexte, il souligne qu’il s’agit d’une « matière réservée à la loi en vertu de l’article 34 
de la Constitution6 en ce qu’elle touche aux droits des travailleurs. Il rappelle que, par arrêt du 4 juin 
2021, la Cour constitutionnelle a considéré que, dans une matière réservée par la Constitution à la loi, 
« la fixation des objectifs des mesures d’exécution doit être clairement énoncée, de même que les 
conditions auxquelles elles sont, le cas échéant, soumises. L’orientation et l’encadrement du pouvoir 
exécutif doivent, en tout état de cause, être consistants, précis et lisibles, l’essentiel des dispositions 
afférentes étant appelé à figurer dans la loi »7. En conséquence, il « demande, sous peine d’opposition 
formelle, de prévoir l’ensemble des cas de figure dans lesquels un dépistage est effectué dans la loi en 

5 Pour reprendre les termes des auteurs du projet de loi n° 857 dans le commentaire des articles, p. 5 : « Dans le cadre d’une 
administration, les titulaires de fonctions sont normalement subordonnés les uns aux autres suivant un ordre hiérarchique 
établi. Cet ordre hiérarchique est, par son essence, plus prononcé dans une armée, dont l’efficacité dépend avant tout de la 
rapidité de l’exécution des ordres. Aussi, la subordination a-t-elle toujours été considérée comme l’âme de la discipline 
militaire. Dans la pratique, la subordination se traduit par l’obligation pour tout militaire de se soumettre aux ordres de ses 
supérieurs et par le respect qu’il doit à ceux-ci. Le projet de loi établit des principes aussi stricts que nets, en tenant compte 
des particularités de la vie militaire pour les temps de paix et les temps de guerre. »

6 « La sécurité sociale, la protection de la santé et les droits des travailleurs sont réglés par la loi quant à leurs principes ».
7 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 166 du 4 juin 2021 (Mém. A - n° 440 du 10 juin 2021).
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projet et, par voie de conséquence, de supprimer la référence à la détermination de tels cas au niveau 
de l’objet du futur règlement grand-ducal ».

La commission adopte dès lors la proposition de texte du Conseil d’État. 
Pour ce qui est de la forme, il a été procédé au remplacement du mot « leurs » pas le mot « ses » 

au paragraphe 1er, point 6°. 

Article 15 
Sans observation. 

Chapitre 5 – Le personnel de l’Armée

Section 1re – Dispositions générales

Articles 16 à 19
L’article 16 définit la notion de « personnel de l’Armée », lequel se compose du personnel militaire 

et du personnel civil, et détermine de manière générale le cadre personnel de l’Armée.
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’État revient à ses critiques exprimées dans son avis du 

6 juin 2023 : « Le texte de l’article 16 du projet de loi (ancien article 15) est censé définir le cadre du 
personnel de l’Armée. Il reprend ainsi les formules consacrées pour procéder à la définition du cadre 
du personnel, tout en omettant cependant l’énumération des fonctions qu’occupent les agents auxquels 
sont confiées les fonctions dirigeantes au niveau de l’administration. Dans les administrations clas-
siques, il s’agit en principe du directeur et éventuellement du directeur adjoint. Le Conseil d’État avait 
dans son avis précité du 6 juin 2023 critiqué l’insertion à ce niveau d’un certain nombre de fonctions 
qui à ses yeux ne constituaient pas des fonctions participant de la direction de l’administration, sans 
évidemment préconiser l’omission des autres fonctions dans l’énumération. En principe, doivent figurer 
ici les fonctions qui sont expressément énumérées dans les annexes à la loi modifiée du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’État. ».

Par conséquent, il s’attend à ce que l’article 16 soit complété par l’énumération de ces dernières 
fonctions.

La commission a donné suite à cette attente du Conseil d’État. 
L’article 17 concerne l’enquête d’honorabilité, à laquelle chaque candidat doit se soumettre avant 

l’entrée en service. 
En raison des nombreuses considérations et oppositions formelles du Conseil d’État formulées dans 

son avis du 6 juin 2023, cet article a fait l’objet de modifications et d’une restructuration générale par 
amendement gouvernemental du 26 juin 2023. 

Le Conseil d’État note que l’article 17 s’inspire de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand-ducale « qui comporte un dispositif similaire, mais moins développé (…) à l’endroit de son 
article 58 consacré à l’enquête de moralité » et de la loi du 2 février 2022 sur les armes et munitions, 
« qui comporte un article relatif à la vérification de la dangerosité du demandeur d’un permis ou d’un 
agrément, vérification qui s’effectue également sous la forme d’une enquête administrative ». 

Dans ce contexte, le Conseil d’État renvoie à son avis du 26 octobre 2021 relatif au projet de loi  
n° 76918, où il « a fait la distinction entre trois catégories de procédures de vérification prévues par le 
projet de loi précité selon leur degré d’intrusion dans la vie privée.

8 Projet de loi portant modification 1° du Code de procédure pénale ; 2° du Nouveau Code de procédure civile ; 3° de la loi 
du 7 juillet 1971 portant en matière répressive et administrative, institution d’experts, de traducteurs et d’interprètes asser-
mentés et complétant les dispositions légales relatives à l’assermentation des experts, traducteurs et interprètes ; 4° de la loi 
modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat ; 5° de la loi modifiée du 20 avril 1977 sur les jeux de 
hasard et les paris sportifs ; 6° de la loi du 30 décembre 1981 portant indemnisation en cas de détention préventive inopé-
rante ; 7° de la loi modifiée du 2 mars 1984 relative à l’indemnisation de certaines victimes de dommages corporels résultant 
d’une infraction et à la répression de l’insolvabilité frauduleuse ; 8° de la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation 
du service des huissiers de justice ; 9° de la loi du 31 janvier 1998 portant agrément des services d’adoption et définition 
des obligations leur incombant ; 10° de la loi du 6 mai 1999 relative à la médiation pénale et portant modification de diffé-
rentes dispositions a) de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, b) du code des assurances sociales ; 
11° de la loi du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance
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La première catégorie d’enquêtes regroupe les vérifications d’antécédents qui se basent sur la com-
munication d’un extrait du casier judiciaire. La deuxième catégorie de procédures intègre, au-delà de 
la consultation du casier judiciaire, la prise en compte de faits relatifs à une condamnation pour crime 
ou délit et pour laquelle la réhabilitation n’est pas déjà atteinte et de faits susceptibles de constituer un 
crime ou un délit, ayant donné lieu à l’établissement d’un procès-verbal de police, si ces faits font 
l’objet d’une procédure pénale en cours, à l’exclusion des faits ayant abouti à une décision de non-lieu 
ou de classement sans suites. Finalement, la troisième catégorie de vérification des antécédents, qui 
est celle qui comporte le degré d’intrusion le plus élevé dans la vie privée, comprend, à l’instar du 
dispositif prévu par l’article sous revue, outre la consultation du casier judiciaire, les procès-verbaux 
et rapports de police concernant des faits incriminés en tant que crime ou délit, les contraventions 
visées à l’article 563, point 3, du Code pénal relatif aux voies de fait et violences légères et les mesures 
visées à l’article 1er de la loi modifiée du 8 septembre 2003 sur la violence domestique.

Au vu des enjeux du recrutement pour les cadres de l’Armée, le Conseil d’État peut, au niveau des 
principes, marquer son accord avec la mise en place d’un dispositif de contrôle de l’honorabilité cor-
respondant peu ou prou à la troisième catégorie évoquée ci-dessus. Lors de son examen du dispositif 
proposé, le Conseil d’État vérifiera cependant si les éléments mis en avant respectent le principe de 
proportionnalité et le droit à la protection des données à caractère personnel. S’agissant d’exceptions 
au droit à la protection de la vie privée prévu à l’article 11, paragraphe 3, de la Constitution, le légis-
lateur devra encadrer à suffisance ces exceptions en en fixant les éléments essentiels. Ces considérations 
vaudront d’ailleurs également au regard des articles 209, 3110 et 3711 de la Constitution révisée. De 
cette façon le prétendant à un poste dans l’Armée sera en mesure de connaître avec précision les élé-
ments et données qui entreront dans la décision finale de l’autorité concernée. ».

Concernant le paragraphe 1er, une première opposition formelle a été exprimée en raison de l’am-
biguïté de la notion d’« entrée en service », le texte initial ayant prévu qu’une enquête d’honorabilité 
est effectuée avant chaque entrée en service. La deuxième opposition formelle était due à l’absence 
« de dispositif relatif à la procédure applicable et aux voies de recours offertes en la matière ». La 
troisième opposition formelle, pour insécurité juridique, visait la notion de « mise en accusation dans 
des affaires judiciaires », l’un des éléments pris en considération pour vérifier si le candidat dispose 
de l’honorabilité requise. Outre le fait que la notion de « mise en accusation » n’est plus utilisée dans 
la procédure pénale luxembourgeoise, il n’est pas clair si elle vise « les renvois devant les juridictions 
criminelles ou de manière générale toute procédure devant les tribunaux impliquant la personne concer-
née et n’ayant pas encore abouti à une décision de justice ». Ensuite, la même notion mène à une 
opposition formelle, puisque « sa prise en compte porte atteinte au principe de la présomption d’inno-
cence », le Conseil d’État relevant que la « mise en accusation » dans des affaires judiciaires ne 
constitue pas l’équivalent d’une décision de justice. 

En outre, « la transmission de données doit être limitée aux données nécessaires, pertinentes et 
proportionnelles. Un système d’information systématique et généralisé n’est pas admissible. Or, le  
point 5° ne comporte pas de cadrage à cet égard dans la mesure où il vise, de manière générale, toute 
mise en accusation sans opérer de distinction quant à la nature et la gravité des faits reprochés. ». Par 
conséquent, le Conseil d’État s’oppose formellement au « dispositif prévu en raison de sa contrariété 
à l’article 5 du règlement général sur la protection des données et à l’article 11, paragraphe 3, de la 
Constitution au regard de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle (article 20 de la Constitution 
révisée) par rapport aux matières réservées à la loi et au principe de proportionnalité. Sous l’empire 
de la Constitution révisée qui entrera en vigueur le 1er juillet 2023, le Conseil d’État devra formuler 
une opposition formelle pour les mêmes motifs. ». Le point 6 du texte initial présentant les mêmes 
lacunes que le point 5°, une autre opposition formelle est émise. 

La sixième opposition formelle concerne l’emploi du verbe « pouvoir » à l’alinéa 2 initial ; le chef 
d’état-major de l’Armée aurait de cette manière eu un pouvoir d’appréciation en matière d’honorabilité. 
Or, lorsque l’enquête diligentée « arrive à la conclusion que le candidat ne dispose pas de l’honorabilité 

 9 Art. 20. Toute personne a droit au respect de sa vie privée.
10 Art. 31. Toute personne a droit à l’autodétermination informationnelle et à la protection des données à caractère personnel 

la concernant. Ces données ne peuvent être traitées qu’à des fins et dans les conditions déterminées par la loi.
11 Art. 37. Toute limitation de l’exercice des libertés publiques doit être prévue par la loi et respecter leur contenu essentiel. 

Dans le respect du principe de proportionnalité, des limitations ne peuvent être apportées que si elles sont nécessaires dans 
une société démocratique et répondent effectivement à des objectifs d’intérêt général ou au besoin de protection des droits 
et libertés d’autrui.
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requise, le refus doit être obligatoire et non pas laissé à la discrétion du chef d’état-major. Dans les 
matières réservées à la loi, une autorité administrative ne saurait se voir accorder par le législateur un 
pouvoir d’appréciation sans limites pour prendre des décisions. La loi doit définir les éléments essen-
tiels de la matière avec une précision suffisante pour écarter tout pouvoir discrétionnaire absolu de la 
part de l’administration. Il y a partant lieu, dans cette matière réservée à la loi en vertu de l’article 96 
de la Constitution (article 50, paragraphe 3, de la Constitution révisée), d’omettre, sous peine d’oppo-
sition formelle, l’emploi du verbe « pouvoir ». ». 

Le paragraphe 2 a été complété par une disposition de la loi du 2 février 2022 sur les armes et 
munitions, à laquelle rend attentif le Conseil d’État dans son avis. Cette disposition prévoit que  
« [l]es informations ainsi que les documents communiqués sont détruits six mois après une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée prise au sujet de la demande d’agrément, de permis ou 
d’autorisation ayant motivé la demande de communication ». Le Conseil d’État rappelle que les don-
nées collectées ne pourront en tout état de cause être conservées au-delà d’une durée qui excède celle 
nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées, ceci en vertu du principe de limi-
tation de la conservation consacré à l’article 5, lettre e), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE, ci-après « RGPD ». ». Le paragraphe 5 nouveau contient la même disposition ; ce 
paragraphe a été inséré dans le texte par amendement gouvernemental du 26 juin 2023 pour maintenir 
la même structure pour l’enquête auprès du Service de renseignement de l’État (SRE) que pour l’en-
quête auprès de la Police grand-ducale. 

Le paragraphe 7 permet au chef d’état-major de l’Armée, sur autorisation du ministre, de diligenter 
une enquête d’honorabilité sur une personne déjà au service de l’Armée, lorsqu’il dispose d’informa-
tions susceptibles de mettre en doute l’honorabilité de cette personne. Par amendement gouvernemental 
du 26 juin 2023, le terme général de « personnel » est venu remplacer l’énumération des catégories de 
membres du personnel sur base des observations faites par le Conseil d’État dans son avis du 6 juin 
2023 sur le champ d’application personnel du paragraphe 7, ne comprenant en particulier pas « ce qu’il 
faut entendre par « soldat volontaire en cours d’engagement ». 

Le paragraphe 8 nouveau, introduit par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, répond à la 
deuxième opposition formelle du Conseil d’État due à l’absence « de dispositif relatif à la procédure 
applicable et aux voies de recours offertes en la matière ». La nouvelle disposition prévoit que le can-
didat qui a été refusé peut demander l’accès au dossier sur lequel est fondé la décision de refus. 

Au niveau de la forme, le verbe au paragraphe 2, alinéa 2 relatif à « pour autant que » a été mis au 
subjonctif ; à l’alinéa 3 et au paragraphe 5, alinéa 2, une virgule a été insérée devant le mot « ainsi ». 

L’article 19, comme le décrit le Conseil d’État dans son avis du 6 juin 2023, « reprend la disposition 
qui figure actuellement à l’article 16 de la loi précitée du 23 juillet 1952 relative à l’indemnité de poste 
que peuvent toucher les officiers, sous-officiers et caporaux qui sont appelés à occuper un poste à 
l’étranger, en y apportant toutefois quelques modifications. La disposition sous revue consacre désor-
mais, en son paragraphe 1er, un droit à une indemnité de poste et une indemnité de logement pour tout 
membre du personnel de l’Armée qui occupe un poste à l’étranger. (…) Outre l’indemnité de poste et 
de logement, les agents concernés pourront bénéficier d’une indemnité supplémentaire pour frais 
exceptionnels de scolarité ainsi que du remboursement des frais de déménagement. Le dispositif prévoit 
que les montants et les modalités d’allocation des différentes indemnités seront fixés par voie de règle-
ment grand-ducal. ».

La commission se rallie aux auteurs du projet de loi, en ce qui concerne le principe que les bénéfi-
ciaires des indemnités de poste et de logement sont tous les membres militaires et civils concernés de 
l’Armée. Ce principe, qui figure déjà dans la loi actuelle, est maintenu. 

Comme le constate le Conseil d’État dans son avis, la fixation des indemnités pour le personnel de 
l’Armée qui est en poste à l’étranger se fait par assimilation selon les critères et modalités contenus 
dans le règlement grand-ducal modifié du 1er août 1988 fixant le statut financier des missions diplo-
matiques et consulaires à l’étranger, ceci dans un souci d’égalité de traitement des agents de l’État en 
poste à l’étranger, comme le précisent les auteurs du projet de loi. 

Tant les auteurs du projet de loi que la commission comprennent le vœu du Conseil d’État de « pré-
voir un dispositif uniforme, qui serait applicable à l’ensemble de la Fonction publique, ceci dans un 
but d’harmonisation ». Or, une telle loi ne relève pas exclusivement de la compétence de la Défense 
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et par conséquent, le principe de ces indemnités est actuellement maintenu dans le présent projet de 
loi.

En ce qui concerne l’indemnité de poste, le Conseil d’État « estime que celle-ci constitue une dépense 
pour plus d’un exercice relevant ainsi des matières réservées à la loi en application des articles 103 et 99 
de la Constitution (article 117 de la Constitution révisée). Or, d’après la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle relative à la configuration des pouvoirs dans les matières réservées à la loi, les élé-
ments essentiels de la matière doivent être déterminés dans la loi, tandis que les éléments moins 
essentiels peuvent être réglés par le pouvoir exécutif12. Il conviendrait, par conséquent, de prévoir dans 
la loi des critères permettant de cerner le montant des indemnités. Tel n’étant pas le cas, le Conseil 
d’État doit s’opposer formellement au dispositif proposé qui n’est pas conforme au prescrit 
constitutionnel. ».

Par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, la dernière phrase du paragraphe 1er a été modi-
fiée de manière à ce que la référence à un règlement grand-ducal déterminant les montants et modalités 
d’allocation ne s’applique plus aux indemnités de poste et de logement. 

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’État constate que « La proposition des auteurs du projet 
de loi de retirer dans cette perspective les indemnités de poste du champ du règlement grand-ducal 
qu’il est prévu de prendre constitue une solution qui n’est pas de nature à amener le Conseil d’État à 
lever son opposition formelle. ». Il fait une proposition de reformulation qui vise « à tenir compte de 
la multiplicité et de la spécificité des situations susceptibles de se présenter dans le cas de figure sous 
revue » et qui est adoptée par la commission. 

Section 2 – Le personnel militaire de l’Armée

Sous-section 1re – Dispositions communes

Articles 20 à 51 
Par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, les termes « d’ancienneté » sont supprimés à 

l’article 20 et le mécanisme de l’ancienneté est défini à l’article 24, paragraphe 5. 
La commission se rallie à cette suppression qui trouve aussi l’accord du Conseil d’État. 

Articles 21 à 23 
Sans observation.
Quant à la forme, la commission a ajouté en passant une virgule à la première phrase de l’article 23 

devant le mot « ainsi » et à la deuxième phrase derrière « Toutefois ». 

Articles 24 à 32 
L’article 24 remplace l’article 25 initial qui, comme le résume le Conseil d’État dans son avis com-

plémentaire, « réglait les modalités de détermination de l’ancienneté et donnait ainsi un contenu concret 
à la notion de « niveaux d’ancienneté » utilisée à l’endroit de l’article 21 du projet de loi initial. La 
disposition en question détaillait ensuite la répartition des grades militaires sur les niveaux officier, 
sous-officier et caporal et déterminait les conditions d’accès aux différents grades militaires. ». Le texte 
nouveau fait abstraction de la notion de « niveaux d’ancienneté » et est complété par les articles 25 à 32 
nouveaux « qui sont relatifs à l’autorisation qui est donnée aux candidats-officiers et aux stagiaires de 
porter certains titres des grades militaires (articles 25 et 26), aux délais d’avancement dans les grades 
militaires (article 27), aux conditions de formation continue pour accéder à certains grades militaires 
(article 28 pour le sous-groupe militaire et article 29 pour le sous-groupe à attributions particulières), 
aux conséquences d’un échec à une des formations (article 31) et au processus d’appréciation des 
qualités professionnelles, éthiques et physiques que les agents concernés doivent pouvoir faire valoir 
pour avancer dans les grades militaires (article 32). ».

Le Conseil d’État lève son opposition formelle exprimée à l’endroit de l’article 25 initial pour la 
raison « que cette disposition ne définissait pas l’objet et le volume des formations auxquelles était 
soumis l’avancement aux grades militaires du niveau officier. Dans la matière visée, qui constitue une 
matière réservée à la loi, le Conseil d’État avait estimé en effet qu’il incombait au législateur d’en 

12 Arrêts nos 132/18 et 133/18 du 2 mars 2018 de la Cour constitutionnelle (Mém. A nos 196 et 197 du 20 mars 2018).
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régler les éléments essentiels. ». Les articles 28 et 29 nouveaux contiennent « les conditions de forma-
tion continue en termes de matière et de volume de formation s’appliquant à l’ensemble du personnel 
militaire pour accéder aux grades militaires ». Au sujet de l’absence de conditions de réussite à la 
formation continue, le Conseil d’État comprend l’explication donnée au commentaire de l’amendement 
gouvernemental 20, à savoir que l’Armée est tributaire des écoles de formation à l’étranger pour l’or-
ganisation de la formation continue. 

La commission partage l’appréciation des auteurs du projet de loi13 que celui-ci contient, par les 
amendements gouvernementaux en réponse aux demandes du Conseil d’État, un maximum de préci-
sions sur l’organisation de l’Armée, en particulier la structure hiérarchique et la chaîne de transmission 
des ordres au sein de l’Armée, ainsi que la formation, toujours en conformité avec l’article 96 de la 
Constitution (article 50, paragraphe 3 de la Constitution révisée). Pour rester opérationnelle, l’Armée 
doit être organisée de manière à être flexible pour pouvoir s’adapter « à toute forme de nouvelles 
réalités géopolitiques ». En outre, son organisation « est également susceptible de changer en fonction 
des décisions prises au sein de l’OTAN14, voire d’autres organisations internationales dont le 
Luxembourg est membre ». 

Par ailleurs, l’Accord sur l’harmonisation des carrières inférieures des fonctionnaires et employés 
de l’État signé en date du 14 janvier 2022 entre le Ministre de la Fonction publique et la CGFP15 « a 
conduit à préparer une révision en profondeur de l’organisation de l’examen de promotion, du calendrier 
et du programme des formations à suivre par les militaires des groupes de traitement B1, C1 et C2 ». Le 
seul moyen pour préserver le programme de formation existant consistait à lier les avancements en 
grades militaires prévus à l’article 24 à un programme de formation. 

Au sujet du rapport entre les règles gouvernant l’Armée et le droit commun de la Fonction publique, 
il est précisé qu’un alignement sur le régime commun a été effectué dans un grand nombre de domaines. 
Les auteurs du projet de loi rendent toutefois attentif au fait « que l’Armée reste une administration 
qui, en raison de ses missions et de l’importance de sa structure hiérarchique, ne peut être assimilée, 
au niveau de son fonctionnement ainsi que des règles qui lui sont applicables, à n’importe quelle autre 
administration au sein de l’Etat. 

En effet, la spécificité militaire, qui se traduit par la nature unique des missions de l’Armée, com-
prenant la maîtrise des situations d’urgence, l’engagement dans des opérations de maintien pour la paix 
ainsi que la préparation au combat, justifie des règles spécifiques, ceci notamment pour ce qui est des 
avancements en grades militaires, des formations ainsi que des compensations/primes. Au-delà du 
champ d’application du présent projet de loi, elles concernent le régime de travail, la discipline mili-
taire, la justice militaire etc. Par ailleurs, cette législation est susceptible de faire l’objet de révisions 
régulières afin qu’elle reste adaptée par rapport au milieu en évolution constante, dans lequel l’Armée 
opère. ». 

La commission a respectivement reformulé et complété les paragraphes 2 et 4 comme suggéré par 
le Conseil d’État dans son avis complémentaire. 

Au niveau de la forme, la commission a rectifié à l’article 26, paragraphe 2 le début de la première 
phrase en écrivant « Sans préjudice du paragraphe… » au lieu de « au paragraphe ». À la fin du para-
graphe 3, dernière phrase, elle a ajouté le mot « classe » après le mot « première ». 

À l’article 27, paragraphe 1er, l’erreur suivante a été corrigée dans la phrase liminaire : « des for-
mations continues ». En outre, une virgule a été insérée après le chiffre « 28 ». 

À l’article 28, point 1, lettre a), troisième phrase, une virgule a été ajoutée derrière « Cependant » 
et les mots « considérée » et « équivalente » ont été accordés avec le mot « formation ». Au point 2, 
lettre a), il est écrit à la fin « ou d’une formation spécialisée ». Au point 3, lettre b), deuxième phrase, 
la virgule derrière le mot « volets » a été enlevée. 

À l’article 29, point 2, lettre b), troisième phrase, une virgule a été ajoutée entre les mots « com-
prend » et « soit » et la préposition « de » a été insérée devant « l’entretien ». 

Aux articles 28 et 29, il a été tenu compte de la critique du Conseil d’État au sujet de l’emploi de 
termes anglais, les termes français ayant été ajoutés. 

13 Cf. doc. parl. 7880-8, amendements gouvernementaux du 26 juin 2023, remarques préliminaires
14 Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (NATO – North Atlantic Treaty Organization)
15 Confédération Générale de la Fonction Publique
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À l’article 32, une rectification de la numérotation des paragraphes s’imposait en raison du fait que 
le numéro 3 avait été sauté. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, la virgule derrière le mot « éthiques » était 
à supprimer, tout comme les mots « de la présente loi » et le mot « prévue » à accorder. Une virgule 
a été ajoutée au paragraphe 1er, alinéa 2, première et deuxième phrases devant le mot « ainsi » et au 
paragraphe 4, deuxième colonne, deuxième ligne devant « mais ». Au paragraphe 2, point 1, la virgule 
devant le mot « définies » a été supprimée. Au paragraphe 6, deuxième phrase, le mot « arrêté » a été 
remplacé par le mot verbal « arrête ». 

Articles 33 à 51
Les articles 33 à 51 se rapportent au stage à accomplir en vue d’une carrière militaire.
L’article 33 détermine les conditions d’admission au stage. L’article 34 fixe la durée du stage et 

détermine son contenu. Dans son avis du 6 juin 2023, le Conseil d’État s’est formellement opposé à 
cet article (article 27 initial) : « il avait critiqué le fait que le programme et la procédure des examens 
de la formation militaire des fonctionnaires stagiaires du personnel militaire étaient relégués à un 
règlement grand-ducal. Le Conseil d’État était en effet parti du constat que la matière traitée relevait 
des matières réservées à la loi et qu’il convenait de se limiter en l’occurrence à confier certaines moda-
lités d’exécution de la loi au Grand-Duc. Le Conseil d’État avait en conclusion estimé qu’il faudrait 
faire figurer dans la loi les exigences minimales en matière de volume et de contenu de la formation 
militaire, et ce pour chaque groupe de traitement pris séparément. ». Par amendement gouvernemental 
du 26 juin 2023, l’article 34, paragraphe 2 a été complété par un alinéa 2 nouveau disposant que les 
modalités d’organisation de la formation militaire théorique et pratique pendant le stage du personnel 
militaire et des candidats officiers sont fixés par règlement grand-ducal. En outre, six articles nouveaux 
(35 à 40) détaillant les formations suivies pendant le stage ont été insérés au projet de loi. Suivant 
l’article 35, paragraphe 1er, la formation militaire théorique et pratique inclut la formation générale 
commune organisée par l’Institut national d’administration publique et la formation spéciale que chaque 
fonctionnaire suit au niveau de son administration d’attache. 

L’article 41 a trait à la résiliation du stage. Le texte initial a fait l’objet d’une opposition formelle 
du Conseil d’État, parce qu’il donnait au ministre un large pouvoir d’appréciation en la matière. Le 
Conseil d’État avait rappelé que « la résiliation du stage est intimement liée aux questions de statut 
des fonctionnaires stagiaires » et qu’« En vertu de l’article 96 de la Constitution (article 50, para- 
graphe 3, de la Constitution révisée), tout ce qui touche à la substance du personnel de l’Armée consti-
tue une matière réservée à la loi dans laquelle le législateur ne saurait donner un pouvoir non autrement 
circonscrit à une autorité administrative. (…) La loi doit définir les éléments essentiels de la matière 
avec une précision suffisante pour écarter tout pouvoir discrétionnaire absolu de la part du ministre. ». 

De plus, en vertu du paragraphe 3 initial, en cas d’échec du fonctionnaire stagiaire à la formation 
militaire effectuée à l’étranger, le concerné n’aurait pas pu se présenter à un examen-concours d’ad-
mission au stage du personnel militaire du même groupe de traitement ou d’un groupe de traitement 
supérieur. Le Conseil d’État a rendu attentif au régime de droit commun et à celui applicable aux 
stagiaires du cadre policier, plus favorables. Or, dans la mesure où les trois catégories de fonctionnaires 
stagiaires se trouvent dans des situations comparables, la disposition « risque de se heurter au principe 
de l’égalité devant la loi, tel qu’inscrit à l’article 10bis de la Constitution (article 15 de la Constitution 
révisée) ». 

Par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, l’article 41 a été modifié de manière à ne plus 
laisser de marge d’appréciation au ministre ; par ailleurs, le paragraphe 3 a été supprimé. 

L’article 42 définit les conditions de réussite à la formation militaire théorique et pratique des fonc-
tionnaires stagiaires du personnel militaire de carrière. Ayant également fait l’objet d’une opposition 
formelle en raison du pouvoir conféré au ministre et au chef d’état-major de l’Armée, le texte a été 
amendé conformément aux considérations du Conseil d’État.

Les articles 43 à 46 et 48 à 51 ne donnent pas lieu à observation. 
L’article 47 dispose que le personnel militaire de carrière de l’Armée bénéficie d’un congé supplé-

mentaire de huit jours. Dans son avis du 6 juin 2023, le Conseil d’État a réservé sa position quant à la 
dispense du second vote constitutionnel dans l’attente d’explications « qui seraient de nature à justifier 
les congés supplémentaires ». Le commentaire de l’article 34 initial fait savoir que cette disposition 
« vise à entériner dans un texte légal une pratique existante, basée sur une décision du gouvernement 
en conseil, depuis des décennies, donc un « droit acquis » social, qui consiste à faire bénéficier les 
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membres du cadre policier et du personnel militaire de carrière de 8 jours de congé supplémentaires 
par rapport aux fonctionnaires relevant du statut général des fonctionnaires ». Dans son avis précité, 
le Conseil d’État rappelle son avis relatif au projet de loi n° 7045 devenu la loi (modifiée) du 18 juillet 
2018 sur la Police grand-ducale, où il « avait marqué son accord avec la consécration légale dudit 
congé tout en s’interrogeant sur la justification de ce régime légal de faveur, dont ne bénéficient pas 
les fonctionnaires d’autres administrations, au regard de l’article 10bis de la Constitution ». La justi-
fication fournie par les amendements gouvernementaux ne lui avait pas donné satisfaction. Pour le 
Conseil d’État, ces explications étaient susceptibles de fonder un régime particulier réservé à la Police 
grand-ducale par rapport au statut général des fonctionnaires de l’État. En outre, « la question de 
l’égalité avec des catégories de fonctionnaires d’autres administrations ou services, également assujettis 
à des régimes d’astreinte et à des obligations particulières de disponibilité, restait posée ». 

Outre la réserve quant à la dispense du second vote constitutionnel, le Conseil d’État s’est demandé 
« si les sujétions et charges inhérentes aux activités du personnel de l’Armée qui seraient invoquées 
par les auteurs du projet de loi pour justifier l’attribution de huit jours de congé supplémentaires ne 
sont pas d’ores et déjà compensées par l’allocation de diverses primes ou d’autres avantages notamment 
en application de la loi du 22 avril 2009 portant réglementation des compensations et récupérations en 
faveur du personnel militaire de carrière pour sa participation aux entraînements et instructions mili-
taires ainsi qu’au service de garde. ». 

Les auteurs du projet de loi ont fourni les explications demandées avec leurs amendements gouver-
nementaux du 26 juin 2023 : « ce système a été introduit en 1960 pour toute la Force publique, afin 
de compenser les inconvénients de la vie militaire, qui ne permet pas de se limiter à un régime de huit 
heures par jour et quarante heures par semaine, mais qui exige une plus grande disponibilité et un 
rythme de travail plus irrégulier que pour d’autres postes au sein de la Fonction Publique. En sus, la 
formation, l’instruction et l’entraînement militaires doivent préparer les militaires à pouvoir remplir 
leurs missions dans des conditions dégradées (manque de confort, conditions de fatigue et de stress) 
et dans un contexte de danger physique. Le militaire devra aussi suivre plus de formations durant sa 
carrière qu’un cadre équivalent du régime commun de la Fonction publique. Ceci impose plus de stress 
(physique et psychique) ainsi que des contraintes à la vie privée et familiale du militaire. Par ailleurs, 
l’octroi de huit jours supplémentaires de congé constitue une des mesures permettant de préserver 
l’attractivité du métier militaire, alors que l’Armée (tout comme les armées européennes en général) 
doit lutter contre un problème de recrutement, nombre de citoyens étant rebutés par les contraintes 
inhérentes à la vie militaire. ». 

Au commentaire de l’amendement gouvernemental 6216 relatif au projet de loi 7045, les auteurs 
argumentent comme suit : « Par circulaire du Ministère d’Etat du 20 juillet 1939 un congé de compen-
sation de quatre jours fut introduit pour le personnel soumis au statut militaire. Le personnel policier 
a pour mission d’assurer le maintien de l’ordre et de garantir la sécurité publique dans des conditions 
souvent difficiles, dictées par l’urgence ou l’état de nécessité. En 1960, ce congé a été porté à huit 
jours. Ce congé spécial constitue une compensation pour la disponibilité permanente et l’appartenance 
à la force publique. Le policier dispose de l’exclusivité de l’usage des armes et de la contrainte. Il est 
soumis au code pénal militaire et à un régime disciplinaire propre. ». 

Quant à la forme, le mot « luxembourgeoise » est supprimé à l’article 35, paragraphe 3, point 3, 
alinéa 4, et paragraphe 4, conformément à l’article 1er. Au même article, paragraphe 3, point 4, les 
mots « L’instruction individuelles spécialisée » sont remplacés par le mot « Elle ». À l’article 44, 
paragraphe 1er, une virgule est insérée entre les mots « fonction » et « les ». À l’article 46, para- 
graphe 2, alinéa 2, une virgule est insérée entre les mots « impliqué » et « soit ». 

Sous-section 2 – Les carrières militaires

Articles 52 à 58
L’article 53 (article 40 initial), paragraphe 2, relatif à l’échec à la formation académique et militaire 

des candidats officiers, a fait l’objet d’une opposition formelle du Conseil d’État concernant le pouvoir 
du ministre d’accorder une dispense de l’instruction de base, lorsque le candidat a suivi une instruction 
militaire similaire dans le cadre d’une école militaire. Le Conseil d’État a demandé dans son avis du 
6 juin 2023 « d’encadrer le pouvoir du ministre par des critères précis tout en omettant l’emploi du 

16 Doc. parl. 7045-9
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verbe « pouvoir » » et il a suggéré de faire notamment référence au volume et à la nature de la forma-
tion. L’amendement gouvernemental du 26 juin 2023 ne fournissant pas de critères précis, le Conseil 
d’État a demandé de préciser qu’il s’agit d’une « instruction militaire similaire en termes de volume 
et de contenu dans le cadre d’une école militaire ». La commission a donné suite à cette demande. 

Au niveau de la forme, une virgule a été ajoutée à l’article 52, paragraphe 1er, point 3, de même 
qu’au paragraphe 2, point 2 entre les mots « détenteurs » et « soit ». À l’article 53, paragraphe 1er, 
alinéa 2, le terme « Armée » est écrit avec une majuscule. Au paragraphe 2 du même article, troisième 
phrase, le verbe avoir a été mis au conditionnel après l’expression « au cas où ». À l’article 54, 
 paragraphe 1er, point 1, une virgule est insérée avant le mot « ainsi ». À l’article 56, paragraphe 1er, 
alinéa 1er, une virgule est insérée entre les mots « détenteurs » et « soit ». 

Sous-section 3 – Les fonctions militaires du personnel navigant

Article 59
Sans observation.

Sous-section 4 – Les carrières militaires de la musique militaire

Articles 60 et 61
Sans observation.

Sous-section 5 – L’examen de promotion

Articles 62 à 65
Par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, les articles 62 à 64 ont été reformulés, l’Accord 

du 14 janvier 2022 sur l’harmonisation des carrières inférieures des fonctionnaires et employés de l’État 
ayant imposé pour l’examen de promotion du sous-groupe militaire un accès aligné sur le régime 
général après trois années de service au lieu de six. Par conséquent, l’Armée a dû revoir les plans de 
formation et a enlevé la partie militaire de l’examen de promotion. Le sous-groupe militaire participera 
désormais à l’examen de promotion de l’Administration gouvernementale dans le groupe de traitement 
correspondant. La formation militaire fera partie du programme de formation à suivre pour les avan-
cements en grades militaires. 

Concernant la forme, la virgule entre les mots « promotion » et « est » à l’article 64, paragraphe 5 
a été supprimée.

Sous-section 6 – La carrière ouverte 

Articles 66 à 73
Sans observation. 
Les redressements suivants ont été faits au niveau de la forme : à l’article 69, paragraphe 2, alinéa 2, 

seconde phrase, le mot « du » a été remplacé par le mot « de ». À l’article 72, paragraphe 1er, deuxième 
phrase, une virgule a été insérée entre les mots « mention » et « soit ». 

Section 3 – Les soldats volontaires de l’Armée

Articles 74 à 104
Les articles 74 à 95 concernent le service volontaire. 
Conformément aux avis du Conseil d’État relatifs au projet de loi n° 8057 devenu la loi du 22 mars 

2023 portant modification de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire, 
l’effectif du contingent des soldats volontaires est fixé dans la loi par l’ajout, par amendement gouver-
nemental du 26 juin 2023, à l’article 74, paragraphe 1er d’un alinéa 2. Le Conseil d’État rappelle dans 
son avis complémentaire que dans son avis du 25 octobre 2022 relatif au projet de loi précité, il avait 
demandé « de maintenir au niveau de la loi la référence au contingent des soldats volontaires et de 
prévoir dans la loi un plafond pour les effectifs du contingent des soldats volontaires, ceci afin de 
garantir la conformité du dispositif visé aux articles 99 et 96 de la Constitution en vigueur avant le  
1er juillet 2023 ». 
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Par amendement gouvernemental du 26 juin 2023, l’article 86, paragraphe 1er, alinéa 2 a été complété 
pour tenir compte de la critique du Conseil d’État. Celui-ci ne pouvait pas approuver l’alinéa en ques-
tion, puisque « cet alinéa oblige le soldat volontaire à compenser financièrement toute pièce de l’ha-
billement ou de l’équipement militaire en cas de perte, (…), alors qu’une telle perte ne peut être portée 
à charge de soldat volontaire que si son origine est due à une faute ou à une négligence grave de ce 
dernier. Il tient à souligner que, que ce soit en manœuvres ou en missions, la perte d’effets militaires, 
sans faute de la part de leurs porteurs, fait partie des aléas courants. ». 

En ce qui concerne le paragraphe 2, alinéa 4, il n’a pas été amendé. Cette disposition prévoit l’obli-
gation pour le soldat volontaire de consulter le service médical de l’Armée pendant les heures de service 
et l’obligation d’informer ledit service en cas de consultation d’un médecin civil. Le Conseil d’État 
rappelle qu’il avait estimé dans son avis du 6 juin 2023 « que le soldat volontaire devrait pouvoir 
librement décider du choix du médecin et cela sans devoir en informer le service médical, conformé-
ment au principe du libre choix du médecin inscrit à l’article 5 de la loi modifiée du 24 juillet 2014 
relative aux droits et obligations du patient. Il avait encore suggéré aux auteurs de procéder à des 
contrôles périodiques afin d’évaluer l’aptitude des soldats pour satisfaire à l’objectif mis en avant au 
commentaire de l’article sous revue.

Le Conseil d’État maintient l’ensemble des observations formulées dans son avis précité du 6 juin 
2023. 

La commission suit les auteurs du projet de loi et maintient l’alinéa 4.
Les articles 96 à 104 ont pour objet la rémunération du service volontaire. 
À l’article 95, paragraphe 2, alinéa 2, une virgule a été insérée devant le mot « ainsi », et au para-

graphe 3, alinéa 2 entre les mots « pas » et « si ». 

Section 4 – Le personnel civil

Sous-section 1re – Principes généraux

Article 105
Sans observation.

Sous-section 2 – La commission militaire

Articles 106 à 108
Sans observation.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives

Articles 109 à 113
La commission prend acte de l’ajout, par amendement gouvernemental du 26 juin 2023 de l’arti- 

cle 112, de deux paragraphes nouveaux à l’article 14 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le 
régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État qui 
introduisent dans la catégorie de traitement C les groupes de traitement C1 et C2. Dans son avis com-
plémentaire, le Conseil d’État fait référence à ses considérations générales, où il note que « Les auteurs 
rappellent encore l’impact sur le projet de loi sous avis de l’accord signé le 14 janvier 2022 entre le 
ministre de la Fonction publique et la Confédération générale de la fonction publique concernant 
l’harmonisation des carrières inférieures des fonctionnaires et employés de l’État qui sera transposé 
dans la législation applicable aux fonctionnaires et employés de l’État à travers le projet de loi n° 8040 
sur l’harmonisation des carrières inférieures17. Le projet de loi sous avis anticipe, à certains égards, 
les modifications prévues par le projet de loi n° 8040 précité sur l’harmonisation des carrières 

17 Projet de loi sur l’harmonisation des carrières inférieures des fonctionnaires et employés de l’État et portant modification : 
1. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’État ; 2. de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de 
l’État ; 3. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant les conditions et modalités de l’accès du fonctionnaire à un groupe de 
traitement supérieur au sien et de l’employé de l’État à un groupe d’indemnité supérieur au sien ; 4. de la loi modifiée du 
18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale (doc. parl. n° 8040).
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inférieures des fonctionnaires et employés de l’État. À cet égard, le Conseil d’État se doit toutefois 
d’attirer l’attention des auteurs sur le fait que le projet de loi n° 8040 est en cours d’instance législative 
et que l’entrée en vigueur dudit texte risque d’être postérieure à celle du projet de loi sous revue. Dans 
cette perspective, le Conseil d’État prend acte de ce que les auteurs du projet de loi ont a priori limité 
l’intégration d’éléments découlant de l’accord précité sur l’harmonisation des carrières inférieures des 
fonctionnaires et employés de l’État au dispositif de l’examen de promotion. (…) En ce qui concerne 
le déroulement des carrières visées, les auteurs ont par contre fait le choix de réintégrer dans le projet 
de loi, par la voie des amendements sous revue, les textes qui figuraient déjà dans la toute première 
version du projet de loi qui avait été transmise au Conseil d’État le 13 septembre 2021 et qui ne pro-
cède, en ce qui concerne le déroulement des carrières inférieures, qu’aux seules modifications découlant 
du changement d’approche préconisé par les auteurs du projet de loi en matière de configuration des 
carrières militaires, en dehors évidemment de tout élément d’harmonisation des carrières inférieures. 
Le Conseil d’État peut marquer son accord avec cette démarche. ».

Par le même amendement, un paragraphe 2 nouveau est ajouté à l’article 23 de la loi précitée du  
25 mars 2015 pour introduire une nouvelle prime appelée prime d’opérationnalité militaire, qui est une 
prime non pensionnable de vingt points indiciaires, pour les agents relevant du sous-groupe militaire 
des catégories de traitement A et B, ainsi que pour le chef d’état-major de l’armée, le chef d’état-major 
adjoint de l’armée, le commandant des forces, le directeur de division et l’officier médecin. Les 
membres de la musique militaire ne sont pas concernés. 

Au commentaire de l’amendement, les auteurs expliquent que cette prime résulte de l’article 25, 
paragraphe 8 de la loi du 21 décembre 2007 modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant 
l’organisation militaire18, disposition qui réduisait la prime de régime militaire pour les officiers de  
35 points indiciaires à 15 points indiciaires. « L’objectif de l’adaptation de la carrière de l’officier était 
le réalignement de celle-ci aux autres carrières supérieures auprès de l’État. La condition imposée par 
le Gouvernement d’antan était que le réalignement de la carrière des officiers respecte le principe de 
la neutralité budgétaire au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, condition imposée par le 
Gouvernement au vu de la situation précaire dans laquelle se trouvaient au moment des négociations 
les finances de l’Etat. L’adaptation de la grille des traitements de l’officier allait de pair avec une 
diminution correspondante du montant global de ses primes afin que sa masse salariale totale reste 
constante.

Or, comme la nature fondamentale de la profession de l’officier de l’armée et les contraintes inhé-
rentes à son service n’ont pas changé, la justification de ces primes continue d’exister puisqu’elles sont 
attachées aux contraintes inhérentes du métier militaire et non au niveau de la carrière ou du traitement. 
Dans cette optique et vu que cette prime de régime militaire de 35 p.i. est d’office allouée aux C1 et C2, 
il y a lieu de revoir la prime pour les A1, A2 et B1, car cette prime devrait être la même pour les 
officiers, les sous-officiers et les caporaux puisque ces trois carrières sont soumises à un même régime. 
Ainsi, dans l’optique de disposer d’un[e] régime uniforme, au moins au niveau du montant de la com-
pensation, à savoir 35 p.i., la prime d’opérationnalité militaire est de 20 p.i.. En plus, ce qui constitue 
un élément nouveau, elle est liée à des critères qu’un militaire doit remplir pour bénéficier de la prime. 
Cette introduction de critères militaires, qui vise à garantir les conditions pour que ces agents soient 
employables dans une fonction militaire, explique également pourquoi il a été opté pour la création 
d’une nouvelle prime. Premièrement, il n’y avait pas d’accord au niveau des représentations du per-
sonnel pour introduire des nouveaux critères pour une prime existante que les concernés perçoivent 
depuis longtemps sans remplir des critères prédéfinis. Deuxièmement, comme il s’agit ici de critères 
à remplir propres au domaine militaire et que des membres de la Police grand-ducale bénéficient éga-
lement de la prime de régime militaire, il a été décidé de créer une nouvelle prime, applicable sous 
conditions fixées par la loi à certains groupes de traitement au sein du personnel militaire. ». 

18 Loi du 21 décembre 2007 modifiant la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire et modifiant a) la 
loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État, b) la loi modifiée du 28 juillet 
1973 réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres de la force publique dans la lutte contre la 
criminalité, c) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement dans les 
différentes carrières des administrations et services de l’État, d) la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation 
du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations de maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations internationales, 
e) la loi du 31 mai 1999 portant création de la police grand-ducale et d’une inspection générale de la police, f) la loi du  
9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions 
dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat (Mém. A - n° 233 du 24 décembre 2007).
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Dans son avis complémentaire, le Conseil d’État se montre très critique et « ne voit aucun argument 
contraignant plaidant en faveur de la nouvelle prime » pour les raisons suivantes : 
– la situation est toujours la même qu’en 2007 ; par conséquent, « l’augmentation du montant total 

des primes allouées aux personnels concernés à travers la création de la nouvelle prime ne s’impose 
pas avec la clarté de l’évidence » ;

– les conditions à remplir pour toucher la prime « sont relatives aux conditions de base auxquelles les 
personnels militaires doivent satisfaire pour pouvoir accéder à une carrière au niveau de l’Armée. 
De telles conditions ne devraient pas faire l’objet d’une compensation à travers des primes, mais se 
refléter, le cas échéant, au niveau du traitement de base. » ;

– concernant l’allusion au respect du principe de l’égalité de traitement, le Conseil d’État cite un arrêt 
de la Cour constitutionnelle du 30 juin 202319, où « la question d’une éventuelle rupture de l’égalité 
de traitement en raison de la limitation de la prime de régime militaire de quinze points indiciaires 
allouée aux policiers évoluant dans le groupe de traitement B1 comparée à la prime de régime militaire 
de 35 points indiciaires dont bénéficient les policiers du groupe de traitement C1 lui a été soumise.
La Cour a décidé que, « [e]n l’absence d’une situation comparable entre les différents fonctionnaires 

bénéficiant […] de la prime de régime militaire d’un groupe de traitement à un autre, une violation de 
l’article 10bis, paragraphe 1, de la Constitution n’est pas établie […] ».

Pour aboutir à cette conclusion, la Cour constitutionnelle a tout d’abord rappelé la portée du principe 
d’égalité de traitement en précisant qu’il impliquait « d’une part, que plus particulièrement les fonc-
tionnaires de l’État se trouvant dans une situation comparable soient soumis aux mêmes règles et, 
d’autre part, que les fonctionnaires se trouvant dans des situations dissemblables soient régis par des 
règles définies en fonction même de ces différences ». La Cour a encore retenu que lorsque le législateur 
organise les carrières au regard de la nature des tâches, permanentes ou temporaires, que chacune des 
carrières a pour mission d’accomplir, les différences de statut, à différents niveaux et dans différentes 
configurations qui peuvent en résulter « ne se [heurtaient] pas au principe de l’égalité devant la loi, 
lequel n’est pas synonyme d’uniformité et ne s’oppose pas à la liberté d’organisation et de structuration 
des différentes carrières et catégories de traitement voire des différents groupes de traitement ». ». 

La commission se rallie aux auteurs du projet de loi et souligne que cette prime a pour but de mesurer 
l’opérationnalité des militaires de carrière des groupes de traitement A1, A2 et B1. Les bénéficiaires 
doivent être physiquement, médicalement et professionnellement aptes notamment à participer aux 
exercices et manœuvres au Luxembourg et à l’étranger et à exercer toutes les tâches militaires qui leur 
sont imposées, dont le port d’une arme de service. Cela signifie que le militaire est obligé de s’occuper 
personnellement de sa forme physique, de la maintenir en état et de se soumettre annuellement à des 
tests pour évaluer ses capacités dans les domaines énoncés. 

Chapitre 7 – Disposition abrogatoire

Article 114 
Sans observation.

Chapitre 8 – Dispositions transitoires

Articles 115 à 124
Comme le décrit le Conseil d’État dans son avis complémentaire, l’article 118 règle le passage de 

l’actuel système d’avancement en grade militaire vers le nouveau dispositif qui lie ces avancements à 
des conditions de formation continue. Au commentaire de l’amendement, il est précisé qu’il n’est pas 
dérogé aux dispositions de l’article 24 en matière d’évaluation et de formation continue. Comme la 
formation statutaire est un élément nouveau, la majorité des agents ne l’ont pas encore accomplie. 
« Afin de ne pas biaiser les aspirations des agents et de ne pas créer une situation de surcharge momen-
tanée du besoin en capacités de formations disponibles, il a été jugé nécessaire de dispenser de la 
formation correspondante tous les agents par rapport à une nomination au grade antérieur. » Pendant 
trois années, les agents peuvent avancer dans les grades militaires sans remplir les conditions de for-
mation. De cette manière, les formations, programmes et cours pourront être mis en place, de même 
que la formation des instructeurs. 

Tout comme le Conseil d’État, la commission n’a pas d’observation à formuler. 

19 Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 00181 du 30 juin 2023 (Mém. A - n° 362 du 7 juillet 2023).
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L’article 121 traite de la voie expresse, un mécanisme temporaire de changement de groupe qui 
permet aux militaires de carrière de la catégorie de traitement C d’accéder au groupe de traitement 
supérieur au leur. Le Conseil d’État rappelle qu’il « s’était dispensé d’un examen plus détaillé du 
dispositif proposé, vu que la Cour constitutionnelle avait décidé, par un arrêt rendu le 9 décembre 2022, 
« que le mécanisme temporaire de la voie expresse instauré par l’article 94 de la loi du 18 juillet 2018, 
considéré à la lumière de la systémique de ladite loi, institue une identité de traitement appliqué à  
des situations différentes qui n’est pas conforme au principe d’égalité devant la loi consacré par  
l’article 10bis, paragraphe 1, de la Constitution »20. Les « situations différentes » auxquelles il est fait 
référence dans l’arrêt visent d’une part les agents concernés qui sont détenteurs d’un diplôme de fin 
d’études secondaires ou d’un diplôme équivalent avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi et d’autre 
part les agents qui ne peuvent pas faire valoir un tel diplôme. ». 

Désormais, il sera différencié entre « le traitement qui sera réservé aux deux groupes de fonction-
naires en présence. Ainsi, les détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires ou d’un diplôme 
équivalent pourront bénéficier du mécanisme après avoir accompli douze années de service, alors que 
ce délai est fixé au délai de droit commun, à savoir quinze années de service, pour les autres agents 
concernés. Pour définir le nouveau mécanisme, les auteurs du projet de loi se sont inspirés de l’accord 
signé le 12 juin 2023 par le ministre de la Sécurité intérieure et le ministre de la Fonction publique 
avec les représentants du Syndicat national de la Police grand-ducale et de la Confédération générale 
de la Fonction publique concernant le mécanisme temporaire de changement de groupe de traitement 
dit « voie expresse » applicable dans la Police grand-ducale. ». 

Le Conseil d’État prend note de l’approche choisie et constate que « le dispositif est désormais plus 
clairement axé sur les groupes de traitement C1 et C2 ». 

Il fait remarquer que le texte n’inclut toujours pas « une des conditions clés qui s’appliquent dans 
le droit commun en la matière, à savoir la condition d’« occuper un poste qui comporte l’exercice des 
fonctions et attributions supérieures à celles revenant à son groupe de traitement initial », condition à 
remplir pour pouvoir bénéficier du mécanisme temporaire de changement de groupe. 

La commission explique que la raison réside dans l’alignement à la « voie expresse » en vigueur 
dans la Police grand-ducale. 

Concernant le paragraphe 8, le Conseil d’État constate que la durée prévue pour ces mécanismes 
temporaires de changement de groupe de traitement est de quinze ans, alors que la loi précitée du 25 mars 
2015 limite cette durée à dix ans.

La commission indique que la durée de quinze ans résulte de l’Accord salarial signé entre le 
Gouvernement et la CGFP le 9 décembre 2022.

Les redressements suivants ont été faits quant à la forme : à l’article 121, paragraphe 5, dernier alinéa, 
le verbe « dépasser » a été mis au conditionnel présent et le verbe « se baser » à l’indicatif présent. À 
l’article 122, paragraphe 2, point 3°, une virgule a été insérée entre les mots « technique » et « soit ». 

Chapitre 9 – Intitulé de citation

Article 125
Sans observation. 

Chapitre 10 – Dispositions d’entrée en vigueur

Article 126
Sans observation. 

*

Compte tenu des observations qui précèdent, la Commission de la Sécurité intérieure et de la Défense 
propose en sa majorité à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi dans la teneur suivante :

*

20 Arrêt de la Cour constitutionnelle n°00174 du 9 décembre 2022 (Mém. A – n° 632 du 16 décembre 2022).
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7880

PROJET DE LOI
sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise et modifiant :

1° la loi modifiée communale du 13 décembre 1988 ;
2° la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation 

du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le 
maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que 
de gestion de crise ;

3° la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les condi-
tions et modalités de nomination de certains fonctionnaires 
occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations 
et service de l’Etat ;

4° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
 traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat 

Chapitre 1er – Disposition générale

Art. 1er.
L’Armée est placée sous l’autorité du ministre ayant la Défense dans ses attributions, ci-après 

« ministre ». 

Chapitre 2 – Missions

Art. 2.
Les missions de l’Armée s’inscrivent dans les domaines opérationnels Terre, Air, Cyberespace et 

Espace.

Art. 3. 
Les missions de l’Armée sur le plan national sont :

1° la défense du Grand-Duché de Luxembourg ;
2° de participer, en cas de menace ou de crise, à la protection des points et espaces vitaux ainsi que 

des infrastructures critiques sur le territoire national ;
3° de fournir assistance aux autres administrations publiques et à la population en cas d’intérêt public 

majeur ou de catastrophes ;
4° d’assurer l’enlèvement et la destruction de munitions conventionnelles découvertes sur le territoire 

national ;
5° d’offrir aux soldats volontaires de l’Armée une préparation à des emplois dans les secteurs public 

et privé.

Art. 4. 
Les missions de l’Armée sur le plan international sont :

1° de contribuer à la sécurité et à la défense collective et commune dans le cadre des organisations 
internationales dont le Grand-Duché de Luxembourg fait partie ;

2° de contribuer aux coopérations multilatérales et bilatérales dont le Grand-Duché de Luxembourg 
fait partie ;

3° de participer à des opérations pour le maintien de la paix et de gestion de crise définies par la loi 
modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opé-
rations pour le maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que de gestion de crise ;

4° de participer à la vérification et au contrôle de l’exécution des traités internationaux dont le Grand-
Duché de Luxembourg fait partie.
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Chapitre 3 – Réquisitions

Art. 5.
L’Armée doit obtempérer aux réquisitions prises dans les cas et par les autorités prévus par la loi.

Art. 6. 
Outre la base légale en vertu de laquelle la réquisition est faite, elle doit indiquer le nom et la qualité 

de l’autorité requérante, être écrite, datée et signée.
Dans la réquisition, l’autorité requérante indique, dans la mesure du possible, le jour et l’heure de 

la fin des missions faisant l’objet de celle-ci. En l’absence d’une telle indication, l’autorité requise est 
tenue d’informer l’autorité requérante de la fin de l’évènement faisant l’objet de la réquisition aux fins 
de levée par l’autorité requérante.

Art. 7. 
Pour l’exécution des réquisitions adressées à l’Armée, les autorités compétentes, sans s’immiscer 

dans l’organisation du service de l’Armée, précisent l’objet de la réquisition et peuvent faire des 
recommandations sur les moyens à mettre en œuvre et les ressources à utiliser.

L’autorité requérante transmet à l’Armée toutes les informations utiles à l’exécution de la 
réquisition.

L’Armée prépare les mesures d’exécution en fonction des informations reçues de l’autorité requé-
rante. En cas d’impossibilité de ce faire, elle en informe l’autorité requérante dans les meilleurs délais 
et sans qu’il en résulte une dispense d’exécuter la réquisition.

Chapitre 4 – L’organisation de l’Armée

Art. 8. 
(1) Le chef d’état-major de l’Armée est le chef d’administration de l’Armée. 

(2) Le chef d’état-major de l’Armée conseille le ministre dans le domaine militaire.
Il est chargé de la transposition des directives politiques du ministre en directives et instructions 

militaires et veille à leur respect.
Il organise le fonctionnement de l’Armée, l’équipement, la formation, l’instruction, l’entraînement, 

la préparation et la mise en condition des unités et du personnel de l’Armée. 
Il commande les moyens militaires. Il peut déléguer ce commandement ou une partie de ce 

commandement.

(3) En cas d’empêchement, le chef d’état-major de l’Armée est remplacé par le chef d’état-major 
adjoint de l’Armée.

(4) Le chef d’état-major est membre du comité militaire de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) et de l’Union européenne (UE). Il est représenté en permanence au siège de l’OTAN et 
de l’UE par un représentant militaire.

(5) Le chef d’état-major est assisté par l’état-major.

(6) Le chef d’état-major est appuyé dans l’exercice de ses attributions par un bureau particulier, qui 
se compose au moins de l’adjudant de corps de l’Armée et d’un secrétariat.

Art. 9. 
(1) L’Armée comprend un état-major et des forces.

(2) L’état-major comprend une division « Stratégie », une division « Ressources et Emploi » et une 
division « Administration et Finances ».

(3) Les forces comprennent des unités et services. 

(4) L’aumônerie militaire et la justice militaire sont rattachées au chef d’état-major de l’Armée.
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Art. 10.
(1) L’état-major est dirigé par le chef d’état-major adjoint.

(2) La division « Stratégie » comprend :
1° un département « Planification stratégique » ;
2° un département « Transformation » ;
3° un département « Air » ;
4° un bureau « Relations internationales » ;
5° un bureau « Relations publiques » ;
6° un bureau « Contrôle ».

Cette division est dirigée par un officier directeur de division « Stratégie ». Il est responsable de 
décliner et de mettre en œuvre les directives du chef d’état-major relatives à la planification stratégique 
et capacitaire en étroite collaboration avec l’échelon politique, les armées étrangères et les organisations 
multinationales.

(3) La division « Ressources et Emploi » comprend :
1° un département « Ressources humaines / formation » ;
2° un département « Opérations » ;
3° un département « Logistique / Infrastructures » ;
4° un département « Systèmes d’Information et de Communication » ;
5° un département « Santé ».

Cette division est dirigée par un officier directeur de division « Ressources et Emploi ». Il est res-
ponsable de décliner et de mettre en œuvre les directives du chef d’état-major relatives à la planification, 
la gestion et l’emploi des ressources en coordonnant les activités des différents départements de sa 
division. 

(4) La division « Administration et Finances » comprend :
1° un département « Budget/Finances » ;
2° un département « Gestion de Projets » ;
3° un bureau « Assurance Qualité » ;
4° un bureau « Gestion de l’information » ;
5° un bureau « Secrétariat Central de l’Armée » ;
6° un bureau d’ordre auxiliaire de l’Armée ;
7° un bureau « Administration et Support de l’état-major » ;
8° un bureau « Archives de l’Armée ».

Cette division est dirigée par un officier directeur de division « Administration et Finances ». Il est 
responsable de décliner et de mettre en œuvre les directives du chef d’état-major relatives au fonction-
nement administratif et financier et veille sur le bon ordre réglementaire interne conformément aux 
bases légales en vigueur. Il est le secrétaire général de l’Armée.

(5) Les départements sont dirigés par un chef de département.

Art. 11.
Le groupe de commandement se compose du chef d’état-major, du chef d’état-major adjoint, du 

commandant des forces, des directeurs de division et de l’adjudant de corps de l’Armée.
Le groupe de commandement est présidé par le chef d’état-major.
Le groupe de commandement conseille le chef d’état-major dans le cadre de ses fonctions.

Art. 12. 
(1) Les forces sont commandées par le commandant des forces.
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En cas d’empêchement, le commandant des forces est remplacé par le commandant des forces 
adjoint.

Le commandant des forces est en charge de la gestion et de la préparation opérationnelle des forces 
en exécution des directives du chef d’état-major. Il est assisté par l’adjudant de corps des forces et le 
caporal de corps.

(2) Les forces se composent :
1° d’unités de combat, d’appui au combat, de soutien au combat ou d’instruction ;
2° d’un service médical de l’Armée ;
3° d’un service logistique ;
4° d’un service de reconversion et de formation ;
5° d’une unité A400M intégrée dans la composante aérienne belge ;
6° d’une musique militaire. 

(3) Les unités, les services et la musique militaire sont commandés par un commandant d’unité.

(4) La section de sports d’élite est subordonnée à l’unité d’instruction. Le service de déminage est 
subordonné au service logistique. 

Art. 13. 
La musique militaire a pour mission d’encadrer des cérémonies patriotiques, militaires et civiles et 

d’effectuer des prestations musicales à l’échelle internationale et nationale.
Elle est dirigée par le chef de la musique militaire. En cas d’empêchement, le chef de la musique 

militaire est remplacé par le chef adjoint de la musique militaire.

Art. 14. 
(1) Le service médical de l’Armée a pour mission :

1° de réaliser des missions de soutien médical au profit des membres de l’Armée ou au profit d’opé-
rations militaires dans le cadre des missions de l’Armée. Sous la responsabilité d’un médecin et 
dans le cadre de leurs missions, les membres du personnel du service médical non-médecin assurent 
des soins de première ligne en opération ou lors d’une activité militaire d’instruction et d’entraîne-
ment ou lors de formations ;

2° d’évaluer et de certifier l’aptitude médicale des candidats au service volontaire de l’Armée et des 
recrues ;

3° d’assurer les services prévus à l’article 86, paragraphe 2 à l’égard des soldats volontaires de 
l’Armée ;

4° d’évaluer et de certifier l’aptitude médicale initiale des candidats à une carrière militaire ;
5° d’évaluer et de certifier l’aptitude médicale du personnel de l’Armée pour toute forme de déploie-

ments, d’opérations, d’exercices et d’entraînements dans le cadre des missions de l’Armée ;
6° d’assurer la surveillance, le maintien et l’amélioration de l’état de santé individuel et collectif du 

personnel militaire en service actif dans le cadre de ses missions et du personnel civil en cas d’un 
déploiement ;

7° d’assurer l’approvisionnement et la gestion de médicaments et dispositifs médicaux nécessaires à 
une prise en charge médicale optimale dans le cadre des missions de l’Armée.
Dans le cadre des missions visées aux points 2°, 4°, 5° et 6°, le service médical de l’Armée recourt 

à un système de catégorisation médicale, permettant d’attribuer à la personne examinée un profil 
médical, divisé en rubriques et marquées chacune d’un coefficient, afin de déterminer si la personne 
examinée répond aux exigences physiques et psychiques nécessaires. Un règlement grand-ducal fixe 
la procédure et les modalités relatives à cette catégorisation médicale.

(2) Le service médical peut avoir recours aux experts médicaux, paramédicaux et techniques des 
secteurs public et privé.
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(3) Dans le cadre de leurs missions et en cas de péril imminent menaçant le pronostic vital ou fonc-
tionnel d’un blessé, les membres du personnel de l’Armée assurent des mesures de sauvetage.

(4) Dans le cadre des missions visées au paragraphe 1er, points 2°, 4°, 5° et 6°, le service médical 
réalise des tests de dépistage de substances psychoactives selon les modalités prévues par règlement 
grand-ducal.

Art. 15. 
Les emblèmes et uniformes de l’Armée sont déterminés par règlement grand-ducal.

Chapitre 5 – Le personnel de l’Armée

Section 1re – Dispositions générales

Art. 16. 
Le personnel de l’Armée se compose du personnel militaire et civil comprenant :

1° un chef d’état-major de l’Armée, un chef d’état-major adjoint de l’Armée, un commandant des 
forces, trois directeurs de division ;

2° des fonctionnaires et des fonctionnaires stagiaires des différentes catégories de traitement telles que 
prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État ;

3° des employés des différentes catégories d’indemnité telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 
2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de l’État ;

4° des salariés de l’État ;
5° des soldats volontaires de l’Armée et des recrues.

Art. 17. 
(1) Chaque candidat qui se trouve dans une des situations énumérées à l’alinéa 2 doit se soumettre 

à une enquête visant à déterminer s’il dispose de l’honorabilité nécessaire à l’exécution des fonctions 
du personnel de l’Armée. L’honorabilité s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les 
éléments susceptibles d’établir que les personnes visées jouissent d’une bonne réputation. 

L’enquête d’honorabilité sera diligentée :
1° à l’égard des fonctionnaires stagiaires avant l’admission au stage ;
2° à l’égard des fonctionnaires de l’État avant l’entrée en fonctions ;
3° à l’égard des candidats-officiers avant l’admission en formation ;
4° à l’égard des employés de l’État avant l’engagement ;
5° à l’égard des recrues avant leur admission à l’instruction de base.

L’admission au stage, l’entrée en fonctions, l’admission en formation, l’engagement ou l’admission 
à l’instruction de base est refusée au candidat lorsqu’il ne dispose pas de l’honorabilité requise. 

Chaque candidat est soumis à une seule enquête d’honorabilité.

(2) Aux fins de la détermination de l’honorabilité tel que définie au paragraphe 1er, une enquête 
administrative est diligentée par le chef d’état-major de l’Armée qui consiste à vérifier auprès de la 
Police grand-ducale si le requérant a commis un ou plusieurs des faits visés au paragraphe 3 qui ont 
donné lieu à l’établissement d’un procès-verbal ou d’un rapport de police. Les faits auxquels se rap-
portent les informations fournies par la Police grand-ducale ne peuvent avoir été commis plus de cinq 
ans avant le dépôt de la candidature, sauf si ces faits ont fait l’objet d’une condamnation pénale coulée 
en force de chose jugée, auquel cas le délai de cinq ans est porté à dix ans, ou font l’objet d’une pour-
suite pénale en cours. 

Dans le cadre de ses recherches, la Police grand-ducale peut consulter, pour autant que cette consul-
tation soit pertinente quant à la finalité recherchée, les fichiers qui lui sont légalement accessibles.

Les informations concernant les faits visés au paragraphe 3 sont communiquées au chef d’état-major 
de l’Armée sous forme de l’intégralité ou d’extraits de procès-verbaux ou rapports de police, ou tout 
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autre document ou acte de procédure contenant les informations concernées. Ces informations, ainsi 
que les documents communiqués sont détruits six mois après une décision ayant acquis force de chose 
décidée ou jugée prise au sujet de la décision de refus ayant motivé la demande de communication.

(3) La Police grand-ducale ne communique des informations au chef d’état-major de l’Armée, 
conformément au présent article, que pour des faits : 
1° incriminés en tant que crime ou délit par la loi ; 
2° ayant motivé une procédure d’expulsion sur base de l’article 1er de la loi modifiée du 8 septembre 

2003 sur la violence domestique.
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux faits qui, bien que relevant du point 1°, ont fait l’objet d’un 

acquittement, d’une réhabilitation judiciaire ou légale, ou sont prescrits.

(4) Dans le cadre de l’enquête visée au paragraphe 1er, une enquête est diligentée par le chef 
d’état-major de l’Armée qui consiste à demander auprès du Service de renseignement de l’État les 
informations qui sont nécessaires à l’appréciation de l’honorabilité. 

(5) Le Service de renseignement de l’État communique au chef d’état-major de l’Armée les infor-
mations relatives aux activités qui menacent ou pourraient menacer la sécurité nationale au sens de 
l’article 3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service de 
renseignement de l’État et qui ont un lien avec le candidat. 

(6) Pour les besoins de l’appréciation de l’honorabilité visée au paragraphe 1er, les condamnations 
prononcées par une juridiction pénale d’un autre État membre de l’Union européenne, d’un pays associé 
à l’espace Schengen ou de l’Espace économique européen sont assimilées aux condamnations pronon-
cées par les juridictions pénales luxembourgeoises, nonobstant toute divergence entre les définitions 
ou éléments constitutifs des infractions luxembourgeoise et étrangère.

(7) Lorsque le chef d’état-major de l’Armée dispose d’informations susceptibles de mettre en doute 
l’honorabilité d’un membre du personnel de l’Armée, le ministre peut, sur demande motivée, l’autoriser 
à diligenter une enquête d’honorabilité conformément aux dispositions du présent article.

Afin de déterminer si la personne concernée fait l’objet d’une enquête préliminaire ou d’une ins-
truction préparatoire en cours pour un ou plusieurs des faits visés au paragraphe 3, le procureur général 
d’État transmet, de façon spontanée ou sur demande du chef d’état-major de l’Armée, les renseigne-
ments nécessaires à cette fin. Pendant toute la durée où les faits en cause sont couverts par le secret 
de l’instruction prévu par l’article 8 du Code de procédure pénale, les renseignements fournis par le 
procureur général d’État peuvent uniquement comporter le nom, le prénom et le numéro d’identification 
au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes physiques ou, à 
défaut de ce numéro, la date de naissance et l’adresse ou la dernière adresse connue du candidat, ainsi 
que la qualification juridique des faits qui lui sont reprochés et qui sont incriminés par les dispositions 
légales visées au paragraphe 3.

(8) Le candidat qui a été refusé pour ne pas disposer de l’honorabilité requise peut, sur demande 
écrite et dans un délai de trente jours à partir de la date de notification du refus, à adresser au ministre, 
solliciter l’accès au dossier sur lequel est fondée sa décision.

Le requérant peut, à cette fin, consulter toutes les pièces du dossier constitué par le chef d’état-major 
de l’Armée dans le cadre de l’enquête d’honorabilité, à l’exception des pièces révélant ou susceptibles 
de révéler les sources d’information au sens de l’article 5 de la loi du 5 juillet 2016 portant réorgani-
sation du Service de renseignement de l’État et à l’exception de pièces classifiées d’un niveau pour 
lequel le candidat n’est pas habilité. Le contenu essentiel de ces pièces lui est cependant communiqué 
par écrit.

La demande introduite auprès du ministre n’interrompt pas les délais de recours devant les juridic-
tions administratives.

(9) Les informations, ainsi que les documents communiqués dans le cadre de l’enquête d’honora-
bilité sont détruits six mois après une décision ayant acquis force de chose décidée ou jugée prise au 
sujet de la décision de refus ayant motivé la demande de communication.
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Art. 18. 
(1) Le chef d’état-major de l’Armée, le chef d’état-major adjoint de l’Armée, le commandant des 

forces et les directeurs de division sont nommés par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement 
en conseil parmi le personnel militaire de carrière du groupe de traitement A1 ayant atteint au moins 
le grade militaire de lieutenant-colonel. 

(2) L’adjudant de corps de l’Armée et l’adjudant de corps des forces sont nommés par le Grand-Duc 
sur proposition du ministre parmi les militaires de carrière ayant le grade militaire d’adjudant-major.

(3) Le caporal de corps de l’Armée est nommé par le Grand-Duc sur proposition du ministre parmi 
les militaires de carrière ayant le grade militaire de premier caporal-chef.

(4) Le chef de la musique militaire et le chef adjoint de la musique militaire sont nommés par le 
Grand-Duc sur proposition du ministre parmi les militaires de carrière de la musique militaire de la 
catégorie de traitement A, sous-groupes à attributions particulières.

(5) Le ministre nomme aux autres fonctions. Il affecte, sur proposition du chef d’état-major de 
l’Armée, l’intéressé à un emploi déterminé.

(6) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 16 avril 1979 ayant pour objet la discipline 
dans la Force publique, l’affectation ou le changement d’affectation du personnel militaire de carrière 
est opéré par le ministre sur proposition du chef d’état-major de l’armée.

Art. 19. 
(1) Le personnel de l’Armée qui est appelé à occuper un poste à l’étranger touche des indemnités 

de poste et de logement non pensionnables et une indemnité supplémentaire pour frais exceptionnels 
de scolarité pour les enfants à charge d’au moins trois ans accomplis, fréquentant l’enseignement 
fondamental ou secondaire à l’étranger. L’indemnité de poste est fonction de la différence de niveau 
de vie entre le lieu d’affectation à l’étranger et le Luxembourg et des contraintes particulières du poste 
occupé à l’étranger. L’agent qui est affecté à un poste à l’étranger ou qui quitte ce poste par suite d’une 
affectation nouvelle a droit au remboursement des frais de déménagement de son ancien lieu de rési-
dence au nouveau lieu de résidence. Les montants et modalités d’allocation de ces différentes indem-
nités sont fixés par règlement grand-ducal.

(2) Le personnel de l’Armée placé à un poste à l’étranger a droit au remboursement des frais de 
maladie et d’hospitalisation qui dépassent le montant que ce personnel de l’Armée placé à l’étranger 
devrait supporter au Grand-Duché de Luxembourg, après déduction des prestations effectuées en leur 
faveur par la caisse de maladie des fonctionnaires et employés publics. Ce droit s’étend aux membres 
faisant partie du ménage du membre du personnel de l’Armée couvert par son assurance maladie, pour 
autant qu’ils habitent avec lui à l’étranger.

Section 2 – Le personnel militaire de l’Armée

Sous-section 1re – Dispositions communes

Art. 20. 
Le personnel militaire de l’Armée comprend des militaires de carrière et des militaires de carrière 

de la musique militaire dans les niveaux de l’officier, du sous-officier, du caporal et des soldats volon-
taires de l’Armée.

Art. 21. 
(1) Les grades militaires se succèdent dans l’ordre hiérarchique décroissant :

 1° général ;
 2° colonel ;
 3° lieutenant-colonel ou lieutenant-colonel de la musique militaire ;
 4° major ou major de la musique militaire ;
 5° capitaine ou capitaine de la musique militaire ;
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 6° lieutenant en premier ou lieutenant en premier de la musique militaire ;
 7° lieutenant ou lieutenant de la musique militaire ;
 8° adjudant-major ou adjudant-major de la musique militaire ;
 9° adjudant-chef ou adjudant-chef de la musique militaire ; 
10° adjudant ou adjudant de la musique militaire ;
11° sergent-chef ou sergent-chef de la musique militaire ;
12° premier sergent ou premier sergent de la musique militaire ;
13° sergent ou sergent de la musique militaire ;
14° premier caporal-chef ou premier caporal-chef de la musique militaire ;
15° caporal-chef ou caporal-chef de la musique militaire ;
16° caporal de première classe ou caporal de première classe de la musique militaire ;
17° caporal ;
18° premier soldat-chef ;
19° soldat-chef ;
20° soldat de première classe ;
21° soldat.

(2) Les grades militaires sont distincts de l’emploi.

Art. 22. 
Dans le cadre d’un détachement au sein d’une organisation internationale, d’un état-major ou unité 

multinational ou d’un état-major d’une armée alliée ou lors d’une mission internationale, telle qu’énon-
cée à l’article 4, le militaire de carrière peut être autorisé par le ministre, sur proposition du chef 
d’état-major de l’Armée, à porter le titre d’un grade militaire supérieur.

Art. 23. 
Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables au Grand-Duc Héritier, ainsi qu’aux 

descendants au premier degré du Grand-Duc et du Grand-Duc Héritier. Toutefois, ceux-ci ne peuvent 
être nommés au grade militaire de lieutenant qu’à l’âge de dix-huit ans révolus. Les avancements 
ultérieurs se font après chaque fois un délai minimal d’une année dans l’ordre hiérarchique croissant 
des grades militaires prévus à l’article 21, paragraphe 1er, jusqu’au grade militaire de colonel inclus. 
Le Grand-Duc Héritier ainsi que les descendants au premier degré du Grand-Duc et du Grand-Duc 
Héritier sont nommés aux différents grades militaires par le Grand-Duc.

Art. 24. 
(1) Les carrières militaires comprennent trois niveaux de grades militaires : 

1° Le niveau dénommé « officier » :
 Ce niveau comprend les grades militaires pour les groupes de traitement A1 et A2.
 Les grades militaires dans le niveau officier comprennent les grades suivants : lieutenant, lieutenant 

en premier, capitaine, major, lieutenant-colonel, colonel et général.
 Les grades de lieutenant-colonel, colonel et général sont réservés au groupe de traitement A1.
2° Le niveau dénommé « sous-officier » :
 Ce niveau comprend les grades militaires du groupe de traitement B1. Il comprend également les 

grades militaires du groupe de traitement C1 après la réussite de l’examen de promotion.
 Les grades militaires dans le niveau sous-officier comprennent les grades suivants : sergent, premier 

sergent, sergent-chef, adjudant, adjudant-chef et adjudant-major.
 Les grades militaires d’adjudant-chef et adjudant-major sont réservés au groupe de traitement B1.
3° Le niveau dénommé « caporal » :
 Ce niveau comprend les grades militaires des groupes de traitement C1 et C2, sous réserve du  

point 2°, alinéa 1er, deuxième phrase.
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 Les grades militaires dans le niveau caporal comprennent les grades suivants : caporal, caporal 
première classe, caporal-chef et premier caporal-chef.

(2) Lorsqu’un membre du personnel militaire se voit infliger les peines disciplinaires du retard dans 
la promotion ou dans l’avancement en traitement ou lorsqu’une suspension de l’exercice de son emploi 
est ordonnée à son endroit en application des dispositions de la loi modifiée du 16 avril 1979 ayant 
pour objet la discipline dans la Force publique, le délai d’attente pour l’accès au prochain grade militaire 
est allongé de la durée pour laquelle le retard dans la promotion ou dans l’avancement ou la suspension 
de l’exercice de son emploi sont prononcés.

(3) La première nomination au grade militaire est faite par le ministre. Les avancements jusqu’au 
grade militaire de lieutenant-colonel inclus sont faits par le chef d’état-major de l’Armée. 

Les nominations aux grades de colonel et de général sont faites par le ministre.
Le grade de général est réservé à la fonction de chef d’état-major de l’Armée. Le grade de colonel 

est réservé aux fonctions de chef d’état-major adjoint de l’Armée, de commandant des forces et de 
directeur de division.

(4) Nul militaire de carrière ne peut prétendre à l’avancement en grade militaire s’il est établi 
conformément à l’article 32 qu’il ne possède pas les qualités professionnelles, éthiques et physiques 
pour exercer les fonctions du grade supérieur. 

Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, la suspension de l’avancement en grade est prononcée 
par le chef d’état-major de l’Armée sur vue d’un entretien d’appréciation et des explications écrites de 
l’intéressé qui aura reçu copie de l’entretien précité. La suspension est prononcée pour une période 
d’un an. La suspension est prorogée pour une période de six mois tant que l’intéressé ne remplit pas 
les conditions posées par l’alinéa 1er.

(5) Le chef d’état-major de l’Armée ou son délégué établit une liste d’ancienneté des militaires par 
leur grade pour les sous-groupes militaires et pour les sous-groupes à attributions particulières de la 
rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police ».

L’ancienneté est déterminée par le temps passé en activité dans le grade militaire. À temps égal, le 
rang d’ancienneté est déterminé par le classement prévu à l’article 43.

Dans le cas d’un changement de groupe de traitement, à date de nomination au grade égale, le rang 
d’ancienneté se détermine par le groupe de traitement initial supérieur.

Art. 25.
Les candidats officiers sont autorisés par le chef d’état-major à porter le titre d’aspirant-officier au 

moment de l’envoi à l’école militaire et à porter le titre du grade de lieutenant après l’obtention d’un 
grade ou diplôme de bachelor ou équivalent. 

Art. 26.
(1) Le militaire de carrière est autorisé par le chef d’état-major à porter le titre du grade de caporal 

lors de son admission au stage. Par dérogation, les candidats officiers admis au stage continuent à porter 
le titre du grade de lieutenant conformément à l’article 25. 

(2) Sans préjudice du paragraphe 1er, les stagiaires des groupes de traitement A1 et A2, sous-groupes 
militaires, sont autorisés par le chef d’état-major à porter le titre du grade de lieutenant après réussite 
de la formation initiale commune. Les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe militaire, 
sont autorisés par le chef d’état-major à porter le titre du grade de sergent après réussite de la formation 
initiale commune. Les stagiaires du groupe de traitement C1, sous-groupe militaire, sont autorisés par 
le chef d’état-major à porter le titre du grade de caporal première classe après réussite de la formation 
initiale commune.

(3) Les stagiaires des groupes de traitement A1 et A2, sous-groupes à attributions particulières, sont 
autorisés par le chef d’état-major à porter le titre du grade de lieutenant au moment d’entamer la for-
mation initiale spécialisée. Les stagiaires du groupe de traitement B1, sous-groupe à attributions par-
ticulières, sont autorisés par le chef d’état-major à porter le titre du grade de sergent après réussite de 
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l’instruction de base prévue à l’article 76. Les stagiaires du groupe de traitement C1, sous-groupe à 
attributions particulières, sont autorisés par le chef d’état-major à porter le titre du grade de caporal 
première classe six mois après leur admission au stage.

Art. 27.
(1) Sous réserve de l’accomplissement des formations continues prévues à l’article 28, les délais 

d’avancement dans les grades militaires sont les suivants :
1° Pour le groupe de traitement A1, les avancements se font successivement après trois, trois, six et 

quatre années à compter de la nomination précédente.
2° Pour le groupe de traitement A2, les avancements se font successivement après quatre, six et sept 

années à compter de la nomination précédente.
3° Pour le groupe de traitement B1, les avancements se font successivement après trois, trois, six, quatre 

et neuf années à compter de la nomination précédente.
4° Pour le groupe de traitement C1, les avancements se font

a) au niveau caporal après successivement quatre et six années à compter de la nomination 
précédente ;

b) au niveau sous-officier après successivement quatre, trois et six années à compter de la nomina-
tion précédente.

5° Pour le groupe de traitement C2, les avancements se font successivement après chaque fois six 
années à compter de la nomination précédente.

(2) La réussite de l’examen de promotion conditionne l’avancement : 
1° dans le groupe de traitement B1 au grade militaire d’adjudant. Toutefois, après dix-sept années 

passées dans le grade précédent, la condition de réussite de l’examen de promotion n’est plus requise 
pour avancer au grade militaire d’adjudant.

2° dans le groupe de traitement C1 pour passer au niveau sous-officier. L’avancement au grade militaire 
de sergent se fait après au moins six années depuis la date de première nomination. À défaut de 
réussite de l’examen de promotion, l’avancement du groupe de traitement C1 se poursuit dans les 
grades militaires du niveau caporal.

3° dans le groupe de traitement C2 au grade militaire de caporal-chef. Toutefois, après dix-sept années 
passées dans le grade précédent, la condition de réussite de l’examen de promotion n’est plus requise 
pour avancer au grade militaire de caporal-chef. 

Art. 28.
Les conditions de formation continue pour l’avancement en grades militaires du sous-groupe mili-

taire sont les suivantes :
1° Niveau officier:

a) L’avancement au grade de capitaine est subordonné à la réussite d’une formation de type com-
mandant d’unité ou d’une formation spécialisée. Cette formation vise à donner des compétences 
tactiques interarmes au niveau unité dans la spécialisation définie. Cependant, pour les spéciali-
sations dans lesquelles aucune formation tactique au niveau de l’unité existe, une formation 
technique ou de spécialiste est considérée comme équivalente. La durée minimale de cette for-
mation est d’un mois.

b) L’avancement au grade de major est subordonné à la réussite d’une formation qui vise à donner 
les compétences nécessaires à un officier supérieur pour exercer des fonctions de commandement 
et d’état-major dans un cadre national ou international. La formation comprend au moins les 
domaines opérations, management (organisation et direction) et leadership (aptitude à comman-
der), ainsi que sécurité et défense. Dans le domaine opérationnel, cette formation traite le niveau 
tactique et une composante spécifique. La durée minimale de cette formation est de trois mois.

 Toutefois, après dix-sept années passées dans le grade précédent, la condition de réussite de cette 
formation n’est plus requise pour avancer au grade militaire de major.

 Par dérogation, les conditions de formation pour avancer aux grades de capitaine et de major ne 
s’appliquent pas aux militaires occupant une fonction de psychologue ou d’infirmier.
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c) L’avancement au grade de lieutenant-colonel est subordonné à la réussite d’une formation qui 
vise à préparer les officiers à l’exercice de fonctions supérieures de commandement et d’état- 
major dans un cadre national et international et ceci avec un apport multinational et multidisci-
plinaire. La formation comprend au moins les domaines opérations, management (organisation 
et direction) et leadership (aptitude à commander), ainsi que sécurité et défense. Dans le domaine 
opérationnel, cette formation traite de l’interarmées et du niveau opératif. La durée minimale de 
cette formation est de 10 mois.

 Pour participer à cette formation, le militaire doit avoir réussi au préalable la formation visée à 
la lettre b). 

 Toutefois, après dix-sept années passées dans le grade précédent, la condition de réussite de cette 
formation n’est plus requise pour avancer au grade militaire de lieutenant-colonel, sous condition 
cependant d’avoir réussi une formation visée à la lettre b).

2° Niveau sous-officier:
a) L’avancement au grade de sergent-chef est subordonné à la réussite d’une formation préparant à 

la fonction d’adjoint de chef de peloton ou d’une formation spécialisée.
 La formation préparant à la fonction d’adjoint de chef de peloton a pour but de donner les 

connaissances pour commander un peloton et comprend au moins les volets tactique, leadership, 
gestion de matériel et de personnel et relations internationales. La durée minimale de cette for-
mation est de deux semaines.

 La formation spécialisée vise à donner les connaissances nécessaires pour exercer une fonction 
de spécialiste dans un domaine spécifique. Cette formation est sanctionnée par un diplôme ou 
une qualification. La durée minimale de cette formation est d’un mois.

b) L’avancement au grade d’adjudant est subordonné à la réussite d’une formation préparant à 
exercer des fonctions au sein d’un commandement ou d’état-major. Cette formation vise à donner 
des compétences techniques, administratives et d’organisation et comprend au moins les volets 
bureautique, leadership (aptitude à commander) et gestion de matériel et de personnel. La durée 
minimale de cette formation est de deux semaines.

c) L’avancement au grade d’adjudant-major est subordonné à la réussite d’une formation préparant 
à exercer des fonctions supérieures au sein d’un commandement ou d’état-major. Cette formation 
vise à donner des compétences techniques, administratives et d’organisation et comprend au 
moins les volets bureautique, perfectionnement en langue française ou anglaise, leadership (apti-
tude à commander), gestion du projet de changement, conduite de réunion et gestion du personnel. 
La durée minimale de cette formation est de deux semaines.

3° Niveau caporal :
a) L’avancement au grade de caporal 1ère classe est subordonné à la réussite d’une formation pré-

parant à la fonction de chef d’équipe. Cette formation vise à donner les compétences pour com-
mander une équipe sous la responsabilité d’un chef de section. Cette formation comprend au 
moins les volets tactique, leadership (aptitude à commander) et gestion de matériel. La durée 
minimale de cette formation est de deux semaines.

b) L’avancement au grade de premier caporal-chef est subordonné à la réussite d’une formation 
préparant à la fonction de caporal administratif ou spécialisé. Cette formation comprend au moins 
les volets leadership (aptitude à commander) et gestion de matériel ou personnel. La durée mini-
male de cette formation est de deux semaines.

Art. 29.
Les conditions de formation continue pour l’avancement en grades militaires du sous-groupe à 

attributions particulières sont les suivantes :
1° Niveau officier :

a) L’avancement au grade de capitaine est subordonné à la réussite d’une formation dans le domaine 
du leadership (aptitude à commander) et administratif. Cette formation vise à donner des com-
pétences dans l’exercice du commandement au sein de l’Armée. Cette formation comprend au 
moins les volets commandement et management (organisation et direction). La durée minimale 
de cette formation est d’une semaine.
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b) L’avancement au grade de lieutenant-colonel est subordonné à la réussite d’une formation dans 
le domaine du management (organisation et direction) et du leadership (aptitude à commander). 
Cette formation vise à perfectionner les compétences dans l’exercice du commandement au sein 
de l’Armée. Cette formation comprend au moins les volets commandement et management 
(organisation et direction). La durée minimale de cette formation est d’une semaine.

2° Niveau sous-officier:
a) L’avancement au grade d’adjudant est subordonné à la réussite d’une formation préparant à la 

fonction de sous-officier, musicien spécialiste. Cette formation vise à donner les compétences 
pour perfectionner le travail musical au sein de l’orchestre. Cette formation comprend les volets 
maîtrise du trac sur scène et autres techniques permettant d’optimiser le potentiel du musicien. 
La durée minimale de cette formation est d’une semaine.

b) L’avancement au grade d’adjudant-major est subordonné à la réussite d’une formation préparant 
à la fonction de sous-officier administratif et organisationnel de la musique militaire. Cette for-
mation vise à donner les compétences pour participer à l’organisation et l’exécution de tâches 
liées à l’orchestre. Cette formation comprend, soit un volet bureautique et administratif, soit une 
spécialisation dans un des domaines suivants : de l’archivage, de la sonorisation, de la réparation 
et de l’entretien des instruments, de la préparation des anches pour hautbois/basson. La durée 
minimale de cette formation est d’une semaine.

Art. 30.
Le contenu détaillé des différentes formations prévues aux articles 28 et 29 est déterminé par règle-

ment grand-ducal.

Art. 31.
En cas d’échec à une formation, le militaire peut se présenter une nouvelle fois à la formation ou à 

une formation équivalente.
Tout nouvel échec est considéré comme définitif.

Art. 32. 
(1) L’appréciation des qualités professionnelles, éthiques et physiques prévu à l’article 24 de la 

présente loi s’applique pour chaque avancement en grade. 
L’appréciation des qualités professionnelles et éthiques du militaire, ainsi que l’évaluation de la 

condition physique est faite au cours des douze mois qui précèdent l’échéance du prochain avancement 
dans le cadre d’un entretien. En cas d’impossibilité d’effectuer l’entretien d’appréciation, ainsi que 
l’évaluation de la condition physique en raison de l’absence du militaire durant la période en question, 
l’entretien ou l’évaluation de la condition physique est effectué au cours des deux premiers mois qui 
suivent son retour.

(2) L’appréciation des qualités professionnelles et éthiques est faite lors d’un entretien d’appréciation 
sur base des critères suivants : 
1° la pratique professionnelle comprenant les compétences techniques définies dans la description de 

fonction et les compétences comportementales.
2° la réalisation du plan de travail individuel.

Les modalités de l’évaluation des qualités professionnelles et éthiques sont déterminées par règle-
ment grand-ducal.

(3) L’évaluation de la condition physique se fait par le biais d’un test sportif qui se compose de  
3 épreuves : 
1° une épreuve d’endurance ;
2° une épreuve de stabilité du tronc ;
3° une épreuve de force.

Chaque épreuve est cotée sur vingt points, le barème appliqué prend en compte le sexe et l’âge de 
la personne évaluée. La cotation finale est calculée par la moyenne obtenue des 3 épreuves.

Une moyenne supérieure ou égale à dix points correspond à la réussite du test de condition 
physique.
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Les modalités du test sportif sont déterminées par règlement grand-ducal.

(4) Le résultat de l’appréciation est exprimé en niveaux de performance qui sont définis comme 
suit: 

Niveaux de 
performance Critères d’attribution

Insuffisant Militaire dont la prestation présente de grandes lacunes.
Passable Militaire qui rend des services corrects et progresse, mais dont l’efficacité est 

altérée par un manque d’initiatives ou un comportement pénalisant.
Bon Militaire qui remplit les missions confiées, rend les services attendus et pro-

gresse normalement. Les résultats correspondent à ce que l’on est en droit 
d’attendre d’un militaire de son grade et de son ancienneté.

Très bon Militaire dont les résultats se situent au-delà de ce que l’on est en droit d’at-
tendre d’un militaire de son grade et de son ancienneté.

Excellent Militaire dont les résultats ont notablement dépassé les attentes de ses chefs.

(5) L’entretien d’appréciation du militaire est mené par l’officier appréciateur. Lors de cet entretien, 
le militaire peut se faire accompagner par une personne de son choix, auquel cas l’officier appréciateur 
peut se faire accompagner par une personne de son choix distincte de l’officier approbateur.

Lors de l’entretien, les performances du militaire par rapport aux critères d’appréciation définis 
ci-dessus sont discutées et appréciées sur base d’une proposition d’appréciation élaborée par l’officier 
appréciateur. À l’issue de l’entretien, l’officier appréciateur soumet par écrit à l’officier approbateur 
une proposition d’appréciation motivée, accompagnée des observations éventuelles de l’apprécié. 

(6) L’officier approbateur est le chef direct de l’officier appréciateur. Il examine l’appréciation tant 
pour le fond que pour la forme et arrête le résultat de l’appréciation, par décision motivée.

Toutes les vues exprimées par l’appréciateur et non commentées par l’approbateur sont considérées 
comme partagées par ce dernier. 

(7) La désignation des officiers appréciateurs et approbateurs est définie par le tableau suivant :

Apprécié Appréciateur Approbateur
Membre d’une unité ou 
service

Commandant d’unité ou chef de 
service

Commandant des forces

Membre d’un département Chef de département Directeur de division
Commandant d’unité ou 
service

Commandant des forces adjoint Commandant des forces

Chef de département Directeur de division Chef d’état-major adjoint

(8) La décision motivée de l’officier approbateur est communiquée par écrit au militaire. 

(9) Lorsque le niveau de performance est au moins « passable », le chef d’état-major nomme le 
militaire au grade suivant, à l’exception de l’avancement aux grades de premier caporal-chef, d’adju-
dant-major et de lieutenant-colonel pour lesquels le niveau de performance général du travail doit être 
au moins « bon ».

Lorsque le niveau de performance ne permet pas au militaire d’avancer, le chef d’état-major pro-
nonce la suspension de l’avancement dans les conditions prévues à l’article 24. Le militaire peut se 
présenter à une réévaluation au plus tard un mois avant le terme de la suspension de l’avancement.

Lorsque le niveau de performance est « passable » ou « insuffisant », l’officier approbateur adresse 
au militaire une recommandation portant sur des formations à suivre dans les domaines de compétences 
identifiés lors de l’appréciation qui sont susceptibles d’être développés ou portant sur des efforts à faire 
dans certaines capacités individuelles. 
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Art. 33. 
(1) Pour être admis au stage des catégories de traitement A, B, C, sous-groupe militaire ou sous-

groupe à attributions particulières de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », 
déterminée par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État, le candidat doit remplir les conditions prévues à 
l’article 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État ainsi 
que les conditions suivantes :
1° être de nationalité luxembourgeoise ;
2° être reconnu médicalement et psychologiquement apte pour le service militaire ;
3° ne pas présenter de traces de substances psychoactives dans le dépistage effectué par le service 

médical ;
4° être âgé de dix-huit ans accomplis au moins ;
5° avoir une présentation compatible avec l’exercice de la fonction et le port de l’uniforme. Les modi-

fications corporelles telles que scarifications ou incisions, marquages au fer, stretchings, les tatouages 
qu’ils soient permanents ou provisoires, ne peuvent ni illustrer l’appartenance à une organisation 
politique, syndicale, confessionnelle ou associative, ni porter atteinte aux obligations de réserve, de 
loyauté et d’exemplarité, en particulier pour les modifications corporelles visibles du public ;

6° remettre un certificat médical d’un médecin au choix du candidat, datant de moins de deux mois, 
attestant que le candidat est apte à participer au test militaire d’aptitude physique déterminé par 
règlement grand-ducal.
Les candidats aux fonctions militaires du personnel navigant doivent en outre satisfaire aux condi-

tions d’aptitude médicales particulières exigibles par l’école de formation. 

(2) Les candidats pour une carrière militaire sont sélectionnés par voie d’examen-concours.
Pour être admissible à l’examen-concours de la fonction d’infirmier militaire, d’infirmier militaire 

anesthésiste et d’infirmier militaire gradué, le candidat doit être inscrit respectivement comme infirmier, 
infirmier anesthésiste ou infirmier gradué au registre professionnel tel que prévu à l’article 8 de la loi 
modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé.

Art. 34. 
(1) Le fonctionnaire stagiaire du personnel militaire de carrière et du personnel militaire de carrière 

de la musique militaire suit un stage de deux ans. Pendant le stage, le fonctionnaire stagiaire suit une 
formation militaire théorique et pratique. 

(2) Les conditions et modalités d’inscription et d’organisation des examens-concours d’admission 
au stage du personnel militaire et des candidats officiers sont fixés par règlement grand-ducal.

Les modalités d’organisation de la formation militaire théorique et pratique pendant le stage du 
personnel militaire et des candidats officiers sont fixées par règlement grand-ducal. 

Art. 35.
(1) En fonction du groupe et sous-groupe de traitement du fonctionnaire stagiaire, la formation 

militaire théorique et pratique à accomplir par le fonctionnaire stagiaire comprend une formation géné-
rale commune, une formation militaire et une formation spéciale.

(2) La formation générale commune correspond à la formation du tronc commun définie à l’article 3 
du règlement grand-ducal modifié du 31 octobre 2018 portant organisation de la formation pendant le 
stage pour les fonctionnaires stagiaires de l’État et des établissements publics de l’État ainsi que du 
cycle de formation de début de carrière des employés de l’État. Elle est sanctionnée par un examen 
organisé par l’Institut national d’administration publique.

(3) En fonction du groupe et sous-groupe de traitement du fonctionnaire stagiaire, la formation 
militaire comprend les éléments suivants :
1° L’instruction de base prévue à l’article 76
2° Formation initiale commune
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 La formation initiale commune est une formation militaire à l’étranger d’une durée minimale d’un 
mois visant à former les stagiaires dans le commandement d’une entité correspondant à leur niveau 
de responsabilité. Cette entité correspond à un peloton pour le niveau officier, une section pour le 
niveau sous-officier et une équipe pour le niveau caporal issu du sous-groupe de traitement C1.

 La formation initiale commune comprend notamment les matières suivantes : culture militaire, sport, 
techniques de tir, exercices et entraînements au combat, principes du commandement et exercice de 
l’autorité.

 Exceptionnellement, en cas d’indisponibilité de places auprès de l’école militaire à l’étranger, la 
formation initiale commune du stagiaire des groupes de traitement B1 et C1 peut être remplacée par 
décision du ministre par une formation militaire se déroulant intégralement au Grand-Duché de 
Luxembourg.

3° Formation initiale spécialisée
 La formation initiale spécialisée est une formation militaire à l’étranger.
 Les stagiaires du sous-groupe militaire accomplissent une formation initiale spécialisée d’une durée 

minimale de trois mois au sein d’une école d’application militaire. La formation initiale spécialisée 
comprend notamment les matières suivantes : tactique de l’entité correspondant à leur niveau de 
responsabilité, matériel, techniques et procédures dans l’arme définie, sport, techniques de tir, exer-
cices et entraînements au combat, principes du commandement.

 Les stagiaires du sous-groupe à attributions particulières accomplissent une formation initiale spé-
cialisée d’une durée minimale d’un mois au sein d’une musique militaire à l’étranger. 

 Le nombre de places pour les différentes spécialisations est défini par les besoins de l’Armée.
 Exceptionnellement, en cas d’indisponibilité de places auprès de l’école militaire à l’étranger, la 

formation initiale spécialisée du stagiaire des groupes de traitement B1 et C1 peut être remplacée 
par décision du ministre par une formation militaire se déroulant intégralement au Grand-Duché de 
Luxembourg.

4° Instruction individuelle spécialisée
 L’instruction individuelle spécialisée est une formation militaire d’une durée minimale d’un mois 

au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger. Elle permet d’acquérir les capacités théoriques et 
pratiques liées à l’exécution d’un poste de travail militaire pour le niveau caporal issu du sous-groupe 
de traitement C2.

(4) La formation spéciale comporte des épreuves théoriques et pratiques d’une durée minimale de 
deux semaines organisées par l’Armée. Elle est sanctionnée par un examen de fin de formation 
spéciale.

Art. 36.
(1) La formation militaire théorique et pratique des fonctionnaires stagiaires des sous-groupes mili-

taires de la catégorie de traitement A de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la 
Police », issus du recrutement indirect et semi-direct ayant poursuivi une formation académique et 
militaire auprès d’une école militaire se compose comme suit : 

1. Formation générale commune
2. Formation militaire
2.1 Formation initiale spécialisée

(2) Le choix du type de spécialisation de la formation initiale spécialisée se fait durant la formation 
académique et militaire des candidats officiers au sein de l’école militaire qu’ils fréquentent. Au cas 
où le nombre de candidats à un type de spécialisation est supérieur aux places disponibles, le classement 
des candidats à l’école militaire au moment du choix sera déterminant.

Art. 37.
(1) La formation militaire théorique et pratique des fonctionnaires stagiaires des sous-groupes mili-

taires de la catégorie de traitement A de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la 
Police », issus du recrutement direct ou issus du recrutement indirect et semi-direct ayant poursuivi 
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une formation académique spécialisée auprès d’un établissement d’enseignement supérieur, et des 
fonctionnaires stagiaires du sous-groupe militaire des groupes de traitement B1 et C1 de la rubrique 
« Armée, Police et Inspection générale de la Police » se compose comme suit : 

1. Formation générale commune
2. Formation militaire
2.1 Formation initiale commune
2.2 Formation initiale spécialisée

(2) Le stagiaire doit avoir réussi la formation initiale commune avant de pouvoir entamer la forma-
tion initiale spécialisée.

(3) Au cas où le nombre de candidats à un type de spécialisation de la formation initiale spécialisée 
est supérieur aux places disponibles, le classement des candidats à l’examen-concours sera 
déterminant.

Art. 38.
(1) La formation militaire théorique et pratique des fonctionnaires stagiaires du sous-groupe militaire 

du groupe de traitement C2 de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » se 
compose comme suit :

1. Formation générale commune
2. Formation militaire
2.1 Instruction individuelle spécialisée
3. Formation spéciale 180 points
3.1 Examen de fin de formation 

spéciale comprenant les 
épreuves suivantes :

Législation et règlements  
applicables à l’Armée 60 points

3.2 Règlements de service 60 points
3.3 Éléments de droit international 

applicable à l’Armée 60 points

(2) Le stagiaire doit avoir réussi la formation militaire afin d’être admis à la formation spéciale.

(3) Le contenu des matières des épreuves de l’examen de fin de formation spéciale est déterminé 
par règlement grand-ducal.

Art. 39.
(1) Le programme de formation militaire théorique et pratique des fonctionnaires stagiaires de la 

musique militaire du sous-groupe à attributions particulières de la catégorie de traitement A de la 
rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » se compose comme suit : 

1. Formation générale commune
2. Formation militaire
2.1 Instruction de base
2.2 Formation initiale spécialisée
3. Formation spéciale 120 points
3.1 Examen de fin de formation 

spéciale comprenant les 
épreuves suivantes :

Législation et règlements  
applicables à l’Armée 60 points

3.2 Aptitude au commandement 60 points

(2) Pour être admis à la formation initiale spécialisée, le fonctionnaire stagiaire doit avoir réussi 
l’instruction de base prévue à l’article 76.
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En cas d’échec à l’instruction de base, le stagiaire peut se présenter une nouvelle fois lors de la 
session suivante de l’instruction de base. Un deuxième échec est éliminatoire.

Le stagiaire ayant réussi l’instruction de base dans le passé et resté au service de l’Armée depuis 
lors bénéficie d’une dispense.

(3) Le fonctionnaire stagiaire doit avoir réussi la formation militaire afin d’être admis à la formation 
spéciale.

(4) Le contenu des matières des épreuves de l’examen de fin de formation spéciale est déterminé 
par règlement grand-ducal.

Art. 40.
(1) La formation militaire théorique et pratique des fonctionnaires stagiaires de la musique militaire 

du sous-groupe à attributions particulières des groupes de traitement B1 et C1 de la rubrique « Armée, 
Police et Inspection générale de la Police » se compose comme suit : 

1. Formation générale commune
2. Formation militaire (pour le groupe de traitement B1)
2.1 Instruction de base
3. Formation spéciale 260 points
3.1.1 Examen d’orchestre a)  Exécution sur l’instrument 

principal, en tant que soliste, 
d’une œuvre musicale déter-
minée par la commission 
d’examen 20 points

3.1.2 b)  Présentation de traits d’or-
chestre d’harmonie avec la 
participation de l’orchestre 20 points

Examen de fin de formation 
spéciale – partie musicale – 
comprenant les épreuves  
suivantes :

Instrument principal
3.2.1 a)  exécution d’un morceau 

imposé et communiqué aux 
candidats six semaines avant 
la date de l’examen 40 points

3.2.2 b)  exécution d’un morceau à 
choisir par le candidat dans 
un répertoire déterminé par 
la commission d’examen et 
communiqué aux candidats 
six semaines avant la date 
de l’examen 40 points

3.2.3 c) lecture à vue 20 points
3.2.4 d)  transposition  

(pour la batterie : une  
lecture à vue sur caisse 
claire) 20 points

Instrument secondaire
3.2.5 e)  exécution d’un morceau au 

choix du candidat (niveau 
1ère mention) 40 points
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3.3.1 Examen de fin de formation 
spéciale – partie militaire – 
comprenant les épreuves  
suivantes :

a)  Loi du 31 décembre 1982 
concernant la refonte du 
code pénal militaire 20 points

3.3.2 b)  Loi modifiée du 16 avril 
1979 concernant la disci-
pline dans la Force Publique 20 points

3.3.3 c)  Loi du jj mm aaaa sur l’or-
ganisation de l’Armée et ses 
règlements d’exécution 20 points

(2) Pour être admis à l’examen d’orchestre, le fonctionnaire stagiaire du groupe de traitement B1 
doit avoir réussi l’instruction de base prévue à l’article 76.

En cas d’échec à l’instruction de base, le stagiaire peut se présenter une nouvelle fois lors de la 
session suivante de l’instruction de base. Un deuxième échec est éliminatoire.

Le stagiaire ayant réussi l’instruction de base dans le passé et resté au service de l’Armée depuis 
lors bénéficie d’une dispense.

(3) Pour être admis à l’examen de fin de formation spéciale des groupes de traitement B1 et C1, le 
fonctionnaire stagiaire doit être :
1° à l’instrument principal : détenteur du diplôme supérieur d’une institution d’enseignement musical 

luxembourgeoise ou étrangère reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement musical dans 
ses attributions ;

2° à l’instrument secondaire : détenteur d’un diplôme de la première mention d’une institution 
 d’enseignement musical luxembourgeoise ou étrangère reconnu équivalent par le ministre ayant 
l’Enseignement musical dans ses attributions.

(4) Le contenu des matières des épreuves de l’examen de fin de formation spéciale, partie militaire, 
est déterminé par règlement grand-ducal.

Art. 41.
(1) Le ministre, sur avis du chef d’état-major de l’Armée, prononce la résiliation du stage en cas de 

refus ou de retrait d’une habilitation de sécurité conformément à la loi modifiée du 15 juin 2004 relative 
à la classification des pièces et aux habilitations de sécurité. Il en est de même en cas de refus du 
fonctionnaire stagiaire de concourir à l’enquête de sécurité prévue à l’article 26 de la loi modifiée du 
15 juin 2004 précitée.

Le ministre, sur avis du chef d’état-major de l’Armée, prononce la résiliation du stage lorsque le 
fonctionnaire stagiaire ne dispose plus de l’honorabilité nécessaire à l’exécution des fonctions du per-
sonnel de l’Armée suivant l’article 17.

(2) Après la résiliation du stage de fonctionnaire stagiaire du personnel militaire de carrière pour les 
motifs évoqués au paragraphe 1er, le fonctionnaire stagiaire concerné ne peut plus se présenter à un 
examen-concours d’admission au stage du personnel militaire.

Art. 42.
(1) La réussite de la formation militaire théorique et pratique des fonctionnaires stagiaires du per-

sonnel militaire de carrière équivaut à la réussite du stage prévu par la loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonctionnaires de l’État.

Le fonctionnaire stagiaire du personnel militaire de carrière a réussi la formation militaire théorique 
et pratique s’il a obtenu une note finale d’au moins deux tiers du total des points et une note suffisante 
dans chacune des épreuves de la formation militaire théorique et pratique au Grand-Duché de 
Luxembourg et s’il a réussi la formation militaire au sein d’une école militaire à l’étranger selon les 
critères de réussite appliqués par l’école militaire.

(2) Sans préjudice des critères appliqués par l’école militaire, ont échoué les candidats qui n’ont pas 
obtenu le total de points requis ou qui n’ont pas obtenu la moitié du maximum des points dans plus 
d’une épreuve.
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Sans préjudice des critères appliqués par l’école militaire, sont ajournés les candidats qui ont obtenu 
le total de points requis et n’ont pas obtenu la moitié du maximum des points dans une épreuve. Ils 
doivent se soumettre, sous peine d’échec, dans un délai de deux mois à partir de la date de la notifi-
cation des résultats, à un examen supplémentaire dans cette épreuve, lequel décide de leur admission. 
Sous peine d’échec général, les candidats ajournés doivent obtenir au moins la moitié du maximum 
des points dans l’épreuve ajournée.

(3) Dans le cadre de la formation militaire théorique et pratique, le fonctionnaire stagiaire, entendu 
en ses explications, peut être réorienté par le ministre, sur avis du chef d’état-major de l’Armée, vers 
une autre formation militaire théorique et pratique lorsqu’il ne peut pas poursuivre la formation pour 
des raisons indépendantes de sa volonté ou lorsqu’il a subi un premier échec à la formation militaire 
théorique et pratique. La prolongation de la période de stage équivaut à la durée de la formation choisie 
dans le cadre de la réorientation.

(4) Par dérogation aux dispositions de l’article 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’État, le stage peut être prolongé pour une période s’étendant au maxi-
mum sur vingt-quatre mois.

Art. 43.
(1) Le classement final pour la nomination des fonctionnaires stagiaires des sous-groupes militaires 

de la catégorie de traitement A issus du recrutement direct ou issus du recrutement indirect et semi- 
direct ayant poursuivi une formation académique spécialisée auprès d’un établissement d’enseignement 
supérieur, et des groupes de traitement B1 et C1 de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale 
de la Police » se fait par groupe de traitement et est déterminé par le résultat final obtenu lors de la 
formation initiale commune.

Le classement final pour la nomination pour les fonctionnaires stagiaires des sous-groupes militaires 
de la catégorie de traitement A, issus du recrutement indirect et semi-direct ayant poursuivi une for-
mation académique et militaire auprès d’une école militaire, est déterminé par le résultat final obtenu 
lors des études auprès d’une école militaire en tant que candidat-officier. 

Le classement final pour la nomination des fonctionnaires stagiaires de la musique militaire du 
sous-groupe à attributions particulières de la catégorie de traitement A et des groupes de traitement B1 
et C1 de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » se fait par groupe de traite-
ment et est déterminé par le total des points obtenus à l’examen de fin de formation spéciale.

Le classement final pour la nomination des fonctionnaires stagiaires du sous-groupe militaire du 
groupe de traitement C2 de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » est déter-
miné par le total des points obtenus à l’examen de fin de formation spéciale.

(2) En cas de note finale identique entre deux ou plusieurs candidats, la note obtenue à la formation 
générale commune est déterminante pour départager les candidats.

(3) Les candidats admis après ajournement sont classés, entre eux en fonction du total des points 
obtenus, à la suite des candidats ayant réussi à l’épreuve principale.

(4) Le classement ci-avant est pris en compte pour l’établissement de la liste relative au rang d’an-
cienneté tel que prévu par l’article 24.

Art. 44.
(1) Avant d’entrer en fonction, les militaires de carrière prêtent le serment suivant :

« Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’État et soumission 
à la discipline militaire. »

(2) L’assermentation des militaires de carrière de la catégorie de traitement A se fait par le ministre 
ou son délégué, celle des catégories de traitement B et C par le chef d’état-major de l’Armée ou par 
un militaire de carrière de la catégorie de traitement A délégué par lui à cette fin.

Art. 45.
(1) Par dérogation à l’article 34, paragraphe 1er, les candidats ayant réussi à l’examen-concours pour 

le groupe de traitement B1 et qui ont auparavant suivi avec succès la formation militaire théorique et 
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pratique du groupe de traitement C1 sont dispensés de suivre la formation militaire théorique et pratique 
du groupe de traitement B1. 

(2) Au cas où leur nouveau traitement serait inférieur à leur traitement de base, y compris les primes 
de régime militaire, de formation et d’astreinte, ils bénéficient d’un supplément personnel de traitement. 
Le supplément personnel diminue au fur et à mesure que le traitement augmente par l’accomplissement 
des conditions de stage, d’examen et d’années de service.

Art. 46.
(1) Le personnel militaire, à l’exception des soldats volontaires de l’Armée en période de reconver-

sion, peut être désigné d’office par le ministre pour participer à toute forme d’opérations, d’exercices 
et d’entraînements dans le cadre des missions de l’Armée sur le plan national.

(2) Sur le plan international, à l’exception des militaires de carrière de la musique militaire, le per-
sonnel militaire de carrière et les soldats volontaires de l’Armée ayant le statut UDO tel que défini à 
l’article 83 peuvent être désignés d’office par le ministre pour participer à toute forme de déploiements 
et d’opérations dans le cadre des missions de l’Armée.

Le soldat volontaire de l’Armée n’ayant pas le statut UDO ne peut pas être désigné par le ministre 
sans son accord pour participer aux missions de l’Armée à l’étranger, sauf si le Gouvernement en 
conseil a constaté que le Grand-Duché de Luxembourg est impliqué, soit directement, soit par le fait 
de son appartenance à une alliance militaire, dans un conflit armé ou dans une crise internationale 
grave conformément à la loi modifiée du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, 
de crise internationale grave ou de catastrophe.

(3) En cas de crise telle que définie à l’article 2 de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création 
d’un Haut-Commissariat à la Protection nationale, la période de reconversion des soldats volontaires 
de l’Armée peut être suspendue temporairement par décision du ministre afin que les soldats puissent 
appuyer l’Armée dans l’exécution de ses missions.

Art. 47. 
Le personnel militaire de carrière de l’Armée bénéficie d’un congé supplémentaire de huit jours à 

ajouter au congé annuel de récréation.

Art. 48.
Le titre honorifique conféré à l’ancien membre du personnel militaire de carrière conformément à 

l’article 43 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État lui 
permet de porter l’uniforme de son grade militaire à l’occasion de manifestations patriotiques ou 
militaires.

Le droit de porter le titre peut être retiré par l’autorité de nomination à l’égard du membre du per-
sonnel militaire qui ne s’en montre pas digne.

Art. 49.
Le personnel de l’Armée participant à l’exercice des missions de l’Armée est réputé être chargé 

d’une mission spéciale au sens de l’article 5, paragraphe 3 de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant 
un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que 
pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois. 

Art. 50. 
L’usage des armes et les moyens de contrainte par le personnel militaire de l’Armée est régi soit 

1° par les dispositions de la loi modifiée du 28 juillet 1973 réglant l’usage des armes et autres moyens 
de contrainte par les membres de la force publique dans la lutte contre la criminalité ;

2° en cas de réquisition par les autorités compétentes pour prêter main forte à la Police grand-ducale 
dans le cadre de ses missions de maintien de l’ordre public, par les articles 32 à 34 de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ;

3° en opération ou mission à l’étranger par la réglementation internationale applicable. 



47

Art. 51. 
Le personnel militaire exerçant une fonction de démineur, de reconnaissance des explosifs et muni-

tions/soutien sécurité ou de gestionnaire des munitions bénéficie d’une indemnité mensuelle non 
pensionnable d’un montant de vingt points indiciaires.

Sous-section 2 – Les carrières militaires

Art. 52. 
(1) Les fonctionnaires du groupe de traitement A1, sous-groupe militaire, sont recrutés selon les 

trois régimes suivants :
1° par recrutement direct, parmi les détenteurs d’un grade ou diplôme délivré par un établissement 

d’enseignement supérieur reconnu par l’État du siège de l’établissement et sanctionnant l’accom-
plissement avec succès d’un master ou de son équivalent, ou ;

2° par recrutement semi-direct, parmi les détenteurs d’un grade ou diplôme délivré par un établissement 
d’enseignement supérieur reconnu par l’État du siège de l’établissement et sanctionnant l’accom-
plissement avec succès d’un bachelor ou de son équivalent, ou ;

3° par recrutement indirect, parmi les détenteurs, soit du diplôme luxembourgeois de fin d’études 
secondaires, soit d’un certificat d’études reconnu équivalent.

(2) Les fonctionnaires du groupe de traitement A2, sous-groupe militaire, sont recrutés selon les 
deux régimes suivants :
1° par recrutement direct, parmi les détenteurs d’un grade ou diplôme délivré par un établissement 

d’enseignement supérieur reconnu par l’État du siège de l’établissement et sanctionnant l’accom-
plissement avec succès d’un bachelor ou de son équivalent, ou ;

2° par recrutement indirect, parmi les détenteurs, soit du diplôme luxembourgeois de fin d’études 
secondaires, soit d’un certificat d’études reconnu équivalent.
Les fonctionnaires du groupe de traitement A2 dans la fonction d’infirmier militaire gradué sont 

recrutés parmi les détenteurs d’un diplôme d’infirmier gradué et autorisés à exercer la profession 
d’infirmier gradué au Grand-Duché de Luxembourg.

(3) Les grades ou diplômes visés pour le recrutement direct et semi-direct doivent être inscrits au 
registre des titres de formation prévu par la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles.

Pour accéder au groupe de traitement A1, le diplôme ou grade du candidat doit être classé au moins 
au niveau 7 du cadre luxembourgeois des qualifications tel que prévu à l’article 69 de la loi précitée 
du 28 octobre 2016.

Pour accéder au groupe de traitement A2, le diplôme ou grade du candidat doit être classé au moins 
au niveau 6 du cadre luxembourgeois des qualifications tel que prévu à l’article 69 de la loi précitée 
du 28 octobre 2016.

(4) Les fonctionnaires stagiaires sélectionnés par recrutement direct sont admis au stage prévu à 
l’article 34. 

(5) Les candidats sélectionnés par recrutement semi-direct et par recrutement indirect sont admis 
comme candidats officiers, s’ils remplissent les conditions spécifiques suivantes : 
1° être de nationalité luxembourgeoise ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne sous 

condition d’avoir une résidence habituelle au Grand-Duché de Luxembourg et de s’y trouver en 
séjour régulier pendant au moins trente-six mois, dont la dernière année de résidence précédant 
immédiatement la candidature doit être ininterrompue ;

2° avoir fait preuve d’une connaissance adéquate des trois langues administratives telles que définies 
par la loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime des langues.

Art. 53. 
(1) Les candidats officiers suivent une formation académique et militaire auprès d’une école mili-

taire. Ils contractent un engagement comme soldat volontaire de l’Armée couvrant la durée de la for-
mation académique et militaire.
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Par dérogation à l’alinéa 1er, sur décision du ministre, le chef d’état-major de l’Armée entendu en 
son avis, le candidat officier peut également être envoyé au sein d’un établissement d’enseignement 
supérieur civil, afin d’y suivre une formation académique spécialisée dont la réussite est assimilée à 
la réussite de la formation visée à l’alinéa 1er.

(2) En cas d’échec définitif à la formation académique et militaire avant l’obtention d’un grade ou 
diplôme de bachelor ou équivalent, l’admission comme candidat officier est révoquée. Le candidat 
ayant échoué maintient néanmoins son statut de soldat volontaire et est admis d’office à l’instruction 
de base en qualité de recrue. Le ministre prononce la réussite de l’instruction de base et décide de 
l’admission du candidat comme soldat volontaire au cas où il aurait suivi une instruction militaire 
similaire en termes de volume et de contenu dans le cadre d’une école militaire. La durée d’engagement 
est ramenée à la durée initiale prévue à l’article 81.

(3) Les dispositions de l’article 32 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité luxembour-
geoise s’appliquent aux candidats officiers.

(4) Les candidats officiers ayant réussi la formation académique et militaire et remplissant les 
conditions de l’article 33, sont admis au stage prévu à l’article 34 comme fonctionnaire stagiaire dans 
la catégorie de traitement A, sous-groupes militaires.

Les candidats officiers ayant brigué l’obtention d’un grade ou diplôme de master ou équivalent, 
mais qui ont échoué à la formation académique et militaire après l’obtention d’un grade ou diplôme 
de bachelor ou équivalent, sont admis au stage prévu à l’article 34 comme fonctionnaire stagiaire dans 
le groupe de traitement A2, sous-groupe militaire pour autant qu’ils remplissent les conditions de 
l’article 33.

Ils sont dispensés de l’examen-concours prévu au paragraphe 2 de l’article 33 précité.

Art. 54.
(1) Pour les candidats officiers et les fonctionnaires de la catégorie de traitement A, sous-groupes 

militaires, qui ont suivi une formation académique conformément à l’article 53 par laquelle ils ont 
obtenu un grade ou diplôme de master, de bachelor ou de ses équivalents, toute renonciation à partir 
de la date de l’obtention du grade ou diplôme à leur fonction militaire au sein de l’Armée avant l’ac-
complissement d’une durée de service égale à deux fois la durée de cette formation académique 
entraîne :
1° la démission d’office avec perte d’emploi, du grade militaire, ainsi que du droit au titre honorifique, 

du droit à la pension, sans préjudice des droits découlant de l’assurance rétroactive prévue en matière 
de coordination des régimes de pension ;

2° l’obligation de rembourser la solde perçue comme soldat volontaire de l’Armée en tant que candidat 
officier de carrière pendant la durée de la formation académique prise en charge par l’État. Le 
montant de ladite solde est proportionnellement réduit en fonction des années de service accomplies 
en tant que fonctionnaire au service de l’Armée par rapport à la durée de service égale à deux fois 
la durée de la formation académique.

(2) Le fonctionnaire de la catégorie de traitement A, sous-groupe militaire, qui a obtenu une licence 
de pilote et qui renonce à sa fonction militaire au sein de l’Armée avant l’accomplissement d’une durée 
de service égale à dix ans calculée à partir de l’obtention de la licence de pilote doit rembourser un 
montant de 100 000 euros qui est proportionnellement réduit en fonction des années de service accomplies 
en tant que fonctionnaire au service de l’Armée par rapport à la durée de service de dix ans susvisée.

Art. 55. 
(1) Les officiers médecins du groupe de traitement A1, sous-groupe à attributions particulières de 

la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », sont recrutés parmi les détenteurs 
d’un grade ou diplôme délivré par un établissement d’enseignement supérieur reconnu par l’État du 
siège de l’établissement et sanctionnant l’accomplissement avec succès d’un cycle d’études menant à 
un diplôme de base de médecin ou son équivalent. Le diplôme doit permettre l’exercice de la profession 
de santé. Le candidat doit par ailleurs être titulaire de l’autorisation d’exercer la médecine au Grand-
Duché de Luxembourg.
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(2) Les candidats sont sélectionnés par le ministre parmi les candidats remplissant les conditions 
prévues à l’article 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l’État ainsi que les conditions suivantes :
1° être de nationalité luxembourgeoise ; 
2° être reconnu médicalement et psychologiquement apte pour le service militaire.

(3) Par dérogation à l’article 24, l’officier médecin porte le grade militaire de capitaine à l’entrée 
en fonction. Trois ans et six ans après sa date de nomination définitive, il porte les grades militaires 
de major et lieutenant-colonel.

Art. 56. 
(1) Les fonctionnaires du groupe de traitement B1, sous-groupe militaire et sous-groupe à attribu-

tions particulières de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », sont recrutés 
parmi les détenteurs, soit du diplôme luxembourgeois de fin d’études secondaires, soit d’un certificat 
d’études reconnu équivalent.

Les fonctionnaires du groupe de traitement B1 dans la fonction d’infirmier militaire et d’infirmier 
militaire anesthésiste sont recrutés respectivement parmi les détenteurs d’un diplôme d’infirmier et 
d’infirmier en anesthésie et réanimation et autorisés à exercer la profession correspondante au Grand-
Duché de Luxembourg.

Pour accéder au groupe de traitement B1, le diplôme du candidat doit être classé au moins au  
niveau 4 du cadre luxembourgeois des qualifications tel que prévu à l’article 69 de la loi précitée du 
28 octobre 2016.

(2) Les fonctionnaires du groupe de traitement C1, sous-groupe militaire et sous-groupe à attribu-
tions particulières de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », sont recrutés 
exclusivement parmi le corps des soldats volontaires de l’Armée :
1° ayant suivi avec succès l’enseignement des cinq premières années d’études dans un établissement 

d’enseignement secondaire ou réussi le cycle moyen de l’enseignement secondaire technique, soit 
du régime technique, soit du régime de la formation du technicien ou ayant obtenu le diplôme 
d’aptitude professionnelle ou qui présentent une attestation portant sur des études reconnues 
équivalentes ;

2° ayant réussi l’instruction de base et admis par le ministre comme soldat volontaire de l’Armée.
Pour accéder au groupe de traitement C1, le diplôme du candidat doit être classé au moins au  

niveau 3 du cadre luxembourgeois des qualifications tel que prévu à l’article 69 de la loi précitée du 
28 octobre 2016.

Art. 57.
Dans le cadre des missions de l’Armée au Grand-Duché de Luxembourg et à l’étranger, les fonc-

tionnaires des groupes de traitement A2 et B1, sous-groupes militaires, dans la fonction d’infirmier 
militaire gradué, d’infirmier militaire et d’infirmier militaire anesthésiste sont autorisés à accomplir 
des actes nécessaires pour maintenir ou augmenter les chances de survie du patient et dépassant les 
prérogatives attachées à la qualité des infirmiers en vertu du règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 
1998 portant sur l’exercice de la profession d’infirmier. 

Ils ne sont autorisés à effectuer ces actes et soins que sur le personnel des forces armées.
Ces actes permettent à l’infirmier militaire gradué, à l’infirmier militaire et à l’infirmier militaire 

anesthésiste de débuter de façon autonome :
1° la gestion du saignement
2° la perfusion 
3° la prise en charge de la détresse respiratoire
4° la mise en posture d’attente
5° l’antalgie.

Les techniques autorisées pour accomplir les interventions sont fixées par règlement grand-ducal. 
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Art. 58. 
Les fonctionnaires du groupe de traitement C2, sous-groupe militaire, sont recrutés exclusivement 

parmi le corps des soldats volontaires de l’Armée ayant au moins le grade militaire de soldat-chef.

Sous-section 3 – Les fonctions militaires 
du personnel navigant

Art. 59. 
(1) Le personnel navigant de la composante aérienne dispose de la qualification et du brevet militaire 

aéronautique et exerce les fonctions suivantes :
1° Dans la catégorie de traitement A :

a) co-pilote en apprentissage ;
b) co-pilote ;
c) commandant de bord en apprentissage ;
d) commandant de bord.

2° Dans les groupes de traitement B1 et C1 :
a) soutier certifié ;
b) soutier breveté ;
c) opérateur de cabine certifié ;
d) opérateur de cabine breveté.

3° Dans le groupe de traitement C2 : 
 assistant de l’opérateur de cabine.

(2) À moins qu’il ne soit appelé à participer à des missions militaires sans lien avec les missions de 
la composante aérienne, le personnel navigant de la composante aérienne ne tombe pas dans le champ 
d’application de la loi du 22 avril 2009 portant réglementation des compensations et récupérations en 
faveur du personnel militaire de carrière pour sa participation aux entraînements et instructions mili-
taires ainsi qu’au service de garde et de l’article 19 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’État.

Sous-section 4 – Les carrières militaires 
de la musique militaire

Art. 60. 
(1) Les fonctionnaires de la musique militaire du groupe de traitement A1, sous-groupe à attributions 

particulières de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », sont recrutés parmi 
les détenteurs d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement supérieur reconnu par l’État 
du siège de l’établissement et sanctionnant l’accomplissement avec succès d’un master ou de son 
équivalent en direction d’orchestre.

(2) Les fonctionnaires de la musique militaire du groupe de traitement A2, sous-groupe à attributions 
particulières de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », sont recrutés parmi 
les détenteurs d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement supérieur reconnu par l’État 
du siège de l’établissement et sanctionnant l’accomplissement avec succès d’un bachelor ou de son 
équivalent en direction d’orchestre.

(3) Les grades ou diplômes visés au présent article doivent être inscrits au registre des titres de 
formation prévu par la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles.

Pour accéder au groupe de traitement A1, le diplôme ou grade du candidat doit être classé au moins 
au niveau 7 du cadre luxembourgeois des qualifications tel que prévu à l’article 69 de la loi précitée 
du 28 octobre 2016.

Pour accéder au groupe de traitement A2, le diplôme ou grade du candidat doit être classé au moins 
au niveau 6 du cadre luxembourgeois des qualifications tel que prévu à l’article 69 de la loi précitée 
du 28 octobre 2016.
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Art. 61. 
(1) Outre les conditions prévues à l’article 56, les candidats à la carrière militaire de la musique 

militaire, comprenant les groupes de traitement B1 et C1, sous-groupes à attributions particulières de 
la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police », doivent remplir les conditions 
suivantes :
1° être détenteur, à l’instrument principal, du diplôme de premier prix d’une institution d’enseignement 

musical luxembourgeoise ou étrangère reconnu équivalent par le ministre ayant l’Enseignement 
musical dans ses attributions ;

2° être détenteur à l’instrument secondaire d’un certificat du premier cycle d’une institution 
 d’enseignement musical luxembourgeoise ou étrangère reconnu équivalent par le ministre ayant 
l’Enseignement musical dans ses attributions. 

(2) L’article 45 s’applique également aux carrières militaires de la musique militaire.

Sous-section 5 – L’examen de promotion

Art. 62. 
Les modalités des examens de promotion des catégories de traitement B et C, sous-groupes militaires 

et sous-groupes à attributions particulières, de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la 
Police », sont déterminés par règlement grand-ducal.

Art. 63. 
Pour les candidats du sous-groupe militaire des groupes de traitement B1, C1 et C2 de la rubrique 

« Armée, Police et Inspection générale de la Police », la formation de promotion, l’examen de promo-
tion, les conditions de réussite, d’échec et d’ajournement à l’examen sont les mêmes que ceux appli-
cables aux fonctionnaires de l’Administration gouvernementale.

Art. 64. 
(1) L’examen de promotion des fonctionnaires de la musique militaire du sous-groupe à attributions 

particulières des groupes de traitement B1 et C1 de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale 
de la Police » comporte les épreuves suivantes : 

1. Épreuves musicales 60 points
1.1 – Récital sur l’instrument principal 50 points
1.2 – Présentation écrite du programme en français 10 points
2. Épreuves sur la législation et les règlements 90 points
2.1 – Droit public et administratif 30 points
2.2 – Droits et devoirs des fonctionnaires de l’État 20 points
2.3 – Lois et règlements grand-ducaux applicables à l’Armée 40 points
Total : 150 points

(2) Le contenu des matières des épreuves sur la législation et les règlements est déterminé par 
règlement grand-ducal.

(3) La date de l’examen de promotion est publiée au moins cinq mois avant le jour fixé pour 
l’examen.

(4) Pour réussir à l’examen de promotion visé au présent article, le candidat doit obtenir au moins 
les trois cinquièmes du total des points des épreuves et au moins la moitié du maximum des points 
dans chaque épreuve.

Ont échoué les candidats qui n’ont pas obtenu le total de points requis ou qui ont obtenu le total de 
points requis, mais n’ont pas obtenu la moitié du maximum des points dans plus d’une épreuve.
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Sont ajournés les candidats qui ont obtenu le total de points requis et n’ont pas réalisé la moitié du 
maximum des points dans une épreuve. Ils doivent se soumettre, sous peine d’échec, dans un délai de 
deux mois à partir de la date de la notification des résultats, à un examen supplémentaire dans cette 
épreuve, lequel décide de leur admission. Sous peine d’échec général, les candidats ajournés doivent 
obtenir au moins la moitié du maximum des points dans l’épreuve ajournée.

(5) Le candidat qui ne se présente pas à une ou plusieurs épreuves faisant partie d’une des sessions 
d’examen de promotion est obligé de se soumettre à toutes les épreuves de la prochaine session d’exa-
men de promotion à laquelle il participera. 

Art. 65. 
Le candidat qui a subi un échec peut se présenter une nouvelle fois à l’examen de promotion.
En cas de deuxième échec, le candidat peut se présenter une dernière fois à l’examen de promotion 

après un délai minimum de cinq ans et à condition d’avoir suivi une formation spéciale relative à 
l’examen de promotion auprès d’un organisme de formation reconnu par le ministre.

Sous-Section 6 – La carrière ouverte

Art. 66. 
(1) Par dérogation aux dispositions fixant les conditions d’admission aux différents groupes de 

traitement, le membre du personnel militaire de carrière peut accéder à un groupe de traitement supé-
rieur au sien suivant les modalités déterminées ci-après.

(2) Par groupe de traitement immédiatement supérieur au groupe de traitement C2, il faut entendre 
le groupe de traitement C1.

(3) Par groupe de traitement immédiatement supérieur au groupe de traitement C1, il faut entendre 
le groupe de traitement B1.

(4) Par groupe de traitement immédiatement supérieur au groupe de traitement B1, il faut entendre 
le groupe de traitement A2.

(5) Par groupe de traitement immédiatement supérieur au groupe de traitement A2, il faut entendre 
le groupe de traitement A1.

Art. 67. 
Le nombre maximum de membres du personnel militaire de carrière d’un groupe de traitement admis 

à changer de groupe de traitement en vertu des dispositions de la présente loi est fixé à vingt pour cent 
de l’effectif total du groupe de traitement dont le membre du personnel militaire de carrière désire faire 
partie qui est immédiatement supérieur au sien.

Toute fraction résultant de l’application du taux établi ci-dessus compte pour une unité.

Art. 68.
Le membre du personnel militaire de carrière qui désire changer de groupe de traitement doit en 

faire la demande par écrit dans un délai d’un mois à partir de la publication de la vacance de poste 
dans le groupe de traitement supérieur.

La demande est adressée par voie hiérarchique au ministre qui en saisit la commission de contrôle 
de la carrière militaire prévue à l’article 70.

Art. 69.
(1) Le membre du personnel militaire de carrière qui désire changer de groupe de traitement peut 

présenter sa candidature, s’il remplit les conditions suivantes :
1° avoir au moins dix années de service depuis la date de sa nomination ;
2° avoir réussi à l’examen de promotion de son sous-groupe de traitement initial, si un tel examen y 

est prévu ;
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(2) Par dérogation aux articles 68 et 70 à 72, le personnel militaire de carrière du groupe de traite-
ment C2 peut accéder au groupe de traitement C1 sous les conditions suivantes :
1° avoir été retenu par le ministre sur vue du dossier personnel, le chef d’état-major de l’Armée entendu 

en son avis, à se présenter à l’examen de promotion du sous-groupe de traitement de destination et 
avoir réussi cet examen. L’appréciation du candidat se base sur la qualité de son travail, son assiduité, 
sa valeur personnelle, ses qualités physiques et sa capacité d’assumer des responsabilités 
supérieures ;

2° avoir accompli la formation militaire du groupe de traitement C1 prévue à l’article 37 et avoir réussi 
cette formation selon les critères de réussite appliqués par l’école militaire.
En cas d’échec à l’examen de promotion du groupe de traitement C1, le militaire de carrière du 

groupe de traitement C2 ne pourra présenter une nouvelle demande de changement de groupe de trai-
tement qu’après un délai de trois ans. Un second échec entraîne la perte définitive du bénéfice du 
changement de groupe de traitement.

(3) Avant d’être pourvu, tout poste vacant à occuper par le biais d’un changement de groupe de 
traitement doit être publié par la voie appropriée pendant au moins cinq jours ouvrables.

Préalablement à sa publication, le poste vacant doit faire l’objet d’une description détaillée reprenant 
les missions spécifiques y étant rattachées et les compétences requises pour pouvoir l’occuper.

La publication de toute vacance de poste doit préciser s’il y sera pourvu par un titulaire choisi suivant 
la procédure de la présente loi.

Art. 70. 
(1) Il est institué auprès du ministre une commission de contrôle de la carrière militaire, ci-après 

« commission de contrôle », dont la mission consiste à :
1° émettre son avis sur le respect de la procédure de demande de changement de groupe de traitement 

introduit en vertu de l’article 68 ou des procédures de demande de changements de groupe tempo-
raire introduites en vertu de l’article 121 ; 

2° veiller à ce que les limites et conditions prévues par les articles 67 et 69 soient respectées pour toute 
demande introduite en vertu de l’article 68 et veiller à ce que les limites et conditions d’éligibilité 
fixées par l’article 121, paragraphes 2, 4 et 5, alinéas 2 à 4, soient respectées pour toute demande 
introduite en vertu du paragraphe 5, alinéa 1er de cet article ;

3° évaluer les compétences du candidat par rapport aux missions et exigences du poste brigué ;
4° évaluer le mémoire prévu à l’article 72.

(2) La commission comprend trois membres effectifs. Deux membres sont nommés par le ministre 
sur proposition du chef d’état-major de l’Armée, dont un des membres doit relever du groupe de trai-
tement correspondant au moins au niveau de poste à occuper. Le ministre désigne le président parmi 
les membres de la commission.

Pour chaque membre effectif, il est nommé un membre suppléant choisi selon les mêmes critères.
La commission dispose d’un secrétariat dont la gestion est assurée par un ou plusieurs agents à 

désigner par le chef d’état-major de l’Armée.
Toutes les nominations sont révocables à tout moment.

Art. 71. 
(1) Pour délibérer valablement, tous les membres de la commission doivent être présents.
Toutes les affaires sont délibérées en réunion, le secrétaire rédige les procès-verbaux.

(2) La commission recueille tous les renseignements et se fait communiquer tous les documents et 
éléments d’information qu’elle juge nécessaires à l’accomplissement de sa mission ; elle peut désigner 
un de ses membres afin de procéder à toute enquête spéciale, jugée utile, et se faire assister par des 
experts. La commission est en droit de donner aux candidats la possibilité de présenter des observations 
écrites ou de venir s’expliquer oralement.

(3) La commission émet un avis favorable ou défavorable par rapport à l’article 70, paragraphe 1er, 
points 1° à 3°.
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L’avis de la commission est pris à la majorité des voix, l’abstention n’étant pas permise.
L’avis, motivé et signé par tous les membres de la commission, est à transmettre au ministre, lequel 

décide si le fonctionnaire est retenu ou non.
La décision est transmise à la commission de contrôle qui en informe le fonctionnaire concerné 

incessamment.

(4) Les membres de la commission, les secrétaires et ceux qui procèdent à des actes d’instruction 
sont tenus de garder le secret sur les délibérations et les informations qui leur ont été fournies dans 
l’accomplissement de leur mission.

Art. 72. 
(1) Le membre du personnel militaire de carrière retenu doit rédiger, dans un délai de six mois à 

partir de la réception de l’information prévue à l’article 71, un mémoire dont le sujet est à définir par 
la commission de contrôle. Le mémoire est présenté oralement devant la commission de contrôle dans 
un délai de trois mois à partir de la remise du mémoire à la commission de contrôle qui attribue, séance 
tenante, une mention, soit suffisante, soit insuffisante. À ce titre, la partie écrite du mémoire et sa 
présentation orale sont prises en compte à raison de cinquante pour cent chacune.

(2) Le membre du personnel militaire de carrière du groupe de traitement C1 qui s’est vu attribuer 
une mention suffisante bénéficie d’une nomination dans son nouveau groupe de traitement.

En attendant sa nomination dans le nouveau groupe de traitement, le personnel militaire de carrière 
qui s’est vu attribuer une mention suffisante est maintenu dans son groupe de traitement initial avec la 
garantie de tous ses droits acquis.

Pour accéder par promotion au grade correspondant de son nouveau groupe de traitement, le membre 
du personnel militaire de carrière est censé remplir toutes les conditions légales prévues dans son 
nouveau groupe de traitement, avec dispense de l’examen de promotion dans le cas où un tel examen 
est prévu dans le nouveau groupe de traitement. Les avancements et promotions ultérieurs se font après 
chaque fois un délai minimal d’une année dans le nouveau groupe de traitement, sous réserve de remplir 
au total l’ancienneté requise pour les avancements en grade de son nouveau groupe de traitement à 
compter de la nomination dans le groupe de traitement initial.

(3) Le personnel militaire de carrière du groupe de traitement B1 et A2 qui s’est vu attribuer une 
mention suffisante est admis à suivre une formation d’officier dans une école d’application militaire à 
l’étranger à désigner par le ministre. La formation est à considérer comme temps de service. La durée 
de cette formation ne peut être ni inférieure à quatre mois ni supérieure à dix mois.

En cas de réussite à la formation d’officier, le personnel militaire de carrière bénéficie d’une nomi-
nation dans son nouveau groupe de traitement.

En attendant sa nomination dans le nouveau groupe de traitement, le personnel militaire de carrière 
qui a réussi la formation d’officier est maintenu dans son groupe de traitement initial avec la garantie 
de tous ses droits acquis.

(4) Le membre du personnel militaire de carrière qui ne s’est pas vu attribuer une mention suffisante, 
est considéré comme ayant échoué. Il ne pourra présenter une nouvelle demande de changement de 
groupe de traitement qu’après un délai de trois ans. Un second échec entraîne la perte définitive du 
bénéfice du changement de groupe de traitement.

Il en est de même du personnel militaire de carrière qui échoue à la formation d’officier prévue au 
paragraphe 3.

Art. 73. 
Le membre du personnel militaire de carrière qui change de groupe de traitement bénéficie d’une 

promotion et est classé dans son nouveau groupe de traitement au grade immédiatement supérieur à 
celui qu’il avait atteint dans son groupe de traitement initial.

Pour l’application de cette disposition, la hiérarchie des grades de traitement est déterminée par les 
indices minima des tableaux indiciaires de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des trai-
tements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.
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Au cas où leur traitement serait inférieur à leur traitement de base, y compris les primes de régime 
militaire, de formation et d’astreinte, ils bénéficient d’un supplément personnel de traitement. Le sup-
plément personnel diminue au fur et à mesure que le traitement augmente par l’accomplissement des 
conditions de stage, d’examen et d’années de service.

Section 3 – Les soldats volontaires de l’Armée

Art. 74. 
(1) Le corps des soldats volontaires de l’Armée se compose de volontaires admis à servir dans 

l’Armée pendant une durée d’engagement déterminée.
L’effectif du contingent des soldats volontaires est fixé à un maximum de huit cents unités. 

(2) Les contestations résultant de l’engagement et de la rémunération des soldats volontaires de 
l’Armée sont de la compétence du tribunal administratif. 

(3) Les sportifs d’élite font partie du corps des soldats volontaires de l’Armée. Exceptionnellement 
et pour des raisons de préparation aux événements sportifs majeurs, ils peuvent être temporairement 
dispensés de l’instruction de base par le chef d’état-major de l’Armée. 

Le candidat au service volontaire comme sportif d’élite doit remplir les critères déterminés en 
application de l’article 13 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport. La décision d’admission 
du candidat comme soldat volontaire sportif d’élite est prise par le ministre sur avis du ministre ayant 
les Sports dans ses attributions, du Comité olympique et sportif luxembourgeois et de la fédération 
sportive agréée dont relève le candidat. 

Art. 75. 
Pour être admis à l’instruction de base, le candidat doit remplir les conditions suivantes :

1° être de nationalité luxembourgeoise ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne sous 
condition d’avoir une résidence habituelle au Grand-Duché de Luxembourg et de s’y trouver en 
séjour régulier pendant au moins trente-six mois, dont la dernière année de résidence précédant 
immédiatement la candidature doit être ininterrompue ;

2° avoir dix-huit ans le jour de l’admission à l’instruction de base ;
3° être exempt de maladies ou d’infirmités incompatibles avec le service volontaire dans l’Armée à 

constater par un officier médecin de l’Armée ou son délégué ;
4° ne pas présenter de traces de substances psychoactives dans le dépistage effectué par le service 

médical ; 
5° posséder les qualités intellectuelles, morales, psychiques et physiques requises pour le service 

volontaire dans l’Armée et avoir réussi à la procédure de sélection dont les modalités sont détermi-
nées par règlement grand-ducal ;

6° avoir fait preuve, avant l’admission à l’instruction de base, d’une connaissance adéquate des trois 
langues administratives telles que définies par la loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime des 
langues ;

7° avoir une présentation compatible avec l’exercice de la fonction et le port de l’uniforme. Les modi-
fications corporelles telles que scarifications ou incisions, marquages au fer, stretchings, les tatouages 
qu’ils soient permanents ou provisoires, ne peuvent ni illustrer l’appartenance à une organisation 
politique, syndicale, confessionnelle ou associative, ni porter atteinte aux obligations de réserve, de 
loyauté et d’exemplarité, en particulier pour les modifications corporelles visibles du public ;

8° remettre un certificat médical d’un médecin au choix du candidat, datant de moins de deux mois, 
attestant que le candidat est apte à participer au test militaire d’aptitude physique déterminé par 
règlement grand-ducal. 

Art. 76.
Le candidat remplissant les conditions d’admission prévues à l’article 75 est admis par le ministre 

à l’instruction de base en qualité de recrue. Pendant l’instruction de base, dont la durée normale est de 
quatre mois, la recrue est assimilée au soldat volontaire de l’Armée du grade militaire de soldat.
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Le chef d’état-major de l’Armée organise l’instruction de base.
La recrue ayant réussi l’instruction de base est admise comme soldat volontaire de l’Armée. La 

recrue n’ayant pas réussi l’instruction de base n’est pas admise comme soldat volontaire et son enga-
gement est résilié d’office.

Les décisions d’admission et de refus d’admission comme soldat volontaire sont prononcées par le 
ministre.

Art. 77. 
Le ministre peut mettre fin pendant l’instruction de base à l’engagement de la recrue :

1° lorsque la recrue ne remplit plus les conditions d’admission ;
2° lorsqu’il résulte des appréciations des supérieurs hiérarchiques que la recrue ne peut pas accomplir 

de façon satisfaisante le service volontaire.
La mesure prend effet à partir de la date de notification de la décision à l’intéressé.

Art. 78. 
La recrue peut obtenir la libération de son engagement lors de la phase de l’instruction de base sans 

indication de motifs.

Art. 79. 
Au terme de l’instruction de base, la recrue fait la promesse solennelle suivante :

« Je promets fidélité au Grand-Duc et au Drapeau, obéissance à la Constitution, aux lois de l’État 
et aux règlements militaires ».
La promesse solennelle des recrues est reçue collectivement par le chef d’état-major de l’Armée ou 

par un officier délégué à ces fins.

Art. 80.
Les durées minimales de service relatives à l’avancement des soldats volontaires de l’Armée sont 

les suivantes :
1° six mois de service militaire pour être nommé au grade militaire de soldat de première classe ;
2° douze mois de service militaire pour être nommé au grade militaire de soldat-chef ;
3° dix-huit mois de service militaire pour être nommé au grade militaire de premier soldat-chef.

Le candidat officier ayant le statut de soldat volontaire est nommé au grade militaire de premier 
soldat-chef au moment de l’incorporation. La révocation de l’admission comme candidat officier 
 suivant les dispositions de l’article 53, paragraphe 2, entraîne la perte du grade militaire de premier 
soldat-chef et le reclassement au grade de soldat.

Les grades militaires des soldats volontaires de l’Armée sont conférés et retirés par le chef d’état- 
major de l’Armée ou son délégué.

Art. 81. 
(1) L’engagement initial résultant de l’admission définitive porte sur quarante-huit mois successifs 

auxquels s’ajoutent dix-huit mois additionnels portant la période totale d’engagement à soixante-six 
mois. 

Pendant les quarante-huit premiers mois, dénommés ci-après « période militaire », le soldat volon-
taire de l’Armée accomplit des tâches militaires. L’instruction de base est comprise dans la période 
militaire.

Le programme d’activités du sportif d’élite durant la période militaire concilie les obligations mili-
taires avec les nécessités de l’entraînement et de la participation à des stages et compétitions. 

Pendant les dix-huit mois additionnels, dénommés ci-après « période de reconversion », il poursuit 
sa reconversion.

La période de reconversion peut être prolongée par le ministre, soit sur demande du soldat volontaire, 
soit d’office, afin de permettre au soldat volontaire de l’Armée concerné de terminer ses études ou de 
mener à terme sa reconversion.
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(2) Pendant la période de reconversion, le soldat volontaire de l’Armée peut bénéficier des services 
de préparation à des emplois dans les secteurs public et privé suivants : 
1° des cours d’enseignement secondaire de l’Armée ; 
2° des cours de préparation aux examens ;
3° des formations professionnelles ;
4° des périodes d’adaptation dans le secteur privé ou public ;
5° des études ou formations scolaires.

(3) Fait partie intégrante du concept de reconversion une école de l’armée, dont le fonctionnement, 
l’établissement des programmes, l’organisation des cours, les modalités du contrôle pédagogique, ainsi 
que le diplôme délivré aux volontaires qui ont suivi avec succès les cours de l’école de l’armée sont 
déterminés par règlement grand-ducal.

Art. 82. 
(1) Par dérogation à l’article 81, le soldat volontaire de l’Armée peut solliciter, pendant sa période 

militaire, son rengagement d’une ou plusieurs années successives, renouvelable jusqu’à concurrence 
d’une durée maximale de cinq ans. 

Pendant le rengagement, le soldat volontaire de l’Armée reste en période militaire. Le rengagement 
est accordé par le ministre prenant en compte les besoins de l’Armée et les aptitudes du soldat volon-
taire de l’Armée qui en fait la demande.

(2) À la suite du rengagement, le soldat volontaire de l’Armée est admis à la période de 
reconversion. 

Outre les dispositions de l’article 81, pour chaque période de rengagement de douze mois accomplie, 
le soldat volontaire de l’Armée a droit à une période de six mois supplémentaires de reconversion qui 
peut être prolongée par le ministre conformément à l’article 81, paragraphe 1er, alinéa 5.

(3) La durée maximale de rengagement prévue au paragraphe 1er n’est pas applicable au sportif 
d’élite. 

Sur avis conforme du chef d’état-major de l’Armée et tant que le sportif d’élite remplit les critères 
déterminés en application de l’article 13 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport, un ou 
plusieurs rengagements successifs d’une année renouvelable peuvent être accordés à ce dernier. 

Le paragraphe 2, alinéa 2 n’est pas applicable au sportif d’élite. Sa période de reconversion se 
comprend comme continuation des activités sportives pour lesquelles il a été engagé et peut être pro-
longée par le ministre, sur proposition du ministre ayant les Sports dans ses attributions.

Art. 83. 
(1) Sur proposition du chef d’état-major de l’Armée, le ministre peut accorder aux soldats volontaires 

de l’Armée un statut à disponibilité opérationnelle, ci-après « soldat volontaire UDO de l’Armée ». 

(2) Les soldats volontaires UDO de l’Armée sont sélectionnés comme suit :
1° le chef d’état-major de l’Armée opère, à la fin de chaque session de l’instruction de base, une ou 

plusieurs présélections parmi les soldats volontaires de l’Armée venant de réussir leur instruction 
de base ;

2° les présélections sont opérées en tenant compte des résultats obtenus à l’instruction de base sous 
réserve de l’appréciation émise par l’officier médecin ;

3° tout soldat volontaire de l’Armée ainsi présélectionné peut décliner sa désignation au statut UDO ;
4° si un ou plusieurs soldats volontaires de l’Armée déclinent le statut UDO, le chef d’état-major de 

l’Armée peut procéder à de nouvelles présélections ; 
5° en cas de vacance au sein du statut UDO, le chef d’état-major de l’Armée peut opérer à tout moment 

une présélection parmi tous les soldats volontaires de l’Armée qui ne disposent pas de statut UDO.
Les propositions d’attribution du statut UDO sont soumises par le chef d’état-major de l’Armée au 

ministre.
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(3) Le soldat volontaire UDO de l’Armée garde son statut pendant toute la durée de la période 
militaire de son engagement à l’Armée.

Art. 84. 
Tout soldat volontaire de l’Armée a le droit de prendre logement à la caserne ou au camp militaire 

auquel il est affecté.
En cas de besoin de service, le chef d’état-major de l’Armée ou son délégué peut obliger tout soldat 

volontaire de l’Armée à prendre logement à la caserne ou au camp militaire auquel il est affecté.

Art. 85.
L’article 14 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État 

s’applique aux soldats volontaires de l’Armée, à l’exception des sportifs d’élite.

Art. 86.
(1) Le soldat volontaire de l’Armée bénéficie lors du service volontaire :

1° d’un congé annuel de récréation, conformément à l’article 28-2, paragraphe 1er de la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, augmenté, pendant la période 
militaire, du congé supplémentaire prévu à l’article 47 de la présente loi ;

2° d’un habillement militaire et d’équipement militaire gratuits ;
3° de la libre prestation de nourriture dans l’établissement militaire auquel il est affecté ;
4° du remboursement des frais de route et de séjour.

L’habillement et l’équipement militaires mis à disposition du soldat volontaire de l’Armée pendant 
son service doivent être retournés par ce dernier une fois le service terminé. La perte des pièces de 
l’habillement ou de l’équipement militaires doit être compensée financièrement, si la perte est due à 
une faute ou une négligence grave de la part du soldat volontaire. 

(2) Le soldat volontaire de l’Armée bénéficie de la gratuité médicale, médico-dentaire, kinésithéra-
peutique, pharmaceutique dans la mesure du nécessaire d’un point de vue médical.

L’Armée prend en charge tous les soins et actes médicaux effectués par la médecine militaire qui sont 
repris dans la nomenclature des actes et services des médecins pris en charge par l’assurance maladie.

Les frais résultants d’actes médicaux ou médico-dentaires prescrits par les médecins ou médecins- 
dentistes civils sont à charge des organisations de la sécurité sociale. L’Armée prend en charge la 
participation statutaire éventuelle.

Les consultations médicales du soldat volontaire de l’Armée se font prioritairement auprès du service 
médical. Pendant les heures de service, le soldat volontaire de l’Armée doit obligatoirement consulter 
le service médical. Si le soldat volontaire de l’Armée consulte un médecin civil, il doit en informer le 
service médical. 

(3) Le soldat volontaire de l’Armée a droit pendant sa période de reconversion au remboursement 
des frais encourus en relation avec son projet de reconversion jusqu’à concurrence de 1 800 euros par 
semestre. 

Art. 87. 
Les dispositions des articles 32 à 35 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 

fonctionnaires de l’État sont applicables aux soldats volontaires de l’Armée.

Art. 88. 
Sur demande écrite par le soldat volontaire de l’Armée, le ministre peut accorder pour raisons 

impérieuses, le chef d’état-major de l’Armée entendu en son avis, un congé sans solde, qui ne peut 
dépasser trois mois et qui ne compte pas comme service actif.

Art. 89.
Le soldat volontaire de l’Armée bénéficie du congé parental et du congé pour raisons familiales 

conformément aux articles L. 234-43 et suivants du Code du travail.
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Le soldat volontaire UDO de l’Armée préserve son statut lors des congés précités. 
Les congés précités ne font pas obstacle à l’échéance de la période militaire et de l’accès à la période 

de reconversion. 

Art. 90.
L’engagement ou le rengagement d’un soldat volontaire de l’Armée est révoqué sans préavis par le 

ministre, le soldat volontaire ayant été entendu en ses explications :
1° si le soldat volontaire de l’Armée a obtenu son admission au service volontaire au moyen de 

manœuvres frauduleuses ou de fausses déclarations ;
2° en cas de perte de la nationalité lui donnant accès à la candidature au service volontaire ;
3° en cas de condamnation, passée en force de chose jugée, à une peine d’emprisonnement, même avec 

sursis ;
4° en cas de sanction pour infraction grave ou infractions répétées à la législation sur la discipline 

militaire ;
5° en cas d’usage illicite d’un stupéfiant ou d’une substance toxique, soporifique ou psychotrope 

conformément à la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamen-
teuses et la lutte contre la toxicomanie ;

6° s’il constitue une menace pour la sécurité nationale ou la sûreté de l’État, dont l’existence a été 
constatée à l’issue d’une procédure telle que prévue à l’article 17.
La révocation prend effet à partir de la notification de la décision à l’intéressé.

Art. 91. 
L’engagement ou le rengagement d’un soldat volontaire de l’Armée est révoqué avec un préavis de 

trois mois par le ministre, le soldat volontaire ayant été entendu en ses explications :
1° en cas de condamnation à une peine du chef d’une infraction au Code pénal militaire ou au Code 

pénal autre que celles visées à l’article 90, point 3° ;
2° en cas d’insuffisance manifeste des prestations de l’intéressé dans l’exécution de son service.

Le délai de préavis prend cours à partir de la notification de la décision à l’intéressé. Le soldat 
volontaire de l’Armée peut renoncer au bénéfice du préavis.

Le ministre peut dispenser le soldat volontaire de l’Armée de son service jusqu’à l’expiration du 
délai de préavis.

Art. 92. 
L’engagement ou le rengagement d’un soldat volontaire de l’Armée peut être révoqué avec un pré-

avis de trois mois par le ministre, lorsque le soldat volontaire de l’Armée présente une incapacité 
physique ou psychologique au service volontaire d’une durée cumulée de six mois et si la reprise de 
son service volontaire n’est pas prévisible dans les deux mois qui suivent le dernier bilan médical ou 
psychologique. Avant toute décision, un bilan médical ou psychologique est requis.

Le délai de préavis prend cours à partir de la notification de la décision à l’intéressé. Le soldat 
volontaire de l’Armée peut renoncer au bénéfice du préavis. 

Art. 93. 
(1) Avant l’admission à la période de reconversion, le soldat volontaire de l’Armée peut obtenir la 

libération de son engagement ou rengagement pour raisons personnelles ou professionnelles à sa 
demande motivée et avec un préavis d’un mois. La décision du ministre prononçant la libération indique 
la date à laquelle celle-ci prend effet.

(2) Le soldat volontaire de l’Armée peut obtenir la libération de son engagement ou rengagement 
pour raisons impérieuses. La décision du ministre prononçant la libération indique la date à laquelle 
celle-ci prend effet.

(3) Le soldat volontaire de l’Armée qui est admis au stage d’une carrière militaire auprès de l’Armée 
est libéré d’office de son engagement ou rengagement.
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Art. 94. 
Le soldat volontaire de l’Armée peut demander sans préavis la libération de son engagement ou 

rengagement après son admission à la période de reconversion. La décision du ministre prononçant la 
libération indique la date à laquelle celle-ci prend effet.

Art. 95. 
(1) Dans la mesure où ils remplissent les conditions d’admission, les soldats volontaires de l’Armée 

de nationalité luxembourgeoise en période de reconversion sont seuls admis
1° à une fonction du cadre policier du groupe de traitement C2, sous-groupe policier ;
2° à la fonction d’agent des domaines du groupe de traitement D2 de l’administration de la nature et 

des forêts.
Dans les mêmes conditions, les soldats volontaires de l’Armée de nationalité luxembourgeoise en 

période de reconversion sont seuls admis à la fonction de gardien de l’armée exercée sous le régime 
de salarié de l’État.

(2) Les soldats volontaires de l’Armée de nationalité luxembourgeoise en phase de reconversion 
remplissant les conditions d’admission respectives bénéficient d’un droit de priorité à la carrière mili-
taire du groupe de traitement B1, sous-groupes militaire et à attributions particulières de la rubrique 
« Armée, Police et Inspection générale de la Police ».

Dans la mesure où ils remplissent les conditions d’admission, les soldats volontaires de l’Armée 
bénéficient d’un droit de priorité pour les fonctions et emplois des catégories de traitement et d’indem-
nité C et D des administrations et services de l’État, des établissements publics, les communes, les 
établissements et syndicats communaux et la société nationale des chemins de fer luxembourgeois, 
ainsi qu’à un emploi de salarié de l’État, sous réserve qu’ils remplissent les conditions de recrutement 
du poste vacant.

(3) Le soldat volontaire de l’Armée ne remplissant plus les conditions physiques ou psychologiques 
pour une nomination comme militaire de carrière en raison d’un accident dans l’exercice de ses fonc-
tions bénéficie d’un droit de priorité pour l’accès aux emplois des administrations de l’État, des com-
munes, des établissements publics relevant de l’État et des communes et de la société nationale des 
chemins de fer luxembourgeois en fonction de ses capacités résiduelles, même s’il n’a pas accompli 
une période de quarante-huit mois en tant que soldat volontaire de l’Armée, les autres conditions 
d’admission aux emplois brigués devant être remplies. 

Ce droit de priorité ne s’applique pas, si l’Etat apporte la preuve que l’inaptitude physique ou 
psychologique est imputable à des événements qui ne sont pas en rapport avec l’exercice des 
fonctions.

(4) Le mode de préparation des soldats volontaires aux fonctions et emplois pour lesquels ils ont 
l’exclusivité ou la priorité et les modalités d’application de ce droit de priorité sont déterminés par 
règlement grand-ducal.

Art. 96. 
Le soldat volontaire de l’Armée touche une solde.
Par solde, il y a lieu d’entendre la solde telle que fixée pour chaque grade de soldat volontaire de 

l’Armée selon les dispositions de la présente loi et selon la valeur du point indiciaire telle que définie 
à l’article 2, paragraphe 4, point 2° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements 
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

La solde est due à partir du jour de l’entrée en service du soldat volontaire de l’Armée. La solde 
cesse le jour de la cessation du service du soldat volontaire. Toutefois, en cas de décès du soldat volon-
taire en activité de service, la solde cesse avec le mois au cours duquel le décès a eu lieu.

Lorsque la solde n’est due que pour une partie du mois, elle est calculée par jour à raison d’un 
trentième du montant mensuel. 

Les journées complètes d’absence illicite, ainsi que la durée des peines privatives de liberté résultant 
de l’exécution d’une décision judiciaire ne donnent pas droit à une solde.
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Art. 97. 
Les soldes, indemnités, primes et allocations des soldats volontaires de l’Armée prévues à la présente 

loi sont adaptées au coût de la vie, conformément aux dispositions de l’article 3 de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonc-
tionnaires de l’État. 

Art. 98. 
(1) La solde de base mensuelle du soldat volontaire de l’Armée est fixée comme suit :

1° pour le soldat : 94,01 points indiciaires ;
2° pour le soldat première classe : 99,85 points indiciaires ;
3° pour le soldat-chef : 110,27 points indiciaires ;
4° pour le premier soldat-chef : 122,81 points indiciaires.

(2) La solde mensuelle qui est due au soldat volontaire des grades de soldat première classe, soldat- 
chef ainsi que premier soldat-chef est augmentée de 3,70 points indiciaires par année de service dans 
le grade détenu.

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, la solde mensuelle du soldat volontaire de l’Armée participant 
à une opération au sens de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché 
de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que 
de gestion de crise, est fixée comme suit :
1° pour le soldat : 156,64 points indiciaires ;
2° pour le soldat première classe : 162,46 points indiciaires ;
3° pour le soldat-chef : 172,89 points indiciaires ;
4° pour le premier soldat-chef : 185,39 points indiciaires.

La solde visée à l’alinéa 1er est due à partir du jour du départ pour l’opération à l’étranger jusqu’au 
jour du retour au Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 99. 
(1) Le soldat volontaire UDO de l’Armée a droit à une prime de disponibilité opérationnelle fixée 

à 23,08 points indiciaires par mois. Cette prime est non pensionnable, non cotisable et non 
imposable.

(2) Il bénéficie de l’indemnité spéciale prévue à l’article 9 de la loi modifiée du 27 juillet 1992 
relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix 
et des opérations de prévention, ainsi que de gestion de crise. Pendant la période où il bénéficie de 
l’indemnité spéciale précitée, il n’a pas droit à la prime de disponibilité opérationnelle.

Art. 100. 
(1) Dans les cas suivants, le soldat volontaire de l’Armée qui quitte le service a droit à une prime 

de démobilisation non pensionnable, non cotisable et non imposable: 
1° s’il a accompli au moins quarante-huit mois de service volontaire à l’exception de celui dont l’en-

gagement ou le rengagement a été révoqué sans préavis ;
2° s’il a été révoqué dans les conditions de l’article 92 ;
3° s’il a été libéré pour des raisons impérieuses ;
4° s’il a été libéré d’office en raison d’une admission au stage d’une carrière militaire auprès de l’Armée 

conformément à l’article 93, paragraphe 3 ou admis comme candidat officier.
Le soldat volontaire de l’Armée qui a été libéré pour raisons personnelles ou professionnelles avant 

d’avoir accompli quarante-huit mois de service volontaire n’a aucun droit à la prime de démobilisation. 
Le candidat officier ne bénéficie pas de la prime de démobilisation.

(2) La prime de démobilisation est de 11 points indiciaires par mois de service volontaire. Elle est 
proportionnelle au nombre de mois entiers de service volontaire accompli. Les périodes pendant 
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lesquelles l’engagement ou le rengagement est temporairement suspendu ne sont pas prises en compte 
pour le calcul de la prime de démobilisation.

(3) Sans préjudice des articles 92 et 93, paragraphe 3, avant l’admission à la période de reconversion, 
la prime de démobilisation est limitée à la période accomplie dans sa totalité des quarante-huit mois 
d’engagement ou de douze mois de rengagement. 

Le soldat volontaire de l’Armée en période de rengagement peut, dans des cas dûment motivés, et 
sur avis du chef d’état-major de l’Armée, demander le paiement anticipé de la partie de sa prime de 
démobilisation lui revenant au vu des mois entiers de service volontaire accomplis.

Art. 101. 
Le soldat volontaire de l’Armée en activité de service bénéficie d’une allocation de fin d’année 

payable avec la solde du mois de décembre.
Le montant de cette allocation est égal à cent pour cent de la solde de base due pour le mois de 

décembre éventuellement majorée par l’allocation de famille. 
L’allocation de fin d’année est non pensionnable pour les soldats volontaires entrés en service ou 

en fonction avant le 1er janvier 1999. Elle est pensionnable pour ceux entrés en service ou en fonction 
après le 31 décembre 1998.

Le soldat volontaire de l’Armée entré en service en cours d’année reçoit autant de douzièmes d’une 
allocation de fin d’année qu’il a presté de mois de travail depuis son entrée.

Le soldat volontaire de l’Armée quittant le service volontaire en cours d’année pour une raison autre 
que la révocation reçoit autant de douzièmes d’une allocation de fin d’année qu’il a presté de mois de 
travail dans l’année.

Art. 102. 
Le soldat volontaire de l’Armée bénéficie de l’allocation de famille, payable avec sa solde et confor-

mément à l’article 18 de loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 
et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Art. 103.
Le médecin de contrôle de la division de la médecine de contrôle du secteur public effectue sa 

mission également à l’égard des soldats volontaires.

Art. 104. 
La période de volontariat dépassant trois années est mise en compte pour l’application des délais 

d’attente aux deux premiers avancements en traitement. En cas de prise en compte du temps passé dans 
des opérations de maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que de gestion de crise, en 
application de l’article 10, paragraphe 2, de la loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation 
du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix et des opérations de 
prévention, ainsi que de gestion de crise, la première phrase du présent alinéa ne s’applique pas.

Section 4 – Le personnel civil

Sous-section 1re – Principes généraux

Art. 105.
Le personnel civil de l’Armée peut comprendre des chefs d’atelier et des magasiniers conformément 

à l’organigramme établi en application de l’article 4 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’État.

Sous-section 2 – La commission militaire

Art. 106. 
(1) Par « commission militaire », il y a lieu d’entendre l’adjonction d’un fonctionnaire, employé ou 

salarié de l’État dans le cadre de ses qualifications professionnelles au personnel militaire de l’Armée 



63

afin d’exécuter des missions déterminées à caractère militaire, scientifique ou technique pour une 
période déterminée, ci-après « personnel commissionné ».

Pendant toute la durée de la commission militaire, le personnel commissionné reste soumis à son 
statut de civil, ainsi qu’au statut de fonctionnaire ou au régime d’employé de l’État ou de salarié, y 
compris en ce qui concerne le régime de rémunération, sans préjudice des dispositions des régimes 
pénal et disciplinaire spécifiquement militaires qui lui sont applicables. Le personnel commissionné 
ne fait pas partie du personnel militaire de carrière de l’Armée. Il n’exerce pas de fonction impliquant 
une compétence disciplinaire suivant la loi modifiée du 16 avril 1979 ayant pour objet la discipline 
dans la Force publique. Il ne peut pas être désigné d’office au sens de l’article 46.

(2) La commission militaire est délivrée par le ministre, le chef d’état-major de l’Armée entendu en 
son avis, pour la durée déterminée de la mission spécifique. Le grade militaire est déterminé par rapport 
aux qualifications professionnelles du personnel commissionné et aux fonctions qu’il exerce.

Le ministre, le chef d’état-major de l’Armée entendu en son avis, peut retirer la commission militaire 
lorsque la situation qui a justifié le recours à la commission militaire n’existe plus ou lorsque la per-
sonne concernée ne s’est pas conformée à ses obligations.

(3) Le personnel commissionné touche pour la durée de la commission militaire une indemnité d’ha-
billement sur base de son grade militaire. Il ne bénéficie pas du congé supplémentaire de l’article 47.

(4) L’article 17 s’applique aux personnes énoncées au paragraphe 1er en vue de leur adjonction au 
personnel militaire de l’Armée.

Art. 107. 
Le personnel commissionné prête le même serment que le personnel militaire de carrière. 

Art. 108. 
Le ministre peut commissionner des représentants de culte des communautés religieuses reconnues 

par l’État faisant office d’aumôniers militaires. Les articles 106 et 107 s’appliquent.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives

Art. 109. 
À l’article 11ter, paragraphe 1er, de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le point 3 est 

supprimé.

Art. 110. 
La loi modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des 

opérations pour le maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que de gestion de crise est 
modifiée comme suit :
1° L’article 10, paragraphe 2 est remplacé par un nouveau paragraphe ayant la teneur suivante :

« Néanmoins, lorsqu’un ancien participant à une opération entre au service permanent de l’Etat, 
le temps passé en opération est considéré comme période passée au service de l’Etat à tâche complète 
et donne droit à 
– une bonification d’ancienneté de service en vue de la fixation du traitement initial conformément 

à l’article 5 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 
et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat ;

– une bonification du temps requis pour obtenir un avancement en grade conformément à la loi 
modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avan-
cement des fonctionnaires de l’Etat ;

– une bonification du temps de service en vue de la computation prévue par l’article 8 de la loi 
modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime des indemnités des employés de l’Etat ;

– une bonification du temps requis pour l’admission à l’examen de promotion prévu par la loi 
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ;
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– à l’égard de l’ancien participant à une opération, entré au service de l’Etat avant le 1er janvier 1999, 
une computation double du temps de service en vue de l’application des dispositions de la loi 
modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires 
de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer ;

– une réduction de stage équivalente à la durée de service effective dans les opérations. »
2° L’article 17 est abrogé.

Art. 111. 
À l’article 1er, alinéa 2, de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et moda-

lités et de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les adminis-
trations et service de l’État, le tiret « – de chef d’état-major, de chef d’état-major adjoint ou de 
commandant du centre militaire, » est remplacé par le tiret qui se lit comme suit :

« – de chef d’état-major, de chef d’état-major adjoint, de commandant des forces et de directeur 
de division, ».

Art. 112. 
La loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 

d’avancement des fonctionnaires de l’État est modifiée comme suit :
1° À l’article 14, les paragraphes 1er, 1bis, 1ter, 2 et 3 sont remplacés comme suit :

« (1) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A1, il est créé trois sous- 
groupes :
a) un sous-groupe militaire avec un niveau général et un niveau supérieur ;
b) un sous-groupe policier avec un niveau général et un niveau supérieur ;
c) un sous-groupe à attributions particulières.

Pour les sous-groupes sous a) et b), le niveau général comprend les grades F11, F12 et F13 et les 
avancements en traitement aux grades F12 et F13 se font après respectivement trois et six années 
de grade à compter de la première nomination.

Le niveau supérieur comprend les grades F14 et F15 et les promotions aux grades F14 et F15 
interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies, après chaque 
fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au 
dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à 
compter de la première nomination.

Pour le sous-groupe à attributions particulières mentionné sous c), les avancements en traitement 
ou le classement des fonctions sont définis comme suit :
1° Pour les fonctionnaires de la musique militaire, le niveau général comprend les grades F11, F12 

et F13 et les avancements en traitement aux grades F12 et F13 se font après respectivement trois 
et six années de grade à compter de la première nomination.

 Le niveau supérieur comprend les grades F14 et F15 et les promotions aux grades F14 et F15 
interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies, après 
chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promo-
tion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de 
grade à compter de la première nomination.

2° Les fonctions de directeur général adjoint de la Police, d’inspecteur général adjoint de la Police, 
de directeur central de la Police, de chef d’état-major adjoint de l’Armée, de commandant des 
forces, de directeur de division et d’officier médecin sont classées au grade F16.

 Pour les fonctions de directeur général adjoint de la Police, d’inspecteur général adjoint de la 
Police, de chef d’état-major adjoint de l’Armée, de commandant des forces et d’officier médecin 
l’indice 616 du grade F16 est remplacé par l’indice 625.

3° Les fonctions de directeur général de la police, d’inspecteur général de la police et de chef 
d’état-major de l’armée sont classées au grade F17.

(1bis) Dans la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2, il est créé trois sous- 
groupes :
a) un sous-groupe militaire avec un niveau général et un niveau supérieur ;
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b) un sous-groupe policier avec un niveau général et un niveau supérieur ;
c) un sous-groupe à attributions particulières avec un niveau général et un niveau supérieur.

Pour les trois sous-groupes, le niveau général comprend les grades F9, F10 et F11 et les avance-
ments en traitement aux grades F10 et F11 se font après respectivement trois et six années de grade 
à compter de la première nomination.

Le niveau supérieur comprend les grades F12 et F13 et les promotions aux grades F12 et F13 
interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient remplies, après chaque 
fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans que la promotion au 
dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt années de grade à 
compter de la première nomination.

(1ter) Dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, il est créé trois 
sous-groupes :
a) un sous-groupe militaire avec un niveau général et un niveau supérieur ;
b) un sous-groupe policier avec un niveau général et un niveau supérieur ;
c) un sous-groupe à attributions particulières avec un niveau général et un niveau supérieur.

Pour les trois sous-groupes, le niveau général comprend les grades F6, F7, F8 et F9 et les avan-
cements en traitement aux grades F7, F8 et F9 se font après respectivement trois, six et neuf années 
de grade à compter de la première nomination.

Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de 
son sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, 
la condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier 
du second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Pour les trois sous-groupes, le niveau supérieur comprend les grades F10, F11 et F12 et les pro-
motions aux grades F10, F11 et F12 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues 
par la loi soient remplies, après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement 
en grade, sans que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir 
accompli vingt années de grade à compter de la première nomination.

(2) Dans la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1, il est créé trois sous-groupes :
a) un sous-groupe militaire avec un niveau général et un niveau supérieur ;
b) un sous-groupe policier avec un niveau général et un niveau supérieur ;
c) un sous-groupe à attributions particulières avec un niveau général et un niveau supérieur.

Pour les trois sous-groupes, le niveau général comprend les grades F2, F3 et F4 et les avancements 
en traitement aux grades F3 et F4 se font après respectivement trois et six années de grade à compter 
de la première nomination.

En ce qui concerne le sous-groupe sous c), le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un 
examen de promotion pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en 
grade ultérieurs de son sous-groupe. Toutefois, la condition d’avoir passé avec succès un examen 
de promotion n’est pas requise pour bénéficier du second avancement en traitement lorsque le 
fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

En ce qui concerne les sous-groupes sous a) et b), le fonctionnaire doit avoir passé avec succès 
un examen de promotion pour bénéficier du troisième avancement en traitement et des avancements 
en grade ultérieurs de son sous-groupe. Toutefois, la condition d’avoir passé avec succès un examen 
de promotion n’est pas requise pour accéder au premier grade du niveau supérieur lorsque le fonc-
tionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Pour les trois sous-groupes, le niveau supérieur comprend les grades F5, F6 et F7, les promotions 
aux grades F5, F6 et F7 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies, après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans 
que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt 
années de grade à compter de la première nomination.

(3) Dans la catégorie de traitement C, groupe de traitement C2, il est créé deux sous-groupes :
a) un sous-groupe militaire avec un niveau général et un niveau supérieur ;
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b) un sous-groupe policier avec un niveau général et un niveau supérieur.
Pour les deux sous-groupes, le niveau général comprend les grades F1 et F2 et l’avancement en 

traitement au grade F2 se fait après trois années de grade à compter de la première nomination.
Pour bénéficier du second avancement en traitement et des avancements en grade ultérieurs de 

son sous-groupe, le fonctionnaire doit avoir passé avec succès un examen de promotion. Toutefois, 
la condition d’avoir passé avec succès un examen de promotion n’est pas requise pour bénéficier 
du second avancement en traitement lorsque le fonctionnaire est âgé de cinquante ans au moins.

Pour les deux sous-groupes, le niveau supérieur comprend les grades F3 et F4, les promotions 
aux grades F3 et F4 interviennent, sous réserve que toutes les conditions prévues par la loi soient 
remplies, après chaque fois trois années de grade à compter du dernier avancement en grade, sans 
que la promotion au dernier grade du sous-groupe ne puisse intervenir avant d’avoir accompli vingt 
années de grade à compter de la première nomination.

2° À l’article 17, alinéa 1er, lettre b), les termes « colonel-chef d’état-major » sont remplacés par les 
termes « chef d’état-major », les termes « lieutenant-colonel/chef d’état-major adjoint » sont rem-
placés par les termes « chef d’état-major adjoint », les termes « lieutenant-colonel commandant du 
centre militaire » sont remplacés par les termes « commandant des forces, directeurs de 
division, ».

3° À l’article 22, paragraphe 1er, lettre c), les termes «, ainsi que l’officier appelé à exercer les fonctions 
d’infirmier gradué de l’armée » sont supprimés.

4° L’article 22, paragraphe 2, est modifié comme suit :
a) La lettre a) est remplacée comme suit : « a) aux agents de la catégorie de traitement A, groupes 

de traitement A1 et A2, sous-groupe policier, sous-groupe militaire et sous-groupe à attributions 
particulières de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » ; » 

b) À la lettre b), après les termes « sous-groupe policier », sont ajoutés les termes « et du sous-groupe 
militaire ».

c) À la lettre d), après les termes « agents de la », sont ajoutés les termes « catégorie de traite- 
ment B, groupe de traitement B1 et » et les termes « sous-groupe à attributions particulières » 
sont remplacés par les termes « sous-groupes à attributions particulières ».

5° À l’article 22, paragraphe 8, il est inséré après l’alinéa 1 un nouvel alinéa 2, qui se lit comme suit : 
« Une prime d’astreinte d’une valeur de 12 points indiciaires est allouée au personnel civil de 

l’Armée soumis à une obligation de permanence ou de présence. »
6° À l’article 23 est inséré à la suite du paragraphe 1er un nouveau paragraphe 2 avec la teneur 

suivante : 
« (2) Une prime d’opérationnalité militaire non pensionnable de 20 points indiciaires est allouée 

aux agents relevant du sous-groupe militaire des catégories de traitement A et B et aux militaires de 
carrière du sous-groupe à attributions particulières des grades F16 et F17, s’ils sont cumulativement 
physiquement, médicalement et professionnellement aptes à
1° participer aux exercices et manœuvres sur le territoire national et à l’étranger ;
2° exercer toutes les tâches militaires leur imposées, dont le port d’une arme de service ;
3° être déployés dans une opération pour le maintien de la paix, conformément à la loi modifiée du 

27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opérations pour 
le maintien de la paix et des opérations de prévention, ainsi que de gestion de crise.
L’aptitude opérationnelle est évaluée annuellement sur base d’un examen médical, d’un test de 

condition physique et d’un parcours d’instruction et d’entrainements militaires dont les modalités 
sont déterminées par règlement grand-ducal.

L’agent qui, pendant une période de 12 mois consécutifs, ne remplit plus toutes les conditions 
énumérées à l’alinéa 1er, se voit retirer le bénéfice de la prime d’opérationnalité militaire. Le bénéfice 
de la prime est rétabli à partir de la date à laquelle l’agent remplit à nouveau lesdites conditions.

Par dérogation à l’alinéa 3, lorsque l’inaptitude opérationnelle de l’agent est la conséquence d’un 
accident de travail survenu dans l’exercice de ses fonctions, l’agent continue à bénéficier de la prime 
d’opérationnalité militaire. »
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7° À l’article 23 sont insérés à la suite du paragraphe 2, devenu paragraphe 3, les paragraphes qui se 
lisent comme suit : 

« (4) Le personnel navigant actif, membre actif d’un équipage d’aéronef qui effectue régulière-
ment des vols ou participe à des vols, de la composante aérienne touche une prime de vol versée 
mensuellement avec le traitement de base. Elle est imposable, cotisable et pensionnable. Les mon-
tants mensuels de la prime correspondent aux points indiciaires suivants : 
a) co-pilote en apprentissage :    18,78 points indiciaires ;
b) co-pilote :     87,17 points indiciaires ;
c) commandant de bord en apprentissage :  93,7  points indiciaires ;
d) commandant de bord :   106,8 points indiciaires ;
e) soutier certifié :    33,06 points indiciaires ;
f) soutier breveté :    52,57 points indiciaires ;
g) opérateur de cabine certifié :   52,62 points indiciaires ;
h) opérateur de cabine breveté :   56,45 points indiciaires ;
i) assistant à l’opérateur de cabine :  19,52 points indiciaires.

(5) Le personnel navigant non-actif est constitué du personnel navigant de l’Armée qui a été 
membre actif d’un équipage d’aéronef, mais qui n’effectue plus de vols ou ne participe plus à des 
vols.

(6) Par référence aux montants fixés au paragraphe 4, le personnel navigant non-actif, qui a été 
membre actif d’un équipage d’aéronef pendant moins de douze ans touche une prime de vol men-
suelle imposable, cotisable et pensionnable, dont le montant correspond à :
a) cent pour cent du montant de la dernière prime perçue en tant que membre actif d’un équipage 

d’aéronef pendant trente-six mois à compter de la date à partir de laquelle il fait partie du per-
sonnel navigant non-actif ;

b) quatre-vingt pour cent du montant de la dernière prime perçue en tant que membre actif d’un 
équipage d’aéronef pendant vingt-quatre mois à partir de l’écoulement de la période de trente-six 
mois mentionnée à la lettre a) ;

c) soixante pour cent du montant de la dernière prime perçue en tant que membre actif d’un équipage 
d’aéronef pendant vingt-quatre mois à partir de l’écoulement de la période de vingt-quatre mois 
mentionnée à la lettre b).
Après l’écoulement d’une durée totale de quatre-vingt-quatre mois à compter de la date à partir 

de laquelle il fait partie du personnel navigant non-actif, le personnel navigant, qui a été membre 
actif d’un équipage d’aéronef pendant moins de douze ans, ne touche plus de prime de vol.

(7) Par référence aux montants fixés au paragraphe 4, le personnel navigant non-actif, qui a été 
membre actif d’un équipage d’aéronef pendant au moins ou plus de douze ans, touche une prime 
de vol mensuelle imposable, cotisable et pensionnable, dont le montant correspond à :
a) cent pour cent du montant de la dernière prime perçue en tant que membre actif d’un équipage 

d’aéronef pendant trente-six mois à compter de la date à partir de laquelle il fait partie du per-
sonnel navigant non-actif ;

b) quatre-vingt pour cent du montant de la dernière prime perçue en tant que membre actif d’un 
équipage d’aéronef pendant vingt-quatre mois à partir de l’écoulement de la période de trente-six 
mois mentionnée à la lettre a) ;

c) soixante pour cent du montant de la dernière prime perçue en tant que membre actif d’un équipage 
d’aéronef pendant cent-vingt mois à partir de l’écoulement de la période de vingt-quatre mois 
mentionnée à la lettre b).

(8) Le personnel navigant qui a été membre actif d’un équipage d’aéronef et qui, de son propre 
gré, demande une réaffectation à une fonction non navigante ou qui, pour des raisons d’échec pro-
fessionnel, perd sa qualification aérienne n’a pas droit à la prime.

8° À l’annexe A, la rubrique « III. Armée, Police et Inspection générale de la Police » est remplacée 
par la rubrique figurant à l’annexe A de la présente loi.
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9° À l’annexe B, sous « B2) Allongements », point 5, les termes « et du sous-groupe militaire » sont 
insérés entre les termes « groupe de traitement C2, sous-groupe policier » et les termes « de la même 
rubrique ».

Art. 113. 
L’article 1er, paragraphe 8 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonction-

naires de l’État, est modifié comme suit :
1° À la lettre a), le terme « lieutenant» est remplacé par ceux de « militaire de carrière» ;
2° À la lettre b), après les termes « en enseignement technique » sont ajoutés ceux de « et du militaire 

de carrière de la musique militaire ».

Chapitre 7 – Disposition abrogatoire

Art. 114. 
La loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire est abrogée. 

Chapitre 8 – Dispositions transitoires

Art. 115.
Par dérogation à l’article 18, paragraphe 4, et en attendant que le poste de chef adjoint de la musique 

militaire soit pourvu d’un titulaire de la catégorie de traitement A, ce poste pourra être occupé par le 
fonctionnaire de la musique militaire du groupe de traitement C1, sous-groupe à attributions particu-
lières, de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » en place.

Art. 116. 
Le fonctionnaire de la musique militaire du groupe de traitement C1, sous-groupe à attributions 

particulières, de la rubrique « Armée, Police et Inspection générale de la Police » ayant bénéficié d’un 
deuxième avancement sur base de la législation en vigueur avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
doit avoir passé avec succès un examen de promotion pour bénéficier du troisième avancement en 
traitement et des avancements en grade ultérieurs.

Art. 117. 
Le soldat volontaire en phase militaire en service, en congé de maternité, en congé parental ou en 

congé sans solde au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, aura le droit d’opter pour la 
prolongation de son engagement initial à raison de 12 mois.

Il disposera d’un délai de 6 mois à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi et impérativement 
avant le terme de l’engagement initial pour adresser son choix par écrit au ministre.

Art. 118. 
(1) Les fonctionnaires des sous-groupes militaire et à attributions particulières sont considérés 

comme remplissant les conditions des articles 28 et 29 pour le grade militaire dans lequel il sont classés 
au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(2) Les fonctionnaires des sous-groupes militaire et à attributions particulières qui, au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, remplissent les conditions d’ancienneté prévues à l’article 27 
pour l’avancement suivant, bénéficient d’une période transitoire de trois années à compter de la mise 
en vigueur de la présente loi pour remplir les conditions de formation prévues aux articles 28 et 29.

Pendant la durée de la période transitoire, ils sont autorisés par le chef d’état-major à porter le titre 
du grade suivant. Dès que les conditions de formation prévues aux articles 28 et 29 sont remplies, ils 
sont nommés à ce grade.

(3) Par dérogation à l’article 24, paragraphe 1er, et sans préjudice du grade militaire atteint avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi, les fonctionnaires et fonctionnaires stagiaires du groupe de trai-
tement C1, sous-groupes militaire et à attributions particulières, en service, en congé de maternité, en 
congé parental ou en congé sans traitement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
avancent de la même façon que les fonctionnaires et fonctionnaires stagiaires du groupe de traitement B1 
pour l’application de l’article 27, paragraphe 1er, point 3°.
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Art. 119.
(1) Les candidats admis au stage prévu à l’article 34 après le 1er septembre 2023 tombent sous le 

champ d’application de la présente loi.

(2) Pour les candidats des groupes de traitement A1, C1 et C2 admis au stage avant cette date, les 
dispositions suivantes restent applicables jusqu’à la fin de leur stage :
1° les articles 6, 7, 9, 10, 17, 23, 24 et 25 du règlement grand-ducal modifié du 10 août 1972 concernant 

les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des sous-officiers de carrière de l’Ar-
mée proprement dite ;

2° les articles 2, 3, 5, 8, 9, 11, 12, 18 et 19 du règlement grand-ducal modifié du 29 décembre 1972 
concernant les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des sous-officiers de car-
rière de la musique militaire ;

3° les articles 4, 5, 6, 8, 9, 16 et 17 du règlement grand-ducal modifié du 27 août 1997 concernant les 
conditions de recrutement, de formation et d’avancement des caporaux de carrière de l’Armée pro-
prement dite ;

4° l’article 4 du règlement grand-ducal modifié du 25 janvier 2011 fixant les conditions de recrutement, 
de formation et d’avancement des officiers de l’Armée.

(3) Pour les sessions des examens de promotion des groupes de traitement C1 et C2 qui ont lieu 
avant le 1er janvier 2024, les dispositions suivantes sont applicables :
1° les articles 15, 17, 23, 24 et 25 du règlement grand-ducal modifié du 10 août 1972 concernant les 

conditions de recrutement, de formation et d’avancement des sous-officiers de carrière de l’Armée 
proprement dite ;

2° les articles 2, 3, 13, 18 et 19 du règlement grand-ducal modifié du 29 décembre 1972 concernant 
les conditions de recrutement, de formation et d’avancement des sous-officiers de carrière de la 
musique militaire ;

3° les articles 13, 15, 16 et 17 du règlement grand-ducal modifié du 27 août 1997 concernant les 
conditions de recrutement, de formation et d’avancement des caporaux de carrière de l’Armée pro-
prement dite.

Art. 120.
Par dérogation à l’article 43, paragraphe 4, le classement pris en compte pour l’établissement du 

rang d’ancienneté prévu par les articles 24 et 121, pour le personnel en activité de service ayant déjà 
réussi l’examen de promotion avant le 31 décembre de l’année qui suit l’entrée en vigueur de la présente 
loi, est déterminé par la date de l’examen de promotion et, si cette date est la même, par le classement 
y obtenu. 

Ce classement constitue le point de départ pour déterminer le rang d’ancienneté, prévu aux articles 24 
et 121, relatif au personnel susvisé.

Art. 121. 
(1) Pour les militaires de carrière du groupe de traitement C2 en service, en congé de maternité, en 

congé parental ou en congé sans traitement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et pour 
les les militaires de carrière du groupe de traitement C1 qui ne sont pas détenteurs d’un diplôme de 
fin d’études secondaires ou d’un diplôme équivalent ou qui sont détenteurs d’un tel diplôme unique-
ment depuis une date postérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi et qui sont en service, en congé 
de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement au moment de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, il est instauré un mécanisme temporaire de changement de groupe permettant à ces fonc-
tionnaires d’accéder à un groupe de traitement immédiatement supérieur au leur dans les conditions 
déterminées au paragraphe 2 et suivant les modalités déterminées au présent article. 

(2) Pour pouvoir bénéficier du mécanisme temporaire de changement de groupe visé au para- 
graphe 1er, le militaire de carrière doit remplir les conditions ci-dessous :
1° avoir accompli quinze années de service depuis sa nomination ;
2° être classé à une fonction relevant du niveau supérieur.
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(3) Pour les militaires de carrière du groupe de traitement C1 qui sont détenteurs d’un diplôme de 
fin d’études secondaires ou d’un diplôme équivalent avant l’entrée en vigueur de la présente loi et qui 
sont en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, il est instauré un mécanisme temporaire de changement de groupe 
permettant à ces fonctionnaires d’accéder au groupe de traitement B1 dans les conditions déterminées 
au paragraphe 4 et suivant les modalités déterminées au présent article.

(4) Pour pouvoir bénéficier du mécanisme temporaire de changement de groupe visé au paragraphe 3, 
le militaire de carrière doit remplir les conditions ci-dessous :
1° avoir accompli douze années de service depuis sa nomination ;
2° être classé à une fonction relevant du niveau supérieur.

(5) Le militaire de carrière désirant profiter d’un de ces mécanismes temporaires de changement de 
groupe doit en faire la demande par écrit auprès du chef d’état-major de l’Armée avec copie au ministre, 
qui en saisit la commission de contrôle. Pour chaque mécanisme temporaire de changement de groupe 
de traitement, il est instauré une commission de contrôle prévue à l’article 70.

Le nombre maximum de militaires d’un groupe de traitement pouvant bénéficier de ce mécanisme 
temporaire de changement de groupe, est fixé à vingt pour cent de l’effectif total de la catégorie de 
traitement C du personnel militaire.

Le nombre obtenu par ce calcul détermine séparément : 
1° le nombre de militaires pouvant accéder du groupe de traitement C2 au groupe de traitement C1 ; 
2° le nombre de militaires non détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires ou équivalent 

pouvant accéder du groupe de traitement C1 au groupe de traitement B1 ;
3° le nombre de militaires détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires ou équivalent pouvant 

accéder du groupe de traitement C1 au groupe de traitement B1. 
Toute fraction résultant de l’application du taux établi ci-dessus compte pour une unité.
Le changement de groupe de traitement dans le cadre du présent article ne peut se faire qu’une seule 

fois et dans les limites de l’alinéa précédent et uniquement au sein de l’Armée.
Au cas où le nombre de candidatures admissibles dépasserait les vingt pour cent, la sélection des 

candidatures se base sur le critère de l’ancienneté de service.

(6) Sur avis de la commission de contrôle, le ministre décide de l’admissibilité du candidat. Le 
candidat retenu doit présenter un travail personnel de réflexion sur un sujet en relation avec la fonction 
qu’il occupe. La commission de contrôle définit le sujet du travail personnel de réflexion à présenter 
dans un délai fixé par la même commission lequel ne peut excéder un an.

Le militaire dont le travail personnel de réflexion a été retenu comme en ligne avec le sujet par la 
commission de contrôle, accède par promotion au groupe de traitement retenu au paragraphe 1er du 
présent article pour le militaire non détenteur d’un diplôme de fin d’études secondaires ou équivalent 
et au paragraphe 3 du présent article pour le militaire qui est détenteur d’un diplôme de fin d’études 
secondaires ou d’un diplôme équivalent avant l’entrée en vigueur de la présente loi par l’autorité 
investie du pouvoir de nomination. Pour accéder par promotion au grade correspondant de son nouveau 
groupe de traitement, le militaire est censé remplir toutes les conditions légales prévues dans son nou-
veau groupe de traitement, avec dispense de l’examen de promotion dans le cas où un tel examen est 
prévu dans le nouveau groupe de traitement. Les avancements et promotions ultérieurs se font après 
chaque fois un délai minimal d’une année dans le nouveau groupe de traitement, sous réserve de remplir 
au total l’ancienneté requise pour les avancements en grade de son nouveau groupe de traitement à 
compter de la nomination dans le groupe de traitement initial.

En cas d’un premier travail personnel de réflexion constaté comme hors sujet par la commission de 
contrôle, le militaire qui en fait la demande et dont la nouvelle candidature a été retenue par le ministre, 
peut présenter un travail personnel de réflexion sur un nouveau sujet dans un délai à fixer par la même 
commission de contrôle et qui ne peut pas dépasser trois mois.

Lorsque ce nouveau travail personnel de réflexion a été retenu comme en ligne avec le sujet par la 
commission de contrôle, les dispositions de l’alinéa 2 lui sont applicables. Lorsque ce nouveau travail 
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personnel de réflexion a été retenu comme hors sujet par la commission de contrôle, le candidat est 
définitivement écarté du bénéfice du mécanisme temporaire de changement de groupe.

(7) Au cas où leur traitement serait inférieur à leur traitement de base, y compris les primes de 
régime militaire et d’astreinte, les militaires bénéficient d’un supplément personnel de traitement. Le 
supplément personnel diminue au fur et à mesure que le traitement augmente par l’accomplissement 
des conditions de stage, d’examen et d’années de service. 

(8) Le bénéfice des mécanismes temporaires de changement de groupe de traitement prévus au 
présent article est limité à une période de quinze ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi.

(9) Par dérogation aux articles 27 et 28, l’avancement au grade militaire de sergent du militaire de 
carrière nommé dans le groupe de traitement C1 suite à un changement de groupe de traitement en 
provenance du groupe de traitement C2 sur base du présent article est subordonné à l’accomplissement 
de la formation militaire du groupe traitement C1 prévue à l’article 37 et à la réussite de cette formation 
militaire selon les critères de réussite appliqués par l’école militaire. 

Art. 122. 
(1) Les militaires de carrière du groupe de traitement C1, sous-groupe militaire, en service, en congé 

de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement et nommés définitivement au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, peuvent accéder aux trois premiers grades de traitement du groupe 
de traitement A1, sous-groupe militaire, pendant une durée de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi.

(2) Pour pouvoir bénéficier du mécanisme prévu au paragraphe 1er, le militaire de carrière doit 
remplir les conditions ci-dessous :
1° avoir accompli dix années de service depuis sa nomination ;
2° avoir réussi à l’examen de promotion du groupe de traitement C1, sous-groupe militaire ;
3° avoir suivi avec succès l’enseignement des cinq premières années d’études dans un établissement 

d’enseignement secondaire ou réussi le cycle moyen de l’enseignement secondaire technique, soit 
du régime technique, soit du régime de la formation du technicien ou ayant obtenu le diplôme 
d’aptitude professionnelle ou présenter une attestation portant sur des études reconnues 
équivalentes ;

4° avoir été retenu par le ministre sur le vu du dossier personnel, le chef d’état-major de l’Armée 
entendu en son avis. L’appréciation du candidat doit se prononcer sur sa capacité d’assumer des 
responsabilités supérieures ;

5° avoir réussi à l’épreuve de sélection.

(3) Le nombre maximum de militaires de carrière du groupe de traitement C1, sous-groupe militaire, 
pouvant bénéficier du mécanisme prévu au paragraphe 1er est fixé à vingt pour cent de l’effectif total 
de la catégorie de traitement A, sous-groupes militaires. Toute fraction résultant de l’application du 
taux établi ci-dessus compte pour une unité.

(4) Pour réussir à l’épreuve de sélection, le candidat doit obtenir au moins les trois cinquièmes du 
total des points des modules et au moins la moitié du maximum des points dans chaque épreuve.

Les conditions et modalités d’organisation de l’épreuve de sélection sont déterminées par règlement 
grand-ducal. 

(5) Le candidat ayant réussi l’épreuve de sélection et classé en rang utile est admis à suivre une 
formation d’officier dans une école d’application à l’étranger à désigner par le ministre. La formation 
est à considérer comme temps de service. La durée de cette formation ne peut être ni inférieure à quatre 
mois ni supérieure à dix mois.

En cas de réussite de la formation d’officier, le militaire de carrière bénéficie d’une nomination au 
premier grade de traitement du groupe de traitement A1, sous-groupe militaire.
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En attendant sa nomination dans le groupe de traitement A1, sous-groupe militaire, le militaire de 
carrière qui a réussi la formation d’officier est maintenu dans son groupe de traitement initial avec la 
garantie de tous ses droits acquis.

(6) Le candidat ayant réussi à l’épreuve de sélection sans pour autant s’être classé en rang utile est 
admissible sans délai à une prochaine épreuve de sélection.

Le candidat qui a échoué à l’épreuve de sélection ne pourra présenter une nouvelle demande de 
bénéficier du mécanisme prévu au paragraphe 1er qu’après un délai de trois ans. Un second échec 
entraîne la perte définitive du bénéfice du mécanisme prévu au paragraphe 1er.

Il en est de même du personnel militaire de carrière qui échoue à la formation d’officier prévue au 
paragraphe 5.

Art. 123. 
Les fonctionnaires civils du groupe de traitement B1 dans la fonction d’infirmier diplômé de l’Armée 

en service, en congé de maternité, en congé parental ou en congé sans traitement au moment de l’entrée 
en vigueur de la présente loi ont le droit d’intégrer le groupe de traitement B1, sous-groupe militaire 
de sous-officier de carrière militaire dans la fonction d’infirmier militaire dans un délai de six mois à 
partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Dans le cas où il ne décide pas d’intégrer la carrière militaire, l’infirmier diplômé de l’Armée conti-
nue à avancer dans le cadre de l’ancienne carrière civile sans avoir droit à la prime de régime militaire 
ou la prime d’astreinte.

Art. 124. 
(1) Trois ans après l’entrée en vigueur de la présente loi, par dérogation à l’article 95, paragraphe 1er, 

les soldats volontaires de nationalité luxembourgeoise qui ne sont pas encore admis en période de 
reconversion, mais ayant entamé au moins leur quatrième année d’engagement volontaire, sont, pendant 
une période transitoire de 12 mois, également admissibles aux fonctions des groupes de traitement 
suivantes :
1° cadre policier du groupe de traitement C2, sous-groupe policier ;
2° agent des domaines du groupe de traitement D2 de l’administration de la nature et des forêts.

(2) Le soldat volontaire qui quitte l’Armée sur base du paragraphe 1er a droit à la prime de démo-
bilisation prévue à l’article 100.

Chapitre 9 – Intitulé de citation

Art. 125. 
La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant : « loi 

[du jj mois année] sur l’organisation de l’Armée luxembourgeoise ».

Chapitre 10 – Dispositions d’entrée en vigueur

Art. 126.
(1) Les dispositions prévues à l’article 112, point 4°, de la présente loi produisent leurs effets au  

1er janvier 2023.

(2) Pour les fonctionnaires du sous-groupe militaire nommés dans le groupe de traitement C1 suite 
à un changement de groupe de traitement en provenance du groupe de traitement C2 sur base de la 
législation en vigueur avant l’entrée en vigueur de la présente loi, les dispositions de l’article 72, 
paragraphe 2, alinéa 3 de la présente loi produisent leurs effets au 1er janvier 2018.

*
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I. ANNEXE A

III. Armée, Police et Inspection générale de la Police

Catégorie de 
traitement

Groupe de 
traitement

Sous-groupe de 
traitement Grade Fonction

A

A1

Sous-groupe militaire

F11
F12
F13
F14
F15

Sous-groupe policier

F11
F12
F13
F14
F15

Sous-groupe 
à attributions 
particulières

F11
F12
F13
F14
F15
F16 directeur général adjoint de la police,  

inspecteur général adjoint de la police, 
directeur central de la police, chef 
d’état-major adjoint de l’armée, comman-
dant des forces, directeur de division,  
officier médecin

F17 directeur général de la police, inspecteur 
général de la police, chef d’état-major de 
l’armée

A2

Sous-groupe militaire F9
F10
F11
F12
F13

Sous-groupe policier

F9
F10
F11
F12
F13

Sous-groupe  
à attributions 
particulières

F9
F10
F11
F12
F13
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B B1

Sous-groupe militaire

F6
F7
F8
F9
F10
F11
F12

Sous-groupe policier

F6
F7
F8
F9
F10
F11
F12

Sous-groupe 
à attributions 
particulières

F6
F7
F8
F9
F10
F11
F12

C C1

Sous-groupe militaire F2
F3
F4
F5
F6
F7

Sous-groupe policier F2
F3
F4
F5
F6
F7

Sous-groupe  
à attributions 
particulières

F2
F3
F4
F5
F6
F7
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C2

Sous-groupe militaire

F1
F2
F3
F4

Sous-groupe policier

F1
F2
F3
F4

Luxembourg, le 18 juillet 2023

  La Présidente-Rapportrice, 
  Stéphanie EMPAIN
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